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ARTICLE 1 

DÉFINITIONS 

 

1.1 Aux fins de la présente convention, on entend par : 
 

(a) « employé » toute personne qui détient de l'ancienneté en vertu de 
la présente convention; 

 
(b) « période d'attente supplémentaire » une période de temps 

supplémentaire hors service au terminal d'affectation, en plus de la 
période d'attente régulière entre les voyages prévue dans le « 
journal de bord »; 

 
(c) « journal de bord » (ORS) la feuille décrivant le parcours attribué 

et indiquant : 
 

le terminal d'affectation et le terminal de 
détachement la fréquence du parcours 
le nombre d'équipes 
la période d'attente 
supplémentaire (le cas 
échéant) 
le cycle d'affectation 
la date d'entrée en vigueur 
l'heure de présentation au 
travail 
l'heure de réception des 
voyageurs l'heure de départ 
l'heure d'arrivée 
l'heure de 
libération le 
temps écoulé 
les heures de repos à 
déduire les heures nettes 
de service 
la période d'attente au terminal d'affectation et au terminal de 
détachement; 

 
(d) « employé disponible » un employé qui est en disponibilité, inscrit 

au tableau de remplacement ou en attente au terminal 
d'affectation; 

 

(e) « employé en affectation régulière » un employé qui comble une 
affectation visée par un journal de bord et obtenue par la 
procédure établie d'affichage ou par supplantation; 

 
(f) « surnuméraire » un employé qui n'a pas obtenu une affectation 

par voie d'affichage; 
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(g)  « employé en disponibilité » un employé tenu d'accomplir des 
services au terminal et d'être en mesure d'accepter une affectation 
régulière ou supplémentaire; 

 
(h) « poste temporairement vacant » un poste devenu vacant en raison 

de l'absence du titulaire (un employé en affectation régulière) ou de 
son affectation temporaire à un autre poste; 

 
(i)  « déplacement haut-le-pied » un déplacement effectué par un 

employé dans l'exercice de ses fonctions et ne procurant aucun 
revenu à la Société; 

 
(j) « parcours » un voyage aller et retour visé par un journal de bord; 

 
(k) « heure de présentation au travail » l'heure à laquelle un employé est 

tenu de se présenter au travail; 
 

(l) « accord mutuel (ou entente mutuelle) » un engagement entre le cadre 
compétent de la Société et l'agent compétent du Syndicat; 

 
« Entente locale » une entente conclue entre le cadre local 
représentant la Société et le président local du Syndicat; 

 
(m) « journée de travail » toute partie de la journée au cours de laquelle 

s'accomplit le service; 
 

(n) « heure de fermeture » l'heure après laquelle un employé ne peut 
demander de s'absenter selon l'entente locale; 

 
(o) « heure de libération » l'heure à laquelle un employé est libéré de son 

service; 
 

(p) « temps écoulé en route » la totalité des heures écoulées entre l'heure 
de présentation au travail et l'heure de libération; 

 
(q) « audience » une réunion convoquée pour revoir et évaluer les faits 

d'une situation particulière et, éventuellement, pour enregistrer des 
déclarations; 

 
(r) « enquête » le fait de recueillir tous les renseignements disponibles et 

pertinents dans une situation donnée; 
 

(s) aux fins de la présente convention, le masculin comprend le féminin 
et inversement; 
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(t) l'expression « situation d'urgence » englobe les cas de force majeure, 
les déraillements et les autres perturbations du service ferroviaire, la 
maladie ou la blessure dont souffre l'employé à la dernière minute, et 
la pénurie ou l'insuffisance d'employés qualifiés au terme de la 
procédure d'appel exposée à l'article 7 et visant à répondre aux 
impératifs du service à la clientèle.  

 

(u) Une année de service correspond à deux cent cinquante (250) 
jours de service rémunéré cumulatif.  

 
 

ARTICLE 2 
RECONNAISSANCE ET CHAMP D'APPLICATION 

 
 

2.1 La Société reconnaît le syndicat Unifor comme agent négociateur exclusif 
pour traiter des salaires, des horaires de travail et des autres conditions de 
travail des employés affectés aux services dans les trains, y compris les 
employés de VIA Rail Canada affectés à la préparation des aliments et 
boissons pour les services dans les trains, dans les catégories énumérées 
à l'échelle des salaires des présentes. 

 
2.2 En cas de vente ou de cession, au sens où l'entend le Code canadien du 

travail, le nouvel employeur est lié par les dispositions de la présente 
convention. En cas de fusion avec une autre entreprise dont les employés 
sont représentés par un autre syndicat, les droits de représentation et le 
statut du Syndicat sont maintenus jusqu'à ce qu'une décision finale soit 
rendue en conformité avec le Code canadien du travail quant à la 
représentation appropriée du nouveau groupe d'employés ainsi constitué. 

 
2.3 Si la Société vend, loue, fusionne ou transfère (ou conclut une entente en 

vue de vendre, louer, fusionner ou transférer) son entreprise ou 
l'exploitation de cette dernière, en totalité ou en partie, la Société ou 
l'acheteur, le locataire ou le cessionnaire sera tenu de respecter les 
ententes et la convention collective existantes ou subséquentes conclues 
avec l'agent de négociation représentant les employés concernés par la 
vente, la location, la fusion, le transfert ou le contrat. 

 
La convention collective reste en vigueur et lie les parties aux modalités 
susmentionnées. 
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ARTICLE 3 
RETENUE DES COTISATIONS SYNDICALES 

 
3.1 La société retient un pourcentage fixe du salaire dû et payable à chaque 

employé relevant de la présente Convention Collective. Le pourcentage 
est fixé à 1.355 % et payable chaque période de paie, sous réserve des 
conditions et exceptions énoncées ci-dessous et ne comprend pas les droits 
d'adhésion ni les contributions spéciales. Le montant retenu ne peut varier 
pendant la durée de la convention, sauf si la cotisation réglementaire est 
modifiée en conformité avec la constitution du Syndicat et les dispositions de 
l’article 3 s'appliquent dès réception par la Société d'un avis écrit du Syndicat 
du changement du pourcentage à déduire. 

 
3.2 Laissée en blanc volontairement par les parties 

 
3.3 Sont exemptés de la retenue des cotisations les employés qui occupent un 

poste de superviseur ou un poste de confiance les soustrayant à certaines 
règles de la présente convention par suite d'un accord mutuel entre les 
représentants attitrés de la Société et du Syndicat. 

 
3.4 Est admis à adhérer au Syndicat tout employé qui remplit les conditions 

précisées dans les statuts du Syndicat, moyennant le paiement des droits 
d'adhésion ou de réinscription exigés de tous les candidats par la section 
locale concernée. L'adhésion ne peut être refusée pour des raisons 
d'origine ethnique, de nationalité, de race, de religion, ou de sexe. 

 

3.5 La retenue des cotisations de tout nouvel employé commence à la première 
période de paye. 

 
3.6 Les employés qui occupent des postes couverts par plus d'une entente sur 

les salaires paieront les cotisations syndicales prévues par l'entente sur les 
salaires en application le jour de la déduction. 

 
3.7 Seules les retenues exigées par la loi ou que la loi pourrait exiger plus tard, 

les sommes remboursables à la Société et les cotisations au régime de 
retraite ont priorité sur les cotisations syndicales. 

 
3.8 Le montant des cotisations déduites des salaires, ainsi qu'un relevé des 

retenues, doivent être remis par la Société aux représentants attitrés du 
Syndicat, à la suite d'une entente mutuelle, dans les quarante (40) jours 
calendriers qui suivent la période de paye pendant laquelle la retenue a 
été effectuée. 
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3.9 La Société n'est pas responsable financièrement ni autrement, envers le 
Syndicat ou envers l'employé, des erreurs et omissions susceptibles de 
s'être glissées dans le montant des retenues ou dans les remises au 
Syndicat. S'il se produit, toutefois, une erreur dans la retenue de la 
cotisation d'un employé, la Société s'entend directement avec l'employé 
pour effectuer le redressement. Si la Société commet une erreur dans le 
montant de la cotisation remise au Syndicat, elle rectifie cette erreur lors 
d'un versement ultérieur. La Société décline toute responsabilité concernant 
les cotisations retenues en vertu des présentes dispositions, dès que les 
sommes ont été remises aux représentants attitrés du Syndicat. 

 
3.10 Le montant de l'indemnité qui sera versée, le cas échéant, à la Société par 

le Syndicat pour services rendus aux termes du présent article reste à 
déterminer, sous réserve d'une demande écrite assortie d'un préavis de 
quinze (15) jours de l'une ou l'autre des parties d'en faire l'étude. 

 
3.11 En cas de poursuite judiciaire contre les parties aux présentes ou contre 

l'une d'entre elles par suite de retenues ou de déductions à la source déjà 
effectuées ou devant être effectuées par la Société conformément aux 
dispositions du paragraphe 3.1, les parties collaborent pleinement à la 
défense. Chaque partie assume sa propre part des frais, sauf si le Syndicat 
désire retenir les services d'un avocat-conseil. Dans ce cas, le Syndicat lui 
règle ses honoraires. À l'exception de ce qui précède, le Syndicat 
indemnise et exonère la Société de tous les frais, pertes, dommages, 
obligations ou dépenses subis ou engagés à la suite de telles retenues ou 
déductions. 

 
3.12 La Société verse au Syndicat une remise mensuelle de 0,13 $ par heure 

rémunérée pour chaque employé de l'unité de négociation, afin 
d'indemniser les délégués syndicaux qui s'absentent pour exercer des 
fonctions syndicales pour le compte d'employés appartenant à une unité de 
négociation de VIA représentée par le Syndicat. 
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ARTICLE 4 
HEURES DE TRAVAIL ET HEURES SUPPLÉMENTAIRES 

 
4.1 Le principe de la semaine de travail de quarante (40) heures est reconnu, 

et une moyenne de cent soixante (160) heures de service assigné constitue 
la période de base de quatre (4) semaines. 

 
4.2 Comme la nature du travail accompli dans le cadre des Services dans les 

trains nécessite une répartition irrégulière du personnel, des heures de 
travail et des jours d'affectation, le principe de la moyenne est adopté selon 
la formule suivante : 

 

(a) Les employés en affectation régulière reçoivent un salaire de base 
pour chaque période de deux (2) semaines. 

 
Exemple : 
 Heures 

créditées 
Heures 

rémunérées 

Première période de quatre semaines 140 160 
Deuxième période de quatre semaines 165 160 
 305 320 

Garantie 15  

 320  

Rajustement  Néant 

 
(b) La moyenne des heures travaillées pour chaque période de huit (8) 

semaines consécutives sert à calculer le nombre d'heures excédant 
le total de base de 320 heures, et ces heures excédentaires sont 
rémunérées au taux normal majoré de moitié. 

 
Exemple : 
 Heures 

créditées 
Heures 

rémunérées 

Première période de quatre semaines 150 160 
Deuxième période de quatre semaines 190 160 
 340 320 

Rajustement 20 heures à 1 1/2  30* 

  350 

 

*Payable à la première période de paye après la période de huit (8) 
semaines en question. 
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(c) L’employé en affectation régulière qui ne mène pas à terme son 
affectation pour quelque motif que ce soit (à l'exception du congé 
annuel payé) a droit à un nombre minimum d'heures calculé comme 
suit : 

 
Nombre de jours travaillés (Y compris les jours d'attente) x 320 
Nombre de jours dans une période de huit (8) semaines 

 

NOTA :   Veuillez référer à l’entente datée du 28 juin 2001 en ce qui 
a trait à l’application de cet article pour les employés du 
service Corridor. (Voir l’annexe 22) 

 
(d) Le rajustement du salaire est exigible dès la première période de paye 

suivant la période de paye de huit (8) semaines en question. 
 

(e) Les employés surnuméraires sont rémunérés pour la totalité des 
heures travaillées dans chaque période de paye aux taux horaires 
normaux. 

 
(f) Le total des heures travaillées par les employés surnuméraires est 

calculé pour chaque période désignée de huit (8) semaines. Les 
heures excédant le total de base de 320 heures pour les périodes en 
question sont rémunérées au taux normal majoré de moitié. 

 
Exemple 1 : 

 

 
 Heures 

créditées 
Heures 

rémunérées 

Première période de quatre semaines 190 190 
Deuxième période de quatre semaines 150 150 
 340 340 

Huit semaines de base 320  

 

Rajustement : 20 heures à 1 1/2 = 30 heures 
20 heures payées antérieurement au taux normal Rajustement 
dû : 10 heures au taux normal 

 
Exemple 2 : 

 Heures 
créditées 

Heures 
rémunérées 

Première période de quatre semaines 150 150 
Deuxième période de quatre semaines 165 165 
 315 315 

Huit semaines de base 320  

Rajustement néant  
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4.3 Aux fins du calcul des heures travaillées par un employé au cours d'une 
période de quatre (4) semaines, le temps est compté à partir de minuit 
une minute la première journée de la période jusqu'à minuit de la dernière 
journée de la même période. 

 
4.4 (a) L'employé en affectation n'est pas tenu d'accomplir un travail relevant 

d'une autre affectation pour parfaire les heures garanties de la 
période de quatre (4) semaines de base. 

 
(b) L'employé en affectation appelé à exercer des fonctions hors 

affectation et empêché de ce fait d'accomplir son affectation 
régulière est rémunéré au moins pour le nombre d'heures de cette 
affectation, selon le journal de bord. Toutes les heures travaillées 
au-delà du nombre d'heures correspondant au voyage manqué 
sont alors rémunérées indépendamment du salaire garanti et 
inclues dans le cumul des heures prévu par l'alinéa 4.2b). Lorsque 
tout le travail est effectué en période d'attente, sauf les dispositions 
prévues au paragraphe 4.27, le temps réel travaillé est porté au 
crédit de l'employé, s'ajoute à son salaire garanti et est inclus dans 
le cumul des heures prévu par l'alinéa 4.2b). 

 
4.5 Les employés qui se trouvent à leur terminal de détachement 

reçoivent un montant forfaitaire brut de 125 $ n'ouvrant pas droit à 
pension, uniquement après chaque période de 24 heures complété 
calculée à partir de leur heure de libération. 
 
En plus de ce qui précède, pour l'année 2022, au moment de la 
ratification, les employés qui sont à leur terminal de détachement 
pendant 60 heures ou plus de leur heure de libération seront crédités 
de 8 heures pour chaque période additionnelle de 24 heures. Les 
heures ainsi créditées seront incorporées dans les heures du journal 
de bord et, dans le cas des employés assignés, appliquées à leur 
garantie, le cas échéant. 
 
En plus de ce qui précède, pour l'année 2023 et les années suivantes, 
les employés qui sont à leur terminal de détachement pendant 48 
heures ou plus à partir de leur temps de libération seront crédités de 
8 heures pour chaque période additionnelle de 24 heures. Les heures 
ainsi créditées seront incorporées dans les heures du journal de 
bord et, dans le cas des employés assignés, appliquées à leur 
garantie, le cas échéant. 

 
Exemple lors de la ratification :  
 

Employé en escale pendant 24 heures : 125 $.  
Employé en escale pendant 48 heures : 250 $.  
Employé en escale pendant 60 heures : 250$ + 8 heures  
Employé en escale pendant 72 heures : 375 $ + 8 heures  
Employé en escale pendant 84 heures : 375 $ + 16 heures  
Employé en escale pendant 96 heures : 500$ + 16 heures  
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Exemple à partir du 01/01/2023 :   
 

Employé en escale pendant 24 heures : 125 $.  
Employé en escale pendant 48 heures : 250 $ + 8 heures  
Employé en escale pendant 72 heures : 375 $ + 16 heures  
Employé en escale pendant 96 heures : 500$ + 24 heures 
 

 
4.6 L'employé en affectation retenu hors service à un point en cours de route 

est crédité de huit (8) heures pour chaque période de vingt-quatre (24) 
heures ou du temps réel, jusqu'à concurrence de huit (8) heures, pour une 
période de retenue inférieure à vingt-quatre (24) heures. Le temps ainsi 
crédité diminue d'autant la garantie des affectations de l'employé. 

 
4.7 L'employé en affectation retenu en service au terminal d'affectation au 

cours de sa période d'attente est crédité de huit (8) heures pour chaque 
période de retenue de vingt-quatre (24) heures ou du temps réel jusqu'à 
concurrence de huit (8) heures pour une période de retenue inférieure à 
vingt-quatre (24) heures. L'employé empêché d'accomplir son affectation 
régulière est assujetti aux dispositions du paragraphe 4.4. 

 
4.8 L'employé appelé à exercer des fonctions hors affectation en cas 

d'urgence, de promotion temporaire ou d'affectation spéciale est renvoyé 
à son affectation régulière dès que cela est possible. 

 

4.9 L'employé mis à pied ou supplanté qui décide d'exercer ses droits 
d'ancienneté ou qui revient au travail après avoir exercé ses droits 
d'ancienneté n'est pas rémunéré pour son déplacement haut-le-pied, mais 
a droit aux repas et au logement gratuits. 

 
4.10 L'employé qui se déplace haut-le-pied dans une voiture ou qui voyage en 

service commandé grâce à un laissez-passer est crédité de douze (12) 
heures pour chaque période de vingt-quatre (24) heures et du temps réel 
jusqu'à concurrence de douze (12) heures pour une période inférieure à 
vingt-quatre (24) heures (le temps étant calculé à compter de l'heure de 
présentation au travail jusqu'à l'heure de libération). 

 
4.11 Les surnuméraires sont régis par le journal de bord d’un parcours pour la 

période pendant laquelle ils sont tenus d’assurer la relève des employés en 
affectation régulière, et le journal de bord ne doit pas être modifié ou réduit. 

 
4.12 Les surnuméraires en service non assigné sont rémunérés à la minute, 

sous réserve d'un minimum de quatre (4) heures lorsque l'appel porte sur 
le service au terminal, et d'un minimum de quatre (4) heures lorsqu'il 
concerne un voyage aller et de huit (8) heures s'il s'agit d'un voyage aller- 
retour. 

 

4.13 Les employés ont droit à un minimum de huit (8) jours calendriers de 
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période d'attente au terminal d'affectation pour chaque période désignée 
de quatre (4) semaines. 
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4.14 Les surnuméraires en service supplémentaire dans une direction qui se 

déplacent haut-le-pied au retour à leur terminal d'affectation sont rémunérés 
au taux de la catégorie du poste occupé à l'aller. 

 
4.15 Si les surnuméraires reviennent à leur terminal d'affectation et occupent un 

poste dont le salaire est supérieur à celui du poste occupé à l'aller, ils sont 
rémunérés au taux de salaire le plus élevé. 

 

4.16 Si les surnuméraires retournent à leur terminal d'affectation et occupent un 
poste dont le salaire est inférieur à celui du poste occupé à l'aller, ils sont 
rémunérés au salaire du poste occupé à l'aller. 

 
4.17 Les périodes de repos sont ininterrompues, c'est-à-dire qu'elles ne sont pas 

fractionnées. Les périodes de repos à déduire sont les suivantes : 
 

(a) Cuisiniers et chefs cuisiniers - maximum de 8 heures par nuit entre 
22 h et 6 h. 

 
(b) Directeurs des services, coordonnateurs des services et 

coordonnateurs adjoints des services : 

 

Parcours de nuit 
 

• Temps écoulé de 12 heures ou moins - aucun repos. 
 

• Temps écoulé de 12 à 24 heures - une nuit en cours de 
route - 5 heures de repos. 

 

• Temps écoulé de 24 à 36 heures - une nuit en cours de 
route - 6 heures de repos. 

 

• Plus d'une nuit en cours de route - 6 heures de repos pour 
chaque nuit en cours de route. 

 

(c) Autres employés - maximum de 8 heures par tranche de 16 heures 
de service. 

 
(d) Si un employé en affectation est tenu de travailler une partie de sa 

période de repos, ses heures de travail sont payées 
indépendamment de son salaire garanti et prises en compte dans le 
cumul des heures prévu par l'alinéa 4.2b). 
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(e) Une place régulière en voiture-lits est désignée et protégée pour les 
affectations régulières seulement (qui ne sont pas le résultat d'un 
ajout de matériel roulant à un train régulier) et attribuée par le 
directeur des services (s'il y a lieu) à chacun des membres de 
l'équipe au début du parcours. Si un employé perd sa période de 
repos parce qu'on n'a pas prévu d'espace pour l'équipage, les 
heures de repos s'ajoutent à son salaire garanti et sont prises en 
compte dans le cumul des heures prévu par l'alinéa 4.2b). 

 
4.18 (a)  Les employés affectés à un train spécial (ou à une section d'un tel 

train) ou à une unité de matériel roulant ajoutée à un train régulier 
(ou à une section d'un tel train), ainsi que les employés qui s'ajoutent 
à une équipe régulière, sont considérés comme des employés en 
service spécial. 

 
(b) Ces employés sont rémunérés à compter du moment où ils sont 

tenus de se présenter au travail jusqu'à ce qu'ils soient libérés du 
service, déduction faite des périodes de repos prévues au 
paragraphe 4.17. 

 
(c) Les employés en service spécial retenus à un point donné en cours 

de route sont crédités de huit (8) heures pour chaque période de 
vingt-quatre (24) heures ou du temps réel jusqu'à concurrence de 
huit (8) heures pour une période inférieure à vingt-quatre (24) 
heures, le temps étant calculé à compter de l'expiration des huit (8) 
heures après l'arrivée au point d'arrêt ou lorsqu'ils terminent le travail 
lié à leur affectation. 

 

(d) Les employés en service spécial retenus au terminal de 
détachement sont rémunérés pour leur temps de retenue comme 
suit : 

 
(i) Les employés affectés à un train spécial (ou à une section 

d'un tel train) sont crédités de huit (8) heures pour chaque 
période de vingt-quatre (24) heures ou du temps réel de 
travail jusqu'à concurrence de huit (8) heures pour chaque 
période inférieure à vingt-quatre (24) heures, le temps étant 
calculé à compter de l'expiration des huit (8) heures qui 
suivent leur libération du service. 

 
(ii) Les employés affectés à une unité de matériel roulant ajoutée 

à la composition d'un train régulier (ou à une section d'unité) 
et ceux qui s'ajoutent à une équipe régulière et qui sont 
retenus au-delà de l'heure régulière prévue du départ du 
premier train retournant au terminal d'affectation suivant 
l'expiration des huit (8) heures qui suivent leur libération du 
service, sont crédités de huit (8) heures pour chaque période 
de retenue de vingt-quatre (24) heures ou du temps réel 
jusqu'à concurrence de huit (8) heures pour une période 
inférieure à vingt-quatre (24) heures. 
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Le temps est calculé à compter de l'expiration des huit (8) 
heures qui suivent leur libération du service. 

 
4.19 Aux points de rebroussement ou de départ, le temps est calculé de façon 

continue lorsque l'intervalle de libération du service ne dépasse pas deux 
(2) heures. 

 
4.20 Les employés ayant droit au logement lorsqu'ils se déplacent haut-le-pied 

en service commandé et à qui le logement n'est pas fourni sont crédités 
d'un maximum de huit (8) heures en plus de leur rémunération prévue au 
paragraphe 4.10. 

 
4.21 Les employés tenus de demeurer en service au-delà des heures ou des 

jours indiqués au journal de bord en raison de l'arrivée tardive d'un train à 
leur terminal d'affectation ou de détachement ou parce qu'ils doivent 
travailler au-delà du terminal de détachement de leur parcours, ont droit à 
la période de repos prévue dans le journal de bord. 

 

Exemple : 
 

Journal de bord Voyage retardé 

 
départ terminal d'affectation 

1ère journée 
départ du terminal d'affectation 

 
arrivée terminal de détachement (R) 

2e journée 
arrivée terminal de détachement (R) 

 
départ terminal de détachement (R) 

3e journée 
Départ tardif, terminal de détachement 
(R) 

 
arrivée gare d’attache 

4e journée 
enroute (A.R.) 

 
période d'attente 

5e journée 
enroute (A.R.) 

 
départ terminal d'affectation 

6e journée 
enroute (A.R.) 

 
arrivée terminal de détachement (R) 

7e journée 
enroute (R) 

 
départ terminal de détachement (R) 

8e journée 
arrivée terminal d'affectation (R) 

(R) Repos déductible 
(N.R.) Aucun repos déductible 

 

 
4.22 (a)  Les employés en affectation qui n'ont pas perdu leur tour dans la 

série de départs en raison d'une arrivée tardive au terminal 
de détachement doivent respecter leur affectation dès la 
journée normale du départ. 
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Lorsque ces employés sont retenus à un terminal de 
détachement, ils sont rémunérés conformément au 
paragraphe 4.5 et à l'alinéa 4.4b), même s'ils se 
déplacent haut-le-pied jusqu'au terminal 
d'affectation. 

 
(b) Les employés en affectation qui arrivent à un terminal de 

détachement après l'heure de présentation au travail établie 
pour le voyage de retour, tel qu’il est indiqué dans le journal de 
bord, et qui ont été sur la route pendant deux nuits ou plus (soit 
entre 24 h et 7 h) ne sont pas tenus de reprendre leur affectation, 
à moins qu'une période minimale de huit (8) heures ne se soit 
écoulée heure de libération de son service à l’arrivée et l'heure 
effective à laquelle ces employés doivent se présenter au travail 
pour le voyage de retour. Si, dans de telles circonstances, les 
employés sont allés sur la route pendant une (1) nuit seulement 
(soit entre 24 h et 7 h), ils reprennent leur affectation, pourvu 
qu'une période minimale de deux (2) heures et trente (30) 
minutes se soit écoulée entre l'heure d'arrivée et l'heure de 
départ réelle du train assurant le voyage de retour. Si aucun 
employé qualifié n’est disponible pour assurer le service, les 
employés qui doivent reprendre leur affectation sont rémunérés 
au taux régulier majoré de 50 % pour le voyage de retour. 

 

4.23 (a)  Les employés en affectation régulière qui n'ont pas perdu leur tour dans 
la série de départs en raison d'une arrivée tardive au terminal 
d'affectation doivent respecter leur affectation dès la journée normale 
du départ. 

 
(b) Lorsqu'une série de départs est interrompue au terminal d'affectation 

pour quelque raison que ce soit, elle est restaurée sur une base de 
« premier arrivé, premier parti », et les équipes continuent de 
travailler sur cette base lorsque l'exploitation normale est rétablie. 

 

(c) Lorsqu’une affectation régulière est suspendue temporairement pour 
quelque raison que ce soit, mais qu’elle n’est pas abolie ou annulée 
comme prévu au paragraphe 13.6, les employés en affectation ne 
sont pas considérés comme étant retenus à leur terminal 
d’affectation après l’expiration de leur période d’attente normale. Ils 
peuvent par la suite figurer au tableau de remplacement selon la 
catégorie de leur poste. Leur nom est inscrit au bas du tableau, par 
ordre inverse d'ancienneté, à compter de 0 h 01 de leur journée 
normale de départ. Les employés en affectation touchés de la sorte 
ont droit au salaire garanti s'ils ne refusent pas une affectation 
relevant du tableau de remplacement. S'ils en refusent une, le salaire 
garanti est assuré jusqu'au dernier jour de travail inclusivement. 
Lorsque l'exploitation régulière est rétablie, ils retournent à leur 
affectation en vertu du principe du « premier arrivé, premier parti » 
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4.24 Les employés qui ne complètent pas leur affectation aller-retour (sauf pour 
des raisons personnelles ou disciplinaires) et qui reviennent à leur terminal 
d'affectation avant l'heure prévue sont rémunérés pour les heures réelles 
travaillées, voient leur salaire garanti protégé et sont assujettis aux 
dispositions du paragraphe 4.23 au terminal d'affectation. 

 
4.25 Les employés qui complètent leur affectation aller-retour, mais dont le 

parcours est modifié en raison d'une situation d'urgence ou d'une 
interruption du service, sont rémunérés pour les heures réelles travaillées 
(au moins les heures prévues au journal de bord), voient leur salaire garanti 
protégé et sont assujettis aux dispositions des paragraphes 4.22 et 4.23. 

 

4.26 (a) Les employés en affectation régulière qui obtiennent par 
affichage une autre affectation régulière en vertu du paragraphe 
12.3 voient leur salaire garanti protégé jusqu'à l'expiration de la 
période d'attente du dernier parcours de leur affectation initiale. 
La garantie salariale reprend effet le jour où ils entreprennent 
leur nouvelle affectation. 

 
Les employés sont autorisés à entreprendre une nouvelle 
affectation avant l'expiration de la période d'attente. 

 

(b) Les employés en affectation qui obtiennent par affichage une 
autre affectation régulière en vertu du paragraphe 12.1 voient 
leur salaire garanti protégé comme prévu à l'alinéa 4.26d). 

 
(c) Les employés qui exercent leurs droits d'ancienneté à la suite 

d'une supplantation ou de la suppression de leur poste sont 
protégés par la garantie salariale comme prévu à l'alinéa 4.26d), 
et ils supplantent tout employé comptant moins d'ancienneté et 
occupant un poste dans la catégorie choisie, sur le parcours de 
leur choix. 

 
(d) 1) Est protégé le salaire garanti des employés qui entreprennent 

leur nouvelle affectation avant l'expiration de leur dernière 
période d'attente, si possible, au taux de salaire normal, 
en plus du salaire garanti, ceci-est applicable seulement 
lors de la Soumission générale ; 

 

Ou - 
 

2) Est protégé le salaire garanti des employés qui 
entreprennent leur nouvelle affectation le jour de 
l'expiration de la dernière période d'attente du dernier 
parcours de leur affectation précédente ; 

 
Ou - 

 
3) L'employé incapable d'entreprendre une nouvelle 

affectation dans sa catégorie avant l'expiration de la 
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période d'attente de sa dernière affectation ou le dernier 
jour de la période d'attente de sa dernière affectation 
voit son salaire garanti protégé pendant un maximum de 
trois jours (5,71 heures par jour), à partir de 0 h 0l le 
jour suivant l'expiration de sa dernière période d'attente. 

 
Aux fins de l'application des dispositions précédentes à la 
supplantation, l'employé n'est tenu de supplanter qu'au 
sein de sa propre catégorie, sauf s'il y compte le moins 
d'ancienneté. 

Aux fins de l'application des dispositions précédentes à la 
supplantation, à la suppression de postes ou à la 
réaffectation, l'employé peut, après avoir quitté le service 
à la fin de sa dernière affectation, prendre un repos 
maximal de : 

 
(i) 48 heures, après un voyage sur un parcours 

transcontinental ; 
 

(ii) 24 heures, après un voyage sur un autre parcours. 
 

NOTA : Aux fins de la présente disposition, sont 
considérés comme transcontinentaux les 
parcours suivants : 

 
* Halifax - Montréal 
* Montréal - Gaspé 
* Montréal - Winnipeg 
* Toronto - Winnipeg 
* Winnipeg - Churchill 
* Winnipeg - Vancouver 

 
(e) Dans l'exercice de leurs droits d'ancienneté, les employés dont le 

poste est supprimé ou qui sont supplantés et qui doivent être 
réinscrits au tableau de remplacement parce qu'ils n'ont pas 
l'ancienneté voulue pour obtenir une affectation, voient leur salaire 
garanti protégé jusqu'à l'expiration de leur période d'attente. 

 
(f) Les employés en affectation tenus de suivre un cours de formation 

ou rentrant d'un congé annuel et incapables, de ce fait, de compléter 
leur affectation peuvent, une fois leur cours de formation ou leur 
congé annuel terminé, être inscrits au tableau de remplacement et 
tenus d'effectuer des travaux de relève jusqu'à concurrence des 
heures manquées selon le journal de bord. 
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(g) Les employés qui obtiennent une affectation par affichage ou qui ont 

sollicité un poste à la suite de la suppression de leur ancien poste ou 
de leur supplantation, et qui sont ensuite supplantés avant de pouvoir 
occuper leur nouveau poste, voient leur salaire garanti protégé à 
partir de la date à laquelle ils auraient entrepris cette affectation, 
jusqu'à l'expiration de la période d'attente du premier cycle de 
l'affectation en cause, à condition de s'inscrire au tableau de 
remplacement. 

 

(h) L'employé inscrit au tableau de remplacement afin de protéger son 
salaire garanti conformément aux alinéas 4.26f) et 4.26g) est placé 
en tête de liste à 0 h 01 le jour suivant la fin de sa formation ou de 
son congé annuel, ou encore le jour suivant la date où il aurait 
entrepris sa nouvelle affectation. Si, en vertu de ces dispositions, 
deux ou plusieurs employés s'inscrivent au tableau de remplacement 
à la même date, leur nom figure en tête de liste par ordre 
d'ancienneté inverse. 

 
(i) Les employés inscrits au tableau de remplacement qui obtiennent 

une affectation par affichage comme prévu aux paragraphes 12.1 et 
12.3 voient leur salaire garanti protégé à partir de la date où ils 
entreprennent leur affectation. Ils restent inscrits au tableau de 
remplacement et sont appelés à faire de la relève pourvu qu'ils ne 
soient pas empêchés d'entreprendre leur affectation. 

 
Si la Société demande à l'employé d'accomplir un travail qui 
l'empêche d'entreprendre son affectation, la garantie salariale de 
l'employé est protégée à partir de la date à laquelle ce dernier aurait 
dû commencer son affectation. 

 
4.27 (a)  Les employés en affectation régulière qui sont appelés à exécuter, 

dans un terminal, un travail qui ne précède pas ou qui ne suit pas 
immédiatement leurs heures régulières de travail sont rémunérés au 
taux horaire normal majoré de moitié pour un minimum de quatre (4) 
heures pendant lesquelles quatre (4) heures de travail peuvent 
être demandées. Ces heures sont payées en plus du salaire garanti 
et ne sont pas prises en compte dans le cumul des heures prévu par 
l'alinéa 4.2b). 

 
(b) Les employés en affectation régulière qui doivent exécuter un travail 

immédiatement avant ou après leurs heures régulières de travail 
obtiennent un crédit pour les heures réelles de travail, lesquelles sont 
portées en diminution du salaire garanti et prises en compte dans le 
cumul des heures prévu par l'alinéa 4.2b), sauf lorsqu'ils sont tenus, 
dès leur arrivée, d'exécuter un travail de transfert relatif à une 
voiture autre que celle à laquelle ils sont affectés au moment de 
leur prochain départ du terminal.  
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Dans ce cas, ils sont payés pour les heures réelles de travail au taux 
normal majoré de moitié, indépendamment du salaire garanti, et ces 
heures supplémentaires ne sont pas prises en compte dans le cumul 
des heures prévu par l'alinéa 4.2b). 

 
(c) Les listes des heures supplémentaires sont mises à jour 

hebdomadairement et affichées sur tous les tableaux, une copie 
étant remise au président de l’unité de la section locale. 

 

 
ARTICLE 5  

TAUX DE SALAIRE 
 

5.1 Les catégories de poste et les taux de salaire de base sont les suivants : 

 

 
CLASSIFICATION 

1 JAN 2022 
HEBDOMADAIRE 

1 JAN. 2023 
HEBDOMADAIRE 

1 JAN. 2024 
HEBDOMADAIRE 

Directeur des 
services 
(Transcontinental) 

$1728.80 
$43.22 

$1789.20 
$44.73 

$1834.00 

$45.85 

Directeur des services 
(Corridor et régions 
éloignées) 

$1574.00 
$39.35 

$1629.20 
$40.73 

$1670.00 

$41.75 

Coordonnateur des services 
$1468.00 

$36.70 
$1519.20 

$37.98 
$1557.20 

$38.93 

 

Chef cuisinier 

$1448.40 
$36.21 

$1529.20 
$38.23 

$1567.60 

$39.19 

Coordonnateur adjoint des 
services 

$1370.00 
$34.25 

$1418.00 
$35.45 

$1453.60 

$36.34 

Coordonnateur des 
activités 

$1370.00 
$34.25 

$1418.00 
$35.45 

$1453.60 

$36.34 

Coordonnateur de 
l’apprentissage 

$1370.00 
$34.25 

$1418.00 
$35.45 

$1453.60 

$36.34 

 

Cuisinier 

$1271.20 
$31.78 

$1315.60 
$32.89 

$1348.40 

$33.71 

Préposé principal 
aux services 

$1263.60 
$31.59 

$1308.00 
$32.70 

$1360.80 

$34.02 
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5.2 Les employés occupant les postes de directeur des services, 
coordonnateur des services, chef cuisinier et cuisinier et comptant moins 
de 79 semaines de service rémunéré cumulatif sont payés comme suit : 

 
1--26 semaines - 10 % de moins que le taux hebdomadaire de base 
27-52 semaines - 6 % de moins que le taux hebdomadaire de base 
53-78 semaines - 3 % de moins que le taux hebdomadaire de base 
79 semaines et plus - taux hebdomadaire de base intégral 

 
Les employés occupant les postes de coordonnateur adjoint des services, 
préposé principal aux services et préposé aux services et comptant moins 
de 131 semaines de service rémunéré cumulatif sont payés comme suit : 

 
1-26 semaines - 20 % de moins que le taux hebdomadaire de base 
27-52 semaines - 17 % de moins que le taux hebdomadaire de base 
53-78 semaines - 14 % de moins que le taux hebdomadaire de base 
79-104 semaines - 11 % de moins que le taux hebdomadaire de base 
105-130 semaines - 8 % de moins que le taux hebdomadaire de base 
131 semaines et - taux hebdomadaire de base intégral 

 

Un maximum de 160 heures de service rémunéré par période de quatre 
semaines est compté dans le calcul des taux d'avancement. 

 
Aux fins de l'application du paragraphe 5.2, les heures garanties sont 
comprises dans les heures de service rémunéré cumulatif. 

 

5.3 À compter du 1er janvier 2002, les fonctions de Préposé aux services et de 
Préposé principal aux services seront fusionnées pour ne former qu’une 
seule classification dans la convention collective no 2. Cependant, VIA ne 
sera pas tenue de rappeler au travail tout employé engagé comme Préposé 
principal aux services après le 1er janvier 2002 pour satisfaire à des besoins 
saisonniers, tant que pareil employé n’aura pas complété un an de service 
rémunéré cumulatif. 

 
Les nouveaux employés seront rémunérés selon le taux de salaire 
progressif du Préposé principal aux services. À compter du 1er janvier 2002, 
les employés actuellement payés au taux de salaire du Préposé aux 
services seront payés aux taux appropriés du Préposé principal aux 
services, conformément à leur nombre de semaines de service rémunéré 
cumulatif. 

 

5.4 Les employés nouvellement embauchés seront payés pendant leur 
formation au taux de base du poste pour lequel ils ont été engagés. 

 
Les heures de formation pour un nouveau poste seront payées au taux de 
rémunération de base de ce poste. Cependant, les semaines/heures 
comptées pour atteindre l’échelon supérieur commencent lorsque la 
formation est terminée. 
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ARTICLE 6 
FRAIS DE LOGEMENT ET DE SUBSISTANCE 

 

6.1 (a) Sur les trains qui ont des voitures affectées au service des repas, les 
employés auront droit à des repas sans frais aux heures prévues 
dans leurs affectations. Cependant une allocation de repas au lieu 
d’un repas pourra au lieu être payée aux employés affectés à des 
trains sur lesquels un seul repas est servi aux employés. 

 

(b) Sur les trains sans voiture affectée au service des repas, une 
allocation de repas sera payée aux employés en service ou à 
l’extérieur de leur terminal d'attache pendant les heures 
suivantes ou une partie des heures suivantes : 

 

Déjeuner - 07h30-08h30 

Dîner - 11h30-12h30 

Souper - 17h30-18h30 
 

6.2 Les allocations tenant lieu de repas gratuits aux employés assujettis à la 
présente convention sont de 8,00 $ pour le déjeuner, 10,00 $ pour le diner 
et 13,00 $ pour le souper. 

 
Les employés requis de travailler de nuit à bord des trains 50-51 recevront 
une allocation de repas équivalente à l’allocation du souper plutôt que celle 
du déjeuner. 

 

6.3 On fournit aux employés un logement aux terminaux de détachement ainsi 
que des voitures-lits au cours des périodes de repos en route. 

 
6.4 Les employés se déplaçant haut-le-pied en service commandé se voient 

accorder des installations pour dormir en route ainsi que les repas en 
conformité avec les paragraphes 6.1 et 6.2 s'il y a lieu. 

 
6.5 (a) Les employés arrivant aux terminaux de détachement ou intermédiaires 

se voient accorder des repas ou une allocation en tenant lieu aux heures 
régulières de repas à compter de leur heure de libération. 

 
6.6 Les employés en service spécial tenus de demeurer en service à des points 

d'arrêt en cours de route ont droit à des repas sans frais ou à une allocation 
en tenant lieu aux heures régulières de repas dès l'heure d'arrivée à ces 
points, si les repas ne sont pas offerts. 
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6.7 Les employés qui, en vertu de l'alinéa 7.2vii), accomplissent un travail de 
relève à partir d'un terminal d'affectation où il n'existe pas de tableau de 
remplacement ont droit à des repas ou à une allocation en tenant lieu dès 
l'expiration d'une période de huit (8) heures suivant leur première arrivée à 
cet endroit. 

 
 

ARTICLE 7 
TABLEAUX DE REMPLACEMENT 

 

7.1 Des tableaux de remplacement pour les employés régis par la présente 
convention sont maintenus Halifax, Moncton, Montréal, Toronto, Winnipeg, 
Vancouver et aux autres endroits convenus, et des listes de catégories de 
poste sont établies conformément aux exigences locales. 

 
7.2 Une liste des catégories de surnuméraires comporte un maximum de cinq 

(5) catégories, convenues entre le cadre désigné de la Société et le 
président de l’unité de la section locale, et présente les noms des employés 
les plus anciens qui ne sont pas affectés à un poste (qui travaillent selon le 
principe du « premier entré, premier sorti ») et qui sont tenus de fournir 
les services suivants : 

 
(i) Postes temporaires nouvellement créés et postes en affectation 

régulière temporairement vacants qui sont censés être d'une durée 
de moins de trente (30) jours, d'un voyage à l'autre. 

 

(ii) Service de disponibilité ou de terminal (sauf disposition contraire du 
paragraphe 4.27). Les employés en disponibilité dont on a besoin 
pour le service de ligne après l'heure limite sont affectés 
conformément à leur rang au tableau de remplacement. 

 
(iii) La relève pour les congés annuels, y compris les périodes d'attente 

additionnelles qui les suivent immédiatement. 
 

(iv) Période d'attente mensuelle additionnelle aux postes assignés au 
terminal d'affectation (si cette période ne fait pas partie d'une 
affectation). 

 
(v) Service de ligne supplémentaire, y compris l'élargissement des 

équipes. 
 

(vi) Tout autre travail convenu entre le cadre désigné de la Société et le 
président de l’unité de la section locale. 
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(vii) Travail de surnuméraire à partir d'un terminal d'affectation où il 
n'existe pas de tableau de remplacement. On peut exiger des 
employés surnuméraires un maximum de trois (3) voyages aller- 
retour à partir d'un tel terminal ; s'ils sont retenus plus longtemps, ils 
sont crédités de huit (8) heures pour chaque période de vingt- quatre 
(24) heures entre chaque voyage additionnel, et du temps réel 
jusqu'à concurrence de huit (8) heures pour une période inférieure à 
vingt-quatre (24) heures ; ces heures sont calculées à compter de 
l'expiration d'un délai de huit (8) heures après leur libération du 
service. Les employés sont avisés, avant leur départ du terminal 
d'affectation où il n'existe pas de tableau de remplacement, du 
nombre prévu de voyages aller-retour qu'ils sont appelés à faire à 
partir de ce terminal. 

 
Le nombre d'employés inscrits au tableau de remplacement est 
réglementé, comme convenu entre la Société et le président de 
l’unité de la section locale, dans le but de maintenir, le plus possible, 
le nombre d'heures de base dans la période de quatre (4) semaines. 

 
7.3 Les employés qui ont choisi de s'inscrire au tableau de remplacement et qui 

sont qualifiés pour occuper plus d'un poste sont tenus d'indiquer par écrit 
les postes précis pour lesquels ils sont disposés à être appelés. 

 
7.4 Les employés inscrits au tableau de remplacement ne sont appelés que 

pour occuper des postes pour lesquels ils sont qualifiés et pour lesquels ils 
se sont déclarés disponibles, selon le principe du « premier entré, premier 
sorti ». Dans les situations d'urgence, ces employés sont appelés pour 
occuper des postes pour lesquels ils sont qualifiés, mais pour lesquels ils ne 
se sont pas déclarés disponibles. Les employés auxquels on fait appel en 
situation d'urgence voient leur nom, leur poste, la nature de la situation 
d'urgence et le nombre d'heures précisés sur la liste quotidienne du tableau 
de remplacement. 

 
7.5 Les employés qui désirent travailler dans une autre catégorie au tableau de 

remplacement peuvent le faire, à condition d'avoir les qualifications 
requises, en présentant un avis écrit au cadre désigné de la Société 
quarante-huit (48) heures avant la première journée de chaque période de 
quatre (4) semaines. 

 
7.6 (a) Les surnuméraires qui se trouvent dans un terminal de détachement 

sont affectés au parcours de retour à destination de leur terminal 
d'affectation de préférence aux employés surnuméraires qui relèvent 
du terminal de détachement. Dans ce cas, on fait appel au principe 
du premier entré, premier sorti, l'ancienneté prévalant si plus d'un 
employé arrive par le même train. 
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(b)  Les employés qui demandent une période d'attente supplémentaire 
aux terminaux de détachement peuvent l'obtenir, à condition que la 
Société n'ait pas à engager des frais additionnels. Ils cèdent ainsi 
leur droit de retourner en service supplémentaire avant les autres 
surnuméraires qui arrivent plus tard. 

 
Si leurs services sont requis au cours de la période d'attente 
supplémentaire demandée au terminal de détachement, ils rentrent 
haut-le-pied et sans salaire pour reprendre leur service. 

 

7.7 (a) Les heures d'appel sont établies conformément aux exigences du 
service. Le nom d'un employé n'est pas placé au bas du tableau de 
remplacement si l'employé n'est pas disponible pour un appel en 
dehors des heures convenues localement. 

 
(b) Si on ne peut rejoindre un employé au cours des heures d'appel, son 

nom est placé au bas du tableau de remplacement à compter de 
minuit cette journée-là. 

 
(c) Si un employé refuse un appel, son nom est rayé du tableau de 

remplacement jusqu'au moment prévu pour le retour des employés 
affectés au parcours. Son nom est ensuite placé au bas du tableau 
de remplacement dans l'ordre selon lequel il serait arrivé. 

 
(d) Si l'employé refuse un appel ou si l'on ne peut le rejoindre au cours 

des heures d'appel pour s'assurer de sa disponibilité pour un service 
de remplacement ou une affectation au terminal, son nom est placé 
au bas du tableau de remplacement à compter de minuit cette 
journée-là. 

 
7.8 (a) Lorsqu'une catégorie de postes figurant au tableau de remplacement 

ne renferme que le nom des employés qui ont accumulé cent 
quarante-quatre (144) heures durant une période de base de quatre 
(4) semaines, les postes (sauf le travail de terminal et les courts 
voyages) sont pourvus, en vertu du principe du « premier entré, 
premier sorti », par des employés qualifiés qui font partie d'une autre 
catégorie comportant un salaire égal ou moindre et ayant accumulé 
moins de cent quarante-quatre (144) heures. Si aucun de ces 
employés n'est disponible, la Société peut pourvoir le poste par un 
employé qualifié, d'une classification dont le taux de salaire est 
supérieur, ayant accumulé moins de cent quarante- quatre 144 
heures. Cet employé dont le taux de salaire est supérieur sera payé 
au taux supérieur. 
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(b) Lorsque toutes les catégories figurant au tableau de remplacement 
ne renferment que le nom des employés qualifiés qui ont accumulé 
cent quarante-quatre (144) heures durant une période de base de 
quatre (4) semaines, les postes sont pourvus par ordre d'ancienneté 
par des employés qualifiés qui ont été mis à pied. En l'absence de 
tels employés, les employés qualifiés ayant accumulé cent quarante-
quatre (144) heures ou plus, mais moins de cent soixante (160) 
heures durant une période de base de quatre (4) semaines peuvent 
être désignés. Dans ce cas, les employés ayant le nombre d'heures 
le moins élevé à leur crédit sont choisis. Lorsque deux ou plusieurs 
employés ont le même nombre d'heures à leur crédit, le principe du 
« premier entré, premier sorti » s'applique. 

 
(c) Lorsqu'une catégorie de postes figurant au tableau de remplacement 

ne renferme aucun nom d'employé qualifié, les postes sont pourvus 
en vertu du principe du « premier entré, premier sorti », par des 
employés qualifiés faisant partie d ’ u n e autre catégorie comportant 
un salaire égal ou moindre qui ont accumulé moins de cent quarante-
quatre (144) heures. Si aucun de ces employés n’est disponible, les 
postes peuvent être comblés par ordre d'ancienneté par des 
employés qualifiés qui ont été mis à pied. Si aucun de ces 
employés n’est disponible, des employés qualifiés ayant accumulé 
cent quarante-quatre (144) heures ou plus, mais moins de cent 
soixante (160) heures, durant une période de base de quatre 
(4) semaines sont désignés. 

 

En de telles situations, les employés ayant le nombre d’heures le 
moins élevé à leur crédit sont choisis. Lorsque deux ou plusieurs 
employés ont le même nombre d'heures à leur crédit, le principe du 
« premier entré, premier sorti » s'applique. 

 
(d) Lorsqu’il ne reste plus d’employés qualifiés sur le tableau de 

remplacement, les employés qualifiés mis à pied sont appelés par 
ordre d'ancienneté. Si aucun employé qualifié mis à pied n’est 
disponible, les employés qualifiés de l’équipe entrant en service 
seront promus pour pourvoir ces postes (l'employé ayant le plus 
d’ancienneté peut refuser, celui qui a le moins d’ancienneté doit 
accepter). Les employés ainsi promus seront rémunérés au taux de 
salaire de la classification plus élevée pour le nombre d’heures 
indiqué au journal de bord du voyage dans la (les) direction(s) où 
ils auront travaillé, ou pour les heures effectivement travaillées, si 
elles sont plus élevées ; la différence résultante de revenus sera 
payée au taux normal en sus de la garantie de l’employé, le cas 
échéant. Les postes vacants résultant des promotions seront 
comblées selon les procédures d'appel normales. Si aucun employé 
de l'équipe entrant en service n'est ainsi promu, le poste sera pourvu 
dans l'ordre suivant : 
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(1) Par ordre d'ancienneté par des employés qualifiés en 
affectation qui ont déclaré par écrit qu'ils étaient disposés à 
travailler en période d'attente, y compris une période d'attente 
supplémentaire, à condition que le travail puisse être terminé 
durant la période d'attente et que le salaire du poste en cause 
soit égal ou supérieur à celui de leur poste régulier. 

 
(2) Par ordre d'ancienneté, par des employés qualifiés en 

affectation durant une période d'attente, y compris une 
période d'attente supplémentaire, à condition que le travail 
puisse être terminé durant la période d'attente et que le 
salaire du poste en cause soit égal ou supérieur à celui de 
leur poste régulier. 

 
(3) Par des surnuméraires qualifiés dont le nom a été rayé du 
tableau de remplacement parce qu'ils ont accumulé cent 
soixante (160) heures durant la période de base de quatre 
(4) semaines. Dans ce cas, les employés ayant le nombre 
d'heures le moins élevé à leur crédit sont désignés. Lorsque 
deux ou plusieurs employés ont le même nombre d'heures à 
leur crédit, le principe du « premier entré, premier sorti » 
s'applique. 

 
7.9 Les employés surnuméraires qui arrivent au terminal d'affectation sont 

inscrits au tableau de remplacement dans l'ordre de leur arrivée. Si plus 
d'un employé arrive le même jour à la même heure, l'ordre d'ancienneté 
prévaut. 

 
7.10 Lorsque deux ou plusieurs employés surnuméraires arrivent par le même 

train, ils sont placés au tableau de remplacement dans l'ordre suivant : 
d'abord, les employés qui se déplacent haut-le-pied (par ordre 
d'ancienneté), puis les employés en service commercial (par ordre 
d'ancienneté). 

 
7.11 (a) Les employés surnuméraires sont réinscrits au tableau de 

remplacement en conformité avec les paragraphes 7.9 et 7.10 et ne 
sont appelés qu'à la fin de leur période de repos, sauf en cas 
d'urgence. 

 
(b) Les employés surnuméraires qui rentrent à leur terminal d'affectation 

consécutivement à un service commercial ou à un déplacement 
haut-le-pied peuvent, sur demande écrite, obtenir une période 
d'attente pour se reposer qui ne dépasse pas le total des heures 
rémunérées de leur dernier voyage aller-retour sur un parcours 
transcontinental ou deux fois le nombre d'heures rémunérées pour 
tout autre parcours, sauf en cas d'urgence. 
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(c) L'employé surnuméraire qui s'inscrit en repos en rentrant au terminal 
d'affectation et qui perd de ce fait un parcours voit néanmoins son 
salaire garanti protégé si le surnuméraire affecté au parcours à sa 
place a dû se présenter au travail dans les dix heures qui ont suivi 
l'inscription en repos (ou quatorze heures à partir du moment où il 
s’est inscrit en repos s'il rentre d'un parcours de plus de 24 heures). 

 
Nonobstant de ce qui précède, le surnuméraire bénéficiant d'un 
salaire garanti a droit à huit jours de repos par période de 28 jours. 

 

7.12 Lorsqu'ils occupent un poste temporairement vacant relevant d'une 
affectation régulière, les employés surnuméraires sont régis par les 
conditions du journal de bord approprié, et leur nom est inscrit au bas du 
tableau de remplacement conformément aux paragraphes 7.9 et 7.10. 

 
7.13 Les listes des employés surnuméraires sont affichées chaque matin au 

Bureau de présentation au travail, indiquant le nom de tous les employés 
inscrits au tableau de remplacement, le train auquel ils sont assignés à 
l'aller et au retour, ainsi que le total des heures à leur crédit à minuit la veille. 
Les employés surnuméraires revenant d'un congé autorisé ou d'un congé 
annuel sont placés au bas du tableau de remplacement au moment de leur 
présentation au travail. 

 
7.14 Les employés en affectation régulière n’ont pas le droit de se désister après 

l’heure limite établie sans la permission de la société. 
 

7.15 Si un employé en affectation régulière a la permission de se désister après 
l'heure limite et que le premier employé inscrit au tableau ne peut être rejoint 
à court préavis, l'affectation est confiée à un employé en disponibilité selon 
son rang au tableau de remplacement et, au besoin, à un employé 
surnuméraire disponible qui a accumulé moins de cent quarante-quatre 
(144) heures durant la période de base de quatre (4) semaines. En pareilles 
circonstances, les employés que l'on n'a pu rejoindre ne perdent pas leur 
rang au tableau de remplacement. 

 
7.16 Le nom des employés surnuméraires est retiré du tableau de remplacement 

après qu’ils aient accumulé cent soixante (160) heures durant une période 
de base de quatre (4) semaines. Ces employés ne sont pas admissibles au 
service, sauf comme prévu au sous-alinéa 7.8d) (3). Les employés 
surnuméraires ayant accumulé moins de cent quarante-quatre (144) 
heures durant une période de base de quatre (4) semaines peuvent 
accomplir du travail de relève. Les employés surnuméraires ayant 
accumulé au moins cent quarante-quatre (144) heures dans la catégorie 
de leur choix, mais moins de cent soixante (160) heures durant une période 
de base de quatre (4) semaines, peuvent faire de courts voyages ou être 
en disponibilité conformément aux dispositions des alinéas 7.8b) et 7.8c). 
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7.17 Les noms réinscrits au tableau de remplacement après en avoir été rayés 
conformément au présent article sont placés au bas du tableau de 
remplacement à compter de minuit le dernier jour de la période de quatre 
(4) semaines, par ordre d'ancienneté. 

 
7.18 Un employé surnuméraire ne perd pas son rang au tableau de 

remplacement s'il est appelé à aider un compagnon de travail durant une 
audience tenue en vertu du paragraphe 24.11 

 
 

ARTICLE 8 
JOURS FÉRIÉS 

 
8.1 Dès leur premier jour de travail, tous les employés ont droit à un congé 

payé pour chacun des jours fériés suivants. Si le jour de congé tombe un 
jour de repos, le congé n’est pas reporté à un autre jour de travail normal.  

 

Occasion Atlantique Québec Ontario Ouest Alberta 

Jour de l'An ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ 

Lendemain du jour de 
l'An 

 
✓ ✓ ✓ 

 

Jour de la Famille     
✓ 

Vendredi saint ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ 

Lundi de Pâques ✓ 
    

Fête de la Reine ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ 

St. Jean Baptiste  
✓ 

   

Fête du Canada ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ 

Congé civique ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ 

Fête du Travail ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ 

Journée Nationale 
de la vérité et de la 
conciliation 

✓ ✓ ✓ ✓ ✓ 

Action de grâces ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ 

Jour du Souvenir ✓ 
 

✓ ✓ ✓ 

Noël ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ 

Lendemain de Noël ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ 
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Si, dans une province ou dans l'une de ses régions, un jour férié est 
reconnu plus généralement que l'un des jours fériés énumérés ci-dessus, 
les signataires aux présentes peuvent lui substituer ledit jour. Si les 
signataires ne peuvent s'entendre sur la question, le différend est soumis 
à un arbitre, dont la décision est sans appel. 

 
8.2 Le salaire d'un jour férié est distinct du salaire garanti de quatre (4) 

semaines et des heures gagnées au cours de la période de quatre 
(4) semaines dans laquelle tombe le congé. 

 
8.3 Pour avoir droit à un congé payé l’un des jours fériés énumérés au 

paragraphe 8.1, l’employé : 
 

(a) Doit être disponible pour le service lors d’un jour férié qui a lieu lors d’un 
jour ouvrable de l’employé, exclusion faite de son congé annuel. Cette 
règle ne s’applique pas cependant si, ce jour-là, l’employé est mis à pied 
ou souffre d’une blessure attestée ou est hospitalisé ou est malade et 
subséquemment reconnu admissible aux prestations hebdomadaires de 
maladie. L’employé en affectation régulière qui est tenu de travailler un 
jour férié reçoit un préavis de quatre jours calendriers, sauf en cas 
d’exigences imprévisibles du service. Dans ce cas, il en est informé au 
plus tard à la fin de son poste de travail ou tour de service précédant 
immédiatement ledit jour. Les congés payés d’un employé qui reçoit des 
prestations hebdomadaires de maladie sont considérés comme étant 
inclus dans ces prestations. 

 
(b) Les employés surnuméraires ne sont pas régis par les dispositions de 

l’alinéa a) de l’article 8.3, mais doivent non seulement répondre aux 
exigences de l'alinéa 8.3a), mais aussi avoir été disponibles pour le 
service le jour férié, au besoin. 

 

8.4 L'employé admissible dont le congé annuel coïncide avec l'un des jours 
fériés énumérés au paragraphe 8.1 a droit à une journée supplémentaire de 
congé payé en plus du salaire auquel il a droit pour ce jour férié ; s'il s'agit 
d'un employé en affectation régulière, cette journée correspond à la première 
journée d'attente suivant le congé annuel ; s'il s'agit d'un employé 
surnuméraire, elle correspond au premier jour où il est disponible sans être 
tenu de travailler. 

 
8.5 (a) L'employé en affectation régulière qui satisfait aux exigences du 

paragraphe 8.3 et qui n'est pas tenu de travailler un jour férié est 
rémunéré pour huit (8) heures au taux normal de son affectation 
régulière. 
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(b) L'employé surnuméraire ou sans affectation qui satisfait aux exigences 

du paragraphe 8.3 et qui n'est pas tenu de travailler un jour férié est 
rémunéré pour huit (8) heures au taux normal du poste correspondant 
à son dernier tour de service avant le jour férié. 

 

(c) Si l’employé surnuméraire ou sans affectation ne se qualifie pas pour la 
rémunération stipulée à l’alinéa 8.3 (a), et s ’ il était disponible mais n’a 
pas été tenu de travailler le jour férié, la paie de jour férié sera calculée 
à 1/20 de la rémunération acquise par l’employé, à l’exclusion de la paie 
de jour férié, au cours des quatre semaines qui précèdent la semaine 
du jour férié en question. 

 
8.6 L'employé tenu de travailler un jour férié reçoit, en plus de la rémunération 

prévue au paragraphe 8.5, son salaire majoré de moitié pour toutes les 
heures travaillées entre 24h00 la veille du jour férié et 23h59 le soir du jour 
férié, inclusivement. 

 
 

ARTICLE 9 
CONGÉS ANNUELS 

 
9.1 L'employé qui, au début de l'année calendrier, ne remplit pas les conditions 

du paragraphe 9.2 ci-dessous a droit à un jour calendrier de congé payé 
pour chaque période de dix-huit (18) jours de travail effectué au cours de 
l'année calendrier précédente, jusqu'à concurrence de 14 jours calendriers, 
aussi longtemps qu'il n'a pas droit à un congé plus long en vertu du 
paragraphe 9.2. 

 

9.2 Sous réserve des dispositions du Nota 1 ci-dessous, l'employé qui, au début 
de l'année calendrier, compte au moins trois (3) ans de service dans un 
emploi continu a droit à un jour calendrier de congé payé pour chaque 
période de douze (12) jours de travail effectué au cours de l'année 
calendrier précédente, jusqu'à concurrence de vingt et un (21) jours de 
congé annuel. La même règle s'applique les années suivantes, aussi 
longtemps que l'employé ne bénéficie pas d'un congé annuel plus long 
en vertu du paragraphe 9.3 ci-dessous. 

 
NOTA 1 :  L'employé visé au paragraphe 9.2 a droit à un congé annuel 

aux conditions qui y sont précisées si, à la date de son 
quatrième anniversaire de service ou de l'anniversaire 
suivant, il est encore à l'emploi de la Société. S'il quitte la 
Société avant l'anniversaire approprié pour quelque motif que 
ce soit, les rajustements nécessaires sont faits au moment de 
son départ. 
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9.3 Sous réserve des dispositions du Nota 2 ci-dessous, l'employé qui, au début 

de l'année calendrier, compte au moins neuf (9) ans de service dans un 
emploi continu a droit à un jour calendrier de congé payé pour chaque 
période de neuf (9) jours de travail effectué au cours de l'année calendrier 
précédente, jusqu'à concurrence de vingt-huit (28) jours de congé annuel. 

 

La même règle s'applique les années suivantes, aussi longtemps que 
l'employé ne bénéficie pas d'un congé annuel plus long en vertu du 
paragraphe 9.4 ci-dessous. 

 

NOTA 2 :  L'employé visé au paragraphe 9.3 a droit à un congé annuel 
aux conditions qui y sont précisées si, à la date de son dixième 
anniversaire de service ou de l'anniversaire suivant, il est 
encore à l'emploi de la Société. S'il quitte la Société avant 
l'anniversaire approprié pour quelque motif que ce soit, les 
rajustements nécessaires sont faits au moment de son départ. 

 
9.4 Sous réserve des dispositions du Nota 3 ci-dessous, l'employé qui, au début 

de l'année calendrier, compte au moins dix-neuf (19) ans de service dans 
un emploi continu a droit à un jour calendrier de congé payé pour chaque 
période de sept (7) jours de travail effectuéé au cours de l'année calendrier 
précédente, jusqu'à concurrence de trente-cinq (35) jours de congé annuel. 
La même règle s'applique les années suivantes, aussi longtemps que 
l'employé ne bénéficie pas d'un congé annuel plus long en vertu du 
paragraphe 9.5 ci-dessous. 

 
NOTA 3 :  L'employé visé au paragraphe 9.4 a droit à un congé annuel 

aux conditions qui y sont précisées si, à la date de son 
vingtième anniversaire de service ou de l'anniversaire suivant, 
il est encore à l'emploi de la Société. S'il quitte la Société avant 
l'anniversaire approprié pour quelque motif que ce soit, les 
rajustements nécessaires sont faits au moment de son départ. 

 
9.5 Sous réserve des dispositions du Nota 4 ci-dessous, l'employé qui, au début 

de l'année calendrier, compte au moins vingt-six (26) ans de service dans 
un emploi continu a droit à un jour calendrier de congé payé pour chaque 
période de six (6) jours de travail effectué au cours de l'année calendrier 
précédente, jusqu'à concurrence de quarante-deux (42) jours de congé 
annuel. 

 
NOTA 4 :  L'employé visé au paragraphe 9.5 a droit à un congé annuel 

aux conditions qui y sont précisées si, à la date de son vingt- 
septième anniversaire de service ou de l'anniversaire suivant, 
il est encore à l'emploi de la Société. S'il quitte la Société 
avant l'anniversaire approprié pour quelque motif que ce soit, 
les rajustements nécessaires sont faits au moment de son 
départ. 

 
9.6 (a)  Les employés en affectation régulière commencent leur congé annuel 

le jour calendrier normalement prévu pour leur affectation et 
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demeurent en congé le nombre de jours qui leur revient aux termes 
des paragraphes 9.1, 9.2, 9.3, 9.4 et 9.5. 

 

(b) Les heures de congé annuel sont portées au crédit des employés 
comme suit : quarante (40) heures pour chaque période de sept (7) 
jours calendriers, et 5,71 heures par jour calendrier pour chaque 
période de moins de sept (7) jours (soit 40 divisé par 7 = 5,71). 

 
9.7 Si, au cours de son congé annuel, l'employé tombe malade ou subit une 

blessure, il peut interrompre temporairement son congé et toucher 
l'indemnité hebdomadaire prévue à cette fin. Dès que sa santé lui permet 
de reprendre le travail, l'employé en informe le cadre compétent de la 
Société et continue son congé si la période qui lui a été attribuée n'est pas 
encore écoulée. Dans le cas contraire, le cadre compétent de la Société 
s'entend avec le représentant attitré du Syndicat pour lui attribuer de 
nouvelles dates de congé. 

 
9.8 L'employé qui, par suite de maladie ou de blessure, ne peut prendre ou 

terminer son congé annuel dans le courant de l'année a le droit, s'il le 
désire, de le faire reporter à l'année suivante. 

 
9.9 L'employé qui a droit à un congé annuel le prend pendant la période qui lui 

est attribuée. Toutefois, si la Société se voit dans l'obligation de déplacer le 
congé annuel d'un employé, elle doit l'en prévenir au moins (15) jours 
ouvrables d'avance. L'employé est alors rémunéré au taux normal majoré 
de moitié pour tout travail effectué pendant la période de congé annuel 
qui lui avait été attribuée en premier lieu. Il peut ensuite prendre le congé 
annuel payé qui lui revient à une date ultérieure convenue d'un commun 
accord. Les dispositions du présent paragraphe 9.10 ne s'appliquent pas 
dans le cas où un employé se prévaut de ses droits d'ancienneté pour 
occuper un poste auquel s'applique un autre calendrier de congés annuels. 

 
9.10 (a)  Pourvu qu'un employé rende des services de travail compensé au 

cours d'une année de calendrier, le temps hors service par suite 
d'une maladie authentique, de blessures, d'affaires syndicales 
conformément aux articles 17.2, 17.3 et 17.4, ou par suite d'une 
assignation devant une cour comme témoin ou comme membre non 
compensé d'un jury et n'excédant pas 150 jours au cours d'une 
année de calendrier, sera inclus dans le calcul du temps de service 
pour les fins du congé annuel. 

 
(b) Pour un employé qui prend un congé autorisé de maternité ou 

parental conformément aux dispositions de la partie III du Code 
Canadien du travail, la durée de ce congé sera incluse dans le calcul 
du temps de service pour les fins du congé annuel. 

 

9.11 Les jours de congé annuel ne comprennent pas les jours fériés énumérés à 
l'article 8. 
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9.12 Les jours de congé annuel des employés surnuméraires sont calculés 
conformément au présent article, au taux horaire de la catégorie du poste 
qu'ils occupent pendant le parcours qui précède immédiatement le début 
de leur congé annuel. 

 
9.13 L'employé qui termine son emploi pour quelque motif que ce soit à un 

moment où il n'a pas pris tous les jours de congé annuel qui lui reviennent 
peut se prévaloir de tous les jours auxquels il a droit jusqu'à la date de 
départ du service, comme prévu aux paragraphes 9.1, 9.2, 9.3, 9.4 et 9.5; 
si ces congés ne sont pas accordés, l'employé a droit à une indemnité en 
tenant lieu. 

9.14 (a)   En cas de mise à pied d’un employé, ce dernier peut choisir : 
 

(i) de recevoir une indemnité tenant lieu de tous les jours de 
congé annuel qui lui reviennent au début de l’année calendrier 
actuelle; ou 

 
(ii) de prendre son congé à la date qui lui est fixée conformément 

au paragraphe 9.19 ou 9.20. 
 

(b) Si l’employé est mis à pied à la date fixée pour son congé, il reçoit 
une indemnité tenant lieu de tous les jours de congé annuel qui lui 
reviennent. 

 
(c) En cas d’indemnité tenant lieu de jours de congé annuel, le nombre 

de jours de congé annuel représenté par l’indemnité sera compris 
dans le calcul du service rémunéré cumulatif. 

 
9.15 L'employé qui : 

 

(a) démissionne de son plein gré; 
 

(b) fait l'objet d'un renvoi motivé et n'est pas réintégré dans son rang 
d'ancienneté dans les deux (2) ans suivant ce renvoi; 

 
(c) est assujetti de nouveau aux exigences des paragraphes 9.1, 9.2, 

9.3, 9.4 et 9.5 concernant l'admissibilité aux congés annuels payés 
s'il reprend son emploi. 

 
9.16 L'employé qui a droit à un congé annuel payé le prend dans la période de 

douze (12) mois qui suit immédiatement la fin de l'année calendrier pendant 
laquelle il a acquis ce congé. 

 

9.17 La liste indiquant le nombre de jours de congé annuel auxquels chaque 
employé a droit est affichée avant le 20 janvier de chaque année. Les 
demandes de congé annuel doivent être soumises avant le 20 février de 
chaque année. 
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9.18 L'employé qui fait parvenir sa demande de congé annuel avant le 20 

février se voit attribuer, par ordre d'ancienneté et dans la mesure du 

possible, un congé annuel durant l'été. À moins d'une autorisation contraire 

de la part du cadre compétent de la Société, la période de congé annuel 

peut être fractionnée deux fois au gré de l'employé, à condition que la 

Société ne soit pas obligée de ce fait d'engager des frais supplémentaires 

pour la protection du salaire garanti ou autrement. Si l'employé ne choisit 

pas de fractionner son congé annuel, celui-ci est ininterrompu. L'employé 

est avisé de la date de son congé annuel en février et, à moins d'une entente 

locale prévoyant le contraire, il doit prendre son congé à la date fixée. 
 

9.19 À moins d'une entente locale prévoyant le contraire, l'employé dont la 
demande n'est pas présentée avant le 1er février doit prendre son congé 
annuel à une date fixée par la Société. 

 
9.20 L'absence d'un employé en congé annuel payé selon les dispositions de la 

présente convention n'est pas assimilable à un poste vacant 
(temporairement ou non) dans l'application des règles d'affichage de la 
convention. 

 
9.21 Aux termes de la présente convention, l'absence des employés en congé 

annuel n'est pas considérée comme une absence volontaire de la part des 
employés en vertu des dispositions de garantie salariale, ni comme une 
invalidation de la garantie. 

 
9.22 Nonobstant les articles 12.1 et 12.3, le chef responsable de la répartition 

des congés annuels et le Représentant de la section locale ou son délégué 
se réuniront au mois de novembre de chaque année pour réviser la grille 
des congés annuels afin d’organiser localement, aussi pratiquement que 
possible, la continuité du travail pendant les congés des membres sans 
engager de dépenses additionnelles pour la Société. 

 
 

ARTICLE 10 
GROUPES D'ANCIENNETÉ 

 

10.1 Aux fins de l'ancienneté, les employés sont regroupés comme suit : 
 
 

VIA Atlantique 

VIA Québec 

VIA Ontario 

VIA Ouest 
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ARTICLE 11 

ANCIENNETÉ ET LISTES D'ANCIENNETÉ 
 

11.1 Les employés accumulent de l’ancienneté à compter de la date de leur 
dernière entrée en fonction dans un poste régi par la présente convention. 

 
Un employé reste inscrit sur la liste d’ancienneté à condition d’avoir 
effectivement travaillé pour la Société dans les vingt-quatre (24) mois qui 
suivent la première journée de service rémunéré et dans toute période 
ultérieure de vingt-quatre (24) mois consécutifs, ou pendant une absence 
autorisée (maladie, blessure, congé pour affaires syndicales, accident du 
travail, etc.); dans tous les autres cas, l’employé perd son ancienneté, son 
nom est rayé de la liste d’ancienneté, et il est mis fin à son emploi. La période 
des vingt-quatre mois commence à compter de la fin des indemnités 
hebdomadaires de mise à pied. 

 
Si l’employé affecté désire maintenir son ancienneté, il doit en aviser par écrit 
le directeur de service, ou son représentant désigné, avant l’expiration de la 
période de vingt-quatre mois. Cette période sera prolongée de 12 mois 
additionnels. Si l’employé n’effectue de fait aucun travail pour la Société au 
cours de cette période de douze (12) mois, il perd son ancienneté, son nom 
est rayé de la liste d’ancienneté et il est mis fin à son emploi. 

 
11.2 Une liste d’ancienneté est affichée chaque année au mois de janvier dans 

chacune des régions d’ancienneté, et des copies sont remises au 
représentant national ou régional désigné du syndicat et au président local 
intéressé. Cette liste précise les noms, la date à compter de laquelle 
l’ancienneté s’accumule ainsi que les sigles des postes désignant les 
qualifications. 

 
Une liste d’ancienneté est tenue à jour au bureau du commis au contrôle et 
peut être consultée en tout temps. 

 
11.3 Les employés sont considérés comme étant en période d’essai jusqu’à ce 

qu’ils aient terminé quatre-vingts (80) jours de travail réel au service de la 
Société. Au cours de cette période d’essai ou de sa prolongation, les 
employés peuvent être destitués pour un motif valable qui, de l’avis de la 
Société, les rend inaptes à son service. Un représentant du Syndicat est 
invité à participer à la réunion, qui est tenue en personne ou par téléphone, 
lorsqu’un employé en période d’essai est renvoyé ou fait l’objet de mesures 
disciplinaires. Les employés en période d’essai ont accès à la procédure de 
règlement des griefs. 
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11.4 Les réclamations au sujet de l’ancienneté sont soumises par écrit dans les 
soixante jours civils qui suivent la date d’affichage des listes d’ancienneté. Si 
un employé ou son représentant peut prouver qu’une liste contient une 
erreur, cette erreur est corrigée et la date d’ancienneté convenue est alors 
définitive. Aucun changement n’est apporté au statut d’ancienneté d’un 
employé sans l’accord du représentant national ou régional du Syndicat. La 
Société publie et affiche au plus tard le 30 juin de chaque année un bulletin 
supplémentaire indiquant les corrections apportées à la liste d’ancienneté, 
conformément aux dispositions stipulées ci-dessus. 

 

11.5 Étant donné l’incidence des heures variables de début des quarts de travail 
ou des horaires de travail utilisées pour établir l’ancienneté, la procédure 
suivante est utilisée pour déterminer l’ancienneté lorsque plus d’une personne 
commence à travailler dans le même groupe d’ancienneté : 

 

En présence du représentant syndical désigné pour le groupe pendant la 
période de formation prescrite dans la convention collective, un tirage au sort 
avec le nom de tous les participants au niveau d’entrée est effectué par le 
représentant syndical afin d’établir l’ancienneté. 

 

11.6 (a) POSTES PERMANENTS 
 

L’employé qui compte de l’ancienneté en vertu de la présente convention 
collective et qui occupe actuellement un poste permanent officiel au sein de 
la Société, lequel est exclu de toutes les dispositions de la présente ou de 
toute autre convention collective, ou qui y est plus tard promu, continue de 
figurer sur la liste d’ancienneté du groupe d’où il a été promu dans son 
terminal d’affectation, conserve ses droits d’ancienneté et continue 
d’accumuler de l’ancienneté dans son poste exclu pendant une période de 
six (6) mois cumulatifs. Afin de protéger son ancienneté, l’employé est tenu 
de payer pendant six (6) mois cumulatifs des cotisations syndicales au taux 
du dernier poste qu’il ou elle occupait avant d’être nommé à un poste exclu 
de l’unité de négociation. La Société doit informer par écrit le représentant 
régional de la promotion au moment où l’employé est affecté à l’extérieur de 
l’unité de négociation. Par la suite, l’employé cesse d’accumuler de 
l’ancienneté tant qu’il n’a pas repris un poste au sein de l’unité de négociation. 
La période de six mois cumulatifs peut être prolongée par un accord entre la 
direction et le Syndicat. 

 
Lorsque l’employé qui n’a pas perdu ses droits d’ancienneté conformément à 
la disposition ci-dessus est libéré d’un poste exclu, il est inscrit au tableau de 
remplacement et doit être disponible pour travailler en fonction de ce dernier 
dans les trente (30) jours civils qui suivent la date de la libération du poste 
exclu. Si l’employé ne respecte pas ces conditions, il perd ses droits 
d’ancienneté et son nom est supprimé de la liste d’ancienneté. 
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NOTA : Lorsqu’un employé est promu à un poste exclu, son poste est 

attribué conformément à l’article 12. 
 

NOTA : Si l’employé qui est promu temporairement n’avise pas le 
représentant régional par écrit avant la fin de la période de 
paie suivant la date à laquelle l’employé assume un poste de 
direction, l’employé perd ses droits d’ancienneté à la date à 
laquelle il a commencé à occuper le poste de direction exclu. 

 

(b) POSTES TEMPORAIRES 
 

L’employé qui compte de l’ancienneté en vertu de la présente convention 
collective et qui occupe actuellement un poste officiel ou un poste temporaire 
au sein de la Société, lequel est exclu de toutes les dispositions de la 
présente ou de toute autre convention collective, ou qui y est plus tard promu 
temporairement, continue de figurer sur la liste d’ancienneté du groupe d’où 
il a été promu dans son terminal d’affectation, conserve ses droits 
d’ancienneté et continue d’accumuler de l’ancienneté dans son poste exclu 
pendant une période de douze (12) mois consécutifs. Afin de protéger son 
ancienneté, l’employé est tenu de payer pendant douze (12) mois 
consécutifs des cotisations syndicales au taux du dernier poste qu’il occupait 
avant d’être nommé à un poste exclu de l’unité de négociation. Le responsable 
compétent de la Société doit informer par écrit le représentant régional de 
toute promotion temporaire, ainsi que de la durée de ces promotions, au 
moment où l’employé est affecté à l’extérieur de l’unité de négociation. La 
période de douze mois consécutifs peut être prolongée d’un commun accord 
entre les deux parties. 

 

Lorsque l’employé qui n’a pas perdu ses droits d’ancienneté conformément à 
la disposition ci-dessus est libéré d’un poste exclu, il est inscrit au tableau de 
remplacement et doit être disponible pour travailler en fonction de ce dernier 
dans les trente (30) jours civils qui suivent la date de la libération du poste 
exclu. Si l’employé ne respecte pas ces conditions, il perd ses droits 
d’ancienneté et son nom est supprimé de la liste d’ancienneté. 

 

NOTA :  L’employé promu à un poste exclu pendant moins de soixante 
jours peut reprendre son ancien poste dans les 10 jours civils 
qui suivent la date de la libération du poste exclu. Le poste 
ainsi laissé vacant est considéré comme un poste 
temporairement vacant conformément au paragraphe 12.3. 

 
NOTA :  Aux fins de l’application du présent paragraphe, lorsqu’un 

employé qui détient un poste non syndiqué, officiel ou exclu 
reprend un poste régi par la présente convention collective 
pour une période inférieure à trois (3) mois, cette période est 
considérée comme faisant partie des douze (12) mois 
consécutifs. 
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NOTA :   Si l’employé qui est promu temporairement n’avise pas le 
représentant régional par écrit avant la fin de la période de 
paie suivant la date à laquelle l’employé assume un poste de 
direction, l’employé perd ses droits d’ancienneté à la date à 
laquelle il a commencé à occuper le poste de direction exclu. 

 
Si le poste temporaire de 12 mois devient permanent, 
l’ancienneté cesse de s’accumuler à la fin de la période de six 
mois. 

 

(c) FORMATEUR TEMPORAIRE 

 
L’employé qui compte de l’ancienneté en vertu de la présente convention 
collective et qui occupe actuellement un poste officiel ou un poste exclu à titre 
de formateur temporaire au sein de la Société, lequel est exclu de toute 
disposition de la présente ou de toute autre convention collective, ou qui y est 
plus tard promu, continue de figurer sur la liste d’ancienneté du groupe d’où il 
a été promu dans son terminal d’affectation pendant une période de douze 
(12) mois, conserve ses droits d’ancienneté et continue d’accumuler de 
l’ancienneté dans son poste exclu. Afin de protéger son ancienneté, l’employé 
est tenu de payer pendant douze (12) mois consécutifs des cotisations 
syndicales au taux du dernier poste qu’il occupait avant d’être nommé à un 
poste exclu de l’unité de négociation. La Société doit informer par écrit le 
représentant régional de ces promotions au moment où l’employé est affecté 
à l’extérieur de l’unité de négociation. 

 

Lorsque l’employé qui n’a pas perdu ses droits d’ancienneté conformément à 
la disposition mentionnée ci-dessus est libéré d’un poste exclu, il peut 
reprendre son ancien poste dans les 10 jours civils qui suivent la date de la 
libération du poste exclu. Le poste ainsi laissé vacant est considéré comme 
un poste temporairement vacant conformément au paragraphe 12.3. 

 
NOTA :    Si, pendant l’absence d’un employé, ce dernier fait l’objet d’un 

déplacement de son affectation régulière permanente ou si 
son affectation régulière est supprimée, cet employé peut 
exercer ses droits d’ancienneté pour accéder à n’importe quel 
poste, à condition de posséder les compétences nécessaires. 

 
NOTA :   Si l’employé qui est promu temporairement n’avise pas le 

représentant régional par écrit avant la fin de la période de 
paie suivant la date à laquelle l’employé assume un poste de 
direction, l’employé perd ses droits d’ancienneté à la date à 
laquelle il a commencé à occuper le poste de direction exclu. 

 
Si le poste temporaire de 12 mois devient permanent, 
l’ancienneté cesse de s’accumuler à la fin de la période de six 
mois. 
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11.07 L'employé à qui on accorde un poste de responsabilité à titre de : 
 

(1) coordonnateur des services qualifié comme préposé de voiture-lits 
se qualifie automatiquement à titre de préposé principal aux services 
et de préposé aux services ; 

 
(2) chef cuisinier se qualifie automatiquement à titre de cuisinier au 

service des repas. 
 

11.08 L'employé qui comble un poste régi par la présente Convention et qui 
accepte un poste régi par une autre convention peut combler ce poste pour 
une période continue de six (6) mois au maximum sans perte d'ancienneté. 
À condition de pouvoir travailler dans sa propre région d'ancienneté, cet 
employé doit exercer ses droits d'ancienneté au plus tard à l'expiration du 
délai de six (6) mois, sinon il perd les droits d'ancienneté consentis en vertu 
de la présente Convention. 

 

L’employé qui choisit de se conformer à la nouvelle convention collective 
sera admissible à la sécurité d’emploi conformément à l’Entente 
supplémentaire après deux (2) années de service ou plus à titre d’adhérent 
à la nouvelle convention collective. 

 

Par conséquent, les indemnités hebdomadaires de mise à pied seront 
établies en fonction du service de l’employé à titre d’adhérent à la nouvelle 
convention. 

 
Dès que l’employé muté compte deux années de service à titre d’adhérent 
à la nouvelle convention, il est admissible aux indemnités hebdomadaires 
de mise à pied selon le calcul du service à partir de la date d’entrée en 
service en tant qu’employé de la Société. 

 
NOTA :  Le présent article ne s’applique pas aux employés qui passent 

d’une Convention à une autre en vertu d’une entente de devoir 
d’accommodement. Le service de ces employés est calculé 
comme si aucun transfert de convention n’avait eu lieu et 
conformément à l’Entente supplémentaire. Les employés qui 
perçoivent actuellement des indemnités de sécurité d’emploi 
demeurent admissibles à ces indemnités conformément à 
l’Entente supplémentaire. 

 
11.9 Le paragraphe 11.8 ne s'applique pas à l'employé qui, tout en détenant des 

droits d'ancienneté en vertu d'une autre convention, obtient un emploi et 
établit son ancienneté en vertu de la présente convention. Lorsque cet 
employé exerce ses droits d'ancienneté en vertu des dispositions d'une 
autre convention pendant qu'il comble un poste régi par la présente 
convention, son nom est rayé de la liste d'ancienneté. L'employé n'est pas 
considéré comme ayant exercé ses droits d'ancienneté lorsqu'il est en 
service d'urgence. 
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11.10 La Société prendra en considération la demande écrite de l’employé qualifié 
ayant le plus d'ancienneté d'être transféré d'une région à une autre sous 
la même Convention collective. Cette demande sera considérée seulement 
si la région destinataire procède à une embauche pour combler un déficit de 
main d'œuvre et si l'employé est en mise à pied à son terminal d'affectation. 

 
L'employé commencera à accumuler de l'ancienneté dans son nouveau 
groupe d'ancienneté à compter de la date du début de son travail dans ce 
nouveau groupe d'ancienneté. Il conservera aussi ses droits d'ancienneté 
dans son groupe d'ancienneté antérieur pendant une période de six (6) 
mois, ou jusqu'à la prochaine soumission générale si elle a lieu plus tard. 
S’il choisit de retourner à son groupe d’ancienneté précédent, il perdra ses 
droits d’ancienneté dans le groupe auquel il avait été transféré. 

 
 

ARTICLE 12 
AFFICHAGE ET ATTRIBUTION DES POSTES 

 
 

12.1 (a)  Tous les employés se verront donner le choix de parcours par une soumission 
générale qui sera affichée durant le deuxième trimestre, une fois par an. 

 
Le président de l’unité de la section locale sera avisé de la date de la 
soumission générale au plus tard le 1er mars. 

 
Au cours de la période ouverte d’une soumission générale, les employés 
restent titulaires de leur affectation jusqu’à la date d’entrée en vigueur des 
nouvelles affectations. 

 

12.1 (b)  Lorsqu’un changement est substantiel pour un ou plusieurs services, la 
Société pourra décider d’afficher un bulletin supplémentaire. 

 
1. Un avis de trente (30) jours sera donné au président de l’unité de la 

section locale. 
2. La soumission supplémentaire pourra être affichée à l’échelle 

régionale. 
3. La même protection que pour les soumissions générales s’applique 

aux employés lorsqu’une soumission supplémentaire est affichée. 
 

12.2 Les bulletins d'affichage indiquant la date d'entrée en vigueur sont 
accompagnés d'un journal de bord précisant tous les détails. Ils sont 
affichés pendant dix (10) jours, dans des lieux accessibles à tous les 
employés intéressés. Des exemplaires de tous les bulletins et des journaux 
de bord publiés en vertu du présent article sont remis au président de 
l’unité de la section locale et au représentant national ou régional désigné 
du Syndicat, si possible avant l'affichage. 
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12.3 (a) Les postes vacants en affectation régulière, les postes 
temporairement vacants et les postes nouvellement créés dont la 
durée prévue est d'au moins trente (30) jours calendriers sont 
affichés dans les régions d'ancienneté respectives dans les cinq 
(5) jours calendriers qui suivent la date où ils sont devenus vacants, 
sous réserve des dispositions du paragraphe 12.1. 

 (b) La Société peut solliciter des surnuméraires jusqu’à l’employé ayant 
le moins d’ancienneté bénéficiant du maintien du salaire, par ordre 
d’ancienneté, pour pourvoir un poste vacant par suite d’un congé 
annuel d’une durée connue de vingt-huit (28) jours ou plus. Les 
surnuméraires qui ne bénéficient pas du maintien du salaire 
peuvent refuser le poste vacant. Si aucun employé plus ancien, 
avec ou sans maintien du salaire, n’accepte le poste vacant, le 
surnuméraire possédant le moins d’ancienneté bénéficiant du 
maintien du salaire sera forcé d’accepter le poste vacant. 
(L'employé ayant le plus d’ancienneté peut refuser, celui qui a le 
moins d’ancienneté doit accepter.) 

Les employés ont le droit de s’inscrire en repos avant de commencer 
leur affectation et ont droit à la période d’attente indiquée au journal 
de bord pour le poste occupé avant d’être réinscrits au tableau de 
remplacement. 

 
Les surnuméraires doivent protéger les postes vacants jusqu’à 
concurrence du taux de salaire garanti par le maintien du salaire. 

 

12.4 Les bulletins sont affichés dans chaque district d'ancienneté en cause, dans 
les cinq (5) jours calendriers (les samedis, dimanches et jours fériés étant 
exclus) suivant la date où la durée du poste vacant est connue. Ils indiquent 
la date d'entrée en vigueur et sont affichés pendant dix (10) jours 
calendriers, dans des lieux accessibles à tous les employés concernés. 

 
Les journaux de bord pour les postes vacants affichés sont également 
affichés. Des exemplaires de tous les bulletins ainsi que des journaux de 
bord publiés en vertu du présent article sont remis au président de l’unité 
de la section locale et au représentant national ou régional désigné du 
Syndicat, si possible avant l'affichage. 

 

12.5 Les candidatures doivent être présentées par écrit au représentant désigné 
de la Société dans les dix (10) jours qui suivent la date d'affichage d'un 
bulletin. Les candidatures des employés qui créent les postes vacants ne 
sont pas acceptées. 
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12.6 (a)  Les affectations sont déterminées par la Société selon l'ancienneté, 
la formation, l'aptitude et la capacité, et ceux qui sont choisis sont 
tenus de subir les tests pratiques, les épreuves sur les règlements 
ou les examens exigés, à moins qu'ils ne se soient qualifiés 
antérieurement pour le poste. Le nom de l'employé désigné pour 
occuper un poste donné est affiché dans les cinq (5) jours qui suivent 
(les samedis, dimanches et jour fériés étant exclus), avec une 
mention de la date et du numéro du bulletin original. 

 
(b) Avant le départ de chaque train, tous les employés en affectation 

régulière ont l'occasion, selon leur catégorie d'emploi, de choisir une 
carte d'activité par ordre d’ancienneté ; le choix est ensuite donné aux 
employés inscrits au tableau de remplacement, également par ordre 
d'ancienneté. L'activité en cause vise un voyage aller-retour, sauf 
entente locale contraire. 

 
12.7 L'employé à qui l'on attribue un poste par voie d'affichage est tenu de 

commencer son affectation dans les dix (10) jours calendriers qui suivent 
l'affichage de la décision. L'employé qui refuse d'occuper le poste pour 
lequel il est désigné sans motif valable perd son ancienneté en vertu de la 
présente convention, et les parcours font l'objet d'un nouvel affichage. 

 
12.8 Si la Société ne reçoit aucune candidature ou un nombre insuffisant de 

candidatures pour pourvoir des postes vacants, elle détermine les 
affectations comme suit : 

 
(a) les employés qualifiés qui comptent le moins d'ancienneté et qui sont 

inscrits au tableau de remplacement sont désignés; 
 

(b) lorsqu'il n'y a aucun employé qualifié au tableau de remplacement, 
les employés qualifiés mis à pied qui possèdent le plus d’ancienneté 
seront affectés conformément au paragraphe 13.13; 

 

(c) lorsqu'il n'y a aucun employé qualifié au tableau de remplacement et 
aucun employé mis à pied, les employés qualifiés en affectation qui 
comptent le moins d'ancienneté obtiennent les affectations, à 
condition de bénéficier d'une augmentation du taux et jusqu'à ce que 
d'autres employés comptant moins d'ancienneté encore aient reçu 
la formation nécessaire. 

 

12.9 Lorsque les parcours sont réaffichés, conformément au paragraphe 12.1, 
le ou les parcours en cause sont déclarés vacants à partir du terminal 
d'affectation à la date d'entrée en vigueur de l'affectation précisée dans le 
bulletin. 
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12.10 Lorsqu'il est nécessaire de changer un journal de bord entre deux 
soumissions générales prévues au paragraphe 12.1, soit en augmentant 
soit en diminuant de huit (8) heures le nombre d'heures prévues dans une 
période de base de quatre (4) semaines, le président de l ’ unité de la 
section locale concerné est avisé des détails, et le poste est déclaré vacant 
à compter de la date du changement, puis réaffiché. 

 
12.11 Au cours de la période pendant laquelle les bulletins sont affichés comme 

prévu au paragraphe 12.3, les postes vacants sont pourvus par les 
employés inscrits au tableau de remplacement jusqu'à ce que les candidats 
retenus entreprennent leur affectation. 

 
12.12 Les employés en affectation régulière qui occupent un poste 

temporairement vacant reprennent leur ancien poste lorsque l'emploi 
temporaire prend fin. 

 

12.13 Les employés en affectation qui reprennent le travail après avoir perdu du 
temps pour des raisons disciplinaires reprennent leur affectation à moins 
que celle-ci n'ait pris fin. Dans ce cas, ils sont inscrits au tableau de 
remplacement jusqu'à ce qu'ils puissent obtenir une autre affectation par 
voie d'affichage. 

 
12.14 Les employés qui acceptent une promotion et ne réussissent pas à se 

qualifier reprennent leur ancien poste, et les employés supplantés de ce fait 
sont autorisés à exercer leurs droits d'ancienneté. 

 
12.15 (a) L'employé qui rentre d'une absence autorisée reprend son ancien poste 

ou demande par écrit, dans les cinq (5) jours calendriers qui suivent, 
d'exercer ses droits d'ancienneté, s'il est qualifié, en vue d'occuper 
n'importe quel poste affiché pendant son absence. L'employé 
supplanté de ce fait est autorisé à exercer ses droits d'ancienneté 
dans les cinq (5) jours calendriers qui suivent la date de sa 
supplantation afin d'occuper n'importe quel poste pour lequel il est 
qualifié. 

 
(b)  L'employé qui rentre d'un congé annuel reprend son ancien poste ou 

demande par écrit, avant la date à laquelle il doit reprendre son 
ancien poste ou être réinscrit au tableau de remplacement, d'exercer 
ses droits d'ancienneté, s'il est qualifié, en vue d'occuper n'importe 
quel poste affiché durant son absence, y compris les jours d'attente 
précédant la période de congé annuel. S'il s'agit d'un employé en 
affectation régulière, il voit son salaire garanti protégé, à condition 
d'entreprendre sa nouvelle affectation dès le premier cycle 
d'exploitation du parcours de son choix commençant après la date 
de sélection. 
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12.16 Lorsque le point de base d'un parcours est changé dans une région 
d'ancienneté, le parcours est déclaré vacant et est réaffiché pour indiquer 
la date d'entrée en vigueur des nouvelles modalités. Les employés affectés 
à ce parcours ne sont autorisés à exercer leurs droits d'ancienneté qu'à la 
fin du dernier voyage prévu dans leur affectation, conformément aux 
dispositions des paragraphes 13.3 et 13.4. Durant l'intervalle entre la fin de 
la dernière affectation et l'affichage de la nouvelle, le parcours est considéré 
comme un poste temporaire que peuvent combler les employés inscrits au 
tableau de remplacement. 

 
12.17 Les employés dont les postes sont réaffichés à l'avance à cause de 

changements dans les conditions de travail conformément aux dispositions 
du paragraphe 12.10 n'ont pas le droit de supplanter des employés qui 
comptent moins d'ancienneté et qui ont obtenu un poste par voie d'affichage 
durant la période de réaffichage de leur parcours. 

 
12.18 Un employé qui est retiré de son affectation régulière ou qui n’est pas 

autorisé à exécuter le travail d’une classification particulière du tableau de 
remplacement, par suite d’une mesure disciplinaire, sera tenu de travailler 
dans une autre classification du tableau de remplacement au cours des 
premiers 24 mois de service subséquents à l’imposition de la mesure 
disciplinaire, mais il a le droit de poser sa candidature pour tout autre travail 
dans une autre classification. 

 
Après l’expiration de cette période de 24 mois, l’employé peut poser sa 
candidature pour n’importe quel travail selon son ancienneté. 

 
 

ARTICLE 13 
COMPRESSION DU PERSONNEL, SUPPLANTATION ET RAPPEL AU TRAVAIL 

 
13.1 En cas de compression du personnel, les employés ayant de 

l’ancienneté qui ont la compétence voulue pour effectuer le travail sont 
maintenus en fonction. Aucun employé nouveau n'est engagé en période 
de compression du personnel ou de mise à pied, tant que tous les employés 
qualifiés mis à pied n'ont pas été rappelés. 

 
13.2 En cas de compression du personnel, un préavis de quatorze (14) jours 

calendriers est donné aux employés en affectation régulière dont l'emploi 
est aboli. S'il y a grève ou arrêt de travail dans l'industrie ferroviaire, le délai 
peut être plus bref. 

 

13.3 L’employé en affectation régulière dont le poste permanent est aboli ou qui 
est supplanté peut exercer son ancienneté jusqu’à la date limite pour 
supplanter un employé ayant moins d’ancienneté en affectation régulière, 
ou il peut choisir de travailler sur une affectation régulière au tableau de 
remplacement pourvu qu’il ait les qualifications requises. 
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13.4 S'il n’a pas assez d’ancienneté pour obtenir une affectation régulière, il peut 
choisir de supplanter un employé ayant moins d'ancienneté qui est en 
affectation temporaire avant d’être réinscrit au tableau de remplacement. 

 
13.5 L'employé qui exerce ses droits d'ancienneté comme prévu au paragraphe 

13.3 doit présenter son choix par écrit dans les cinq (5) jours calendriers 
qui suivent la date de la supplantation et commencer à travailler dans le 
poste de son choix dans les dix (10) jours calendriers suivants, à moins d'en 
être empêché par une maladie attestée ou toute autre cause pour laquelle 
il a obtenu une absence autorisée ; autrement, l'employé perd son 
ancienneté. 

 
L'employé qui ne présente pas son choix dans les cinq (5) jours calendriers 
est inscrit au tableau de remplacement, à condition d'avoir suffisamment 
d'ancienneté. 

 
13.6 L'employé supplanté ayant les qualifications et l'ancienneté voulues pour 

obtenir un poste et qui ne commence pas à travailler dans le poste de son 
choix dans les dix (10) jours calendriers perd ses droits en vertu de la 
présente convention. 

 
13.7 L'employé dont l'affectation est annulée en raison de l'interruption du 

service ferroviaire peut exercer ses droits d'ancienneté en vertu du 
paragraphe 13.3 et il voit son salaire garanti protégé conformément à 
l'alinéa 4.26c). 

 

13.8 Lorsque le service ferroviaire est rétabli, l'affectation annulée fait l'objet d'un 
nouvel affichage. 

 
13.9 Les employés en affectation qui sont supplantés par suite de l'application 

du paragraphe 13.6 peuvent exercer leurs droits d'ancienneté comme prévu 
au paragraphe 13.3. 

 
13.10 Les délais prévus au paragraphe 13.4 s'appliquent aux employés en 

absence autorisée au moment de leur supplantation, à partir de la date où 
ils se présentent au travail. 

 
13.11 L'employé rétrogradé de son poste régulier pour des raisons disciplinaires 

n'est pas autorisé à supplanter un employé en affectation régulière. Son 
nom est ajouté au tableau de remplacement (à condition que l'ancienneté 
le permette), et il est autorisé à solliciter un poste vacant dans son territoire 
d'ancienneté à condition d'avoir les qualifications voulues. 

 
13.12 Les employés en cours de route à la date où prend effet l'abolition d'un 

parcours sont retournés à leur terminal d'affectation afin de travailler pour le 
plus grand avantage du service et avec le moins de retard possible, et i l 
s sont rémunérés pour les heures de travail qu'ils auraient gagnées lors du 
voyage de retour. 
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13.13 Pour être admissible au rappel, l'employé mis à pied doit communiquer 
son adresse actuelle à son supérieur hiérarchique et au président de l’unité 
de la section locale. 

 
13.14 Lorsque le personnel est augmenté ou que des postes deviennent vacants 

dans un territoire d'ancienneté, les employés mis à pied, si qualifiés seront 
rappelés au travail par ordre d'ancienneté. 

 
13.15 Si la Société est incapable d'aviser les employés, par téléphone ou par 

messager, qu'un poste est vacant, elle les en avise par courrier 
recommandé, et une copie de l'avis est adressée au président de l’unité de 
la section locale du Syndicat. 

 
13.16 L'employé mis à pied qui occupe un emploi ailleurs au moment du rappel 

n'est pas tenu de se présenter au travail dans les cas suivants : 
 

(a) il est certain que la durée du travail ne dépassera pas soixante (60) 
jours calendriers; 

 
(b) d'autres employés dans la même catégorie professionnelle sont 

disponibles; 
 

(c) durant la période allant du 1er octobre au 1er juin, l'employé mis à pied 
qui occupe un emploi ailleurs est rappelé, au besoin, par ordre 
d'ancienneté inverse si aucun autre employé mis à pied n'est 
disponible. S'il ne se présente pas au travail, il perd son ancienneté. 

 

13.17 L'employé mis à pied qui est rappelé en vertu du présent article et qui ne 
se présente pas au travail ou qui ne fournit pas de raisons qui satisfont la 
Société, dans les dix (10) jours qui suivent la date de livraison de l'avis à 
sa dernière adresse connue, perd ses droits d'ancienneté, son nom est rayé 
de la liste d'ancienneté et son emploi est terminé. 

 

 
ARTICLE 14 

MUTATIONS 

14.1 Lorsque la Société change le point de base d'un parcours d'un territoire 
d'ancienneté à un autre, les employés du territoire initial ont la possibilité 
d'être mutés au nouveau territoire d'ancienneté du parcours transféré. 

 
14.2 Les postes sont affichés pendant vingt (20) jours dans le territoire initial, et 

les candidats qualifiés ayant de l’ancienneté obtiennent les postes. Les 
candidats choisis sont mutés avec toute l'ancienneté accumulée, et leur 
nom est rayé de la liste d'ancienneté du territoire initial. Ils restent affectés 
au parcours transféré pendant une période de six mois (moins si le parcours 
prend fin avant). Par la suite, le parcours en question est affiché dans le 
territoire où il a été transféré et devient accessible à tous les employés 
de ce territoire. 
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14.3 Si le parcours prend fin avant la période de six mois, les employés mutés 
sont retournés à leur ancien territoire d'ancienneté. 

 
14.4 Si la Société ne reçoit pas suffisamment de candidatures du territoire 

d'ancienneté initial, les postes vacants restants sont affichés et pourvus par 
des employés du territoire d'ancienneté où le parcours a été transféré. 

 
14.5 La Société donne des préavis aussi longs que possible lorsque des 

mutations de ce genre doivent avoir lieu. 
 

14.6 Aux fins de l'application du présent article, tous les employés touchés sont 
protégés par les dispositions de l'Entente supplémentaire portant sur la 
garantie d'emploi et de revenu ou de l'Accord spécial. 

 
 

ARTICLE 15 
UNIFORMES 

 
15.1 À compter du 1er janvier 1999, tout employé régi par la convention collective 

n° 2 qui est tenu de porter l’uniforme en reçoit un gratuitement. Lorsqu’il 
quitte son emploi, l’employé remet à la Société tous les articles de son 
uniforme. 

 
15.2 L'employé portant le nouvel uniforme reçoit une allocation de nettoyage et 

d'entretien de 33,75 $ par mois. Les chefs cuisiniers et les cuisiniers ont 
droit à une allocation nettoyage-apparence de 16 $. 

 
15.3 L'employé tenu de porter des vêtements de protection (tels des gants de 

caoutchouc ou un tablier) les reçoit gratuitement. La Société veille au 
nettoyage et à l'entretien de ces vêtements. 

 
15.4 Tout employé tenu de porter des chaussures de sécurité a droit à une 

allocation de 150 $ payable durant la seconde période de paye de 
septembre de chaque année, pourvu qu'il ait été au service de la Société 
au début de l'année calendrier, qu'il ait effectué du service rémunéré au 
cours de l'année et qu'il soit toujours considéré comme un employé de la 
Société. Après avoir acheté de nouvelles chaussures de sécurité, l'employé 
doit les présenter a v e c  u n e  p r e u v e  d ’ a c h a t  à son supérieur 
hiérarchique afin d'attester qu'elles sont conformes au Règlement du 
Canada sur l'hygiène et la sécurité au travail (et qu'elles sont approuvées 
par la CSA). 

 

15.5 L'employé qui quitte la Société doit enlever tous les logos, épingles et 
boutons VIA de son uniforme et retourner les objets identifiant VIA à son 
chef. Cette disposition s'applique à tous les articles d'uniforme, qu'ils soient 
gratuits ou à frais partagés. Les articles neufs et non utilisés de l'uniforme 
doivent être retournés à VIA. 
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ARTICLE 16 
FORMATION 

 
16.1 Un bulletin de formation est affiché pendant une période de quinze (15) jours 

en janvier de chaque année pour inviter les demandes d'employés qui 
veulent se qualifier pour des postes régis par la présente convention. La 
sélection parmi les candidats qui satisfont aux exigences normales du poste 
se fera par ancienneté et les candidats choisis seront tenus de subir les tests 
pratiques, les épreuves sur les règlements et les examens exigés. 

 

16.2 (a) Les employés en affectation qui sont tenus de suivre un cours de 
formation ou d'être présents à des séances d'information durant une 
période d'attente ont droit à la rémunération des heures 
effectivement consacrées à la formation, sous réserve d'un minimum 
de quatre (4) heures pour chaque période de vingt-quatre (24) 
heures, au taux horaire normal de la catégorie de leur poste. Ces 
heures sont payées indépendamment du salaire garanti et sont 
prises en compte dans le cumul des heures prévu à l'alinéa 4.2b). 

 
(b) La Société porte au crédit des employés en affectation qui sont tenus 

de suivre un cours de formation les empêchant de respecter leur 
affectation les heures effectivement consacrées au cours de 
formation, pourvu que leur nombre ne soit pas inférieur à celui des 
heures prévues pour leur affectation au journal de bord. Ces heures 
sont payées au taux de la catégorie de leur poste, portées en 
diminution du salaire garanti et prises en compte dans le cumul des 
heures prévu à l'alinéa 4.2b). 

 
(c) Les employés surnuméraires qui sont tenus de suivre un cours de 

formation ont droit à la rémunération des heures effectivement 
consacrées au cours de formation, sous réserve d'un minimum de 
quatre (4) heures pour chaque période de vingt-quatre (24) heures. 
Les employés surnuméraires qui sont tenus d'effectuer des voyages 
de formation sont rémunérés pour les heures réelles du parcours 
indiquées dans le journal de bord. Ces heures sont rémunérées au 
taux de salaire de la dernière catégorie du poste travaillé et prises en 
compte dans le cumul des heures prévu à l'alinéa 4.2f). 

 
(d) Les employés qui s'inscrivent volontairement à un cours de formation 

au terminal ou à un voyage de formation ne sont pas rémunérés. 
 

16.3 L’employé qui a complété avec succès un cours formel de formation doit 
soumettre sa candidature à n’importe quelle affectation pour laquelle il a reçu 
la formation, pour une période d’un (1) an de service cumulatif rémunéré. 
Les affectations sont attribuées selon le principe « l’employé ayant le plus 
d’ancienneté peut choisir, l’employé ayant moins d’ancienneté doit le faire ».  
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L’employé formé pour plus d’un poste avant d’avoir accompli une (1) année 
de service cumulatif rémunéré doit soumettre sa candidature pour les 
affectations pour lesquelles il a été formé, par ordre décroissant de ses 
qualifications. 

 
Les bulletins de formation annuels de l’Ouest tiendront notamment compte 
de la formation des préposés principaux aux services (PPS) pour permettre 
aux chefs et aux cuisiniers de présenter une demande en vue de suivre une 
telle formation. Il est entendu que, si ces employés terminent avec succès 
la formation destinée aux PPS, ils ne seront pas tenus de soumettre leur 
candidature pour les affectations de PPS, comme le prévoit habituellement 
le présent paragraphe 16.3. 

 
16.4 Chaque fois qu'un employé est expressément appelé à former un ou plus 

d’un employé pendant le travail au cours de son quart de travail, il se voit 
verser une prime de 20 $ par jour. 

 

 
ARTICLE 17 

ABSENCES AUTORISÉES ET TRANSPORT GRATUIT 
 

17.1 Les employés élus ou nommés à plein temps comme Représentant 
national ou régional rémunérés par le Syndicat obtiendront sur demande 
un congé sans solde pour la durée de ces fonctions qui compte par ailleurs 
dans l’établissement de son ancienneté. Pour fins du congé annuel payé, 
ces employés seront considérés comme ayant accumulé du service 
rémunéré cumulatif, au sens de la présente convention. 

 
17.2 Les employés qui doivent assister à des assemblées générales à la 

demande du président de l’unité de la section locale ou du représentant 
national ou régional désigné du Syndicat, peuvent obtenir une absence 
autorisée sans solde et le transport gratuit conformément au règlement sur 
les laissez-passer. 

 
17.3 L'employé élu ou nommé à un comité du Syndicat chargé d'une enquête, 

d'une étude ou du redressement des griefs obtient, sur demande, une 
absence autorisée sans solde et le transport gratuit conformément au 
règlement de la société. 

 

17.4 Sur demande, les employés obtiennent le transport gratuit dans leur 
secteur, conformément au règlement de la société, ainsi qu'une absence 
autorisée sans solde, pour assister aux réunions du Syndicat. 

 

17.5 Toutefois, ces absences autorisées, d’une durée maximale de deux jours 
calendriers, ne sont accordées que si elles ne nuisent en rien aux activités 
de la Société et ne lui occasionnent pas de frais supplémentaires. 
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17.6 L'employé peut obtenir, si la Société le juge opportun, une absence 
personnelle autorisée sans solde d’une durée maximale de quatre (4) mois, 
avec autorisation écrite. 

 

Cette absence autorisée peut être prolongée par une demande écrite 
adressée au représentant compétent de la Société présentée suffisamment 
à l’avance pour recevoir la permission ou pour retourner au travail à 
l'expiration de l'absence autorisée. 

 
À moins que cette autorisation de prolongation d’absence ne soit accordée 
ou qu'une raison justifiant son défaut de retourner au travail ne soit fournie 
par l'employé, celui-ci est avisé par courrier recommandé de se présenter 
à une enquête relative à son absence non autorisée. L'employé qui ne se 
présente pas au travail et à l'enquête dans les trente (30) jours calendriers 
de la date de la lettre recommandée perd ses droits d'ancienneté, son nom 
est rayé de la liste d'ancienneté et son emploi est terminé. 

 
17.7 Une absence autorisée pour études peut être accordée aux employés en 

vertu des règlements de la Société. Le Représentant national ou régional 
désigné du Syndicat est informé de ces absences. L'employé qui revient 
travailler entre deux sessions scolaires ou avant d'avoir terminé un cours 
pour lequel il a obtenu une absence autorisée n'a pas le droit d'exercer ses 
droits d'ancienneté. 

 

17.8 Aucune absence autorisée n'est accordée pour permettre à un employé 
d'aller travailler à l'extérieur de la Société, sauf pour des raisons de santé ou 
dans un cas ayant fait l'objet d'une entente mutuelle entre le cadre compétent 
de la Société et le Représentant national ou régional désigné du Syndicat. 

 
17.9 Le nom d'un employé en absence autorisée continue de figurer sur la liste 

d'ancienneté du groupe dans lequel il a établi ses droits. 
 

17.10 L'employé en congé syndical autorisé pendant moins d'un mois calendrier, 
en conformité avec le présent article, verse des cotisations de retraite 
établies en fonction de ses gains théoriques, conformément au règlement 
administratif no 20 de VIA Rail Canada Inc. en vigueur depuis le 1er mars 
1982. 
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ARTICLE 18 
HEURES DE PRÉSENTATION AU TRAVAIL ET DE RETENUE 

 
18.1 L'heure de présentation au travail des employés est établie suffisamment à 

l'avance du départ du train pour leur permettre de faire le travail préparatoire 
nécessaire. Elle est établie au gré de la Société et fait l'objet de discussions 
entre le président de l’unité de la section locale et le cadre désigné de la 
Société. 

 

18.2 Un temps raisonnable de retenue est prévu pour remettre les recettes de la 
Société. La durée est établie au gré de la Société et fait l'objet de discussions 
entre le président de l’unité de la section locale et le cadre désigné de la 
Société. 

 
18.3 Advenant un différend quant au temps prévu pour la préparation ou la remise 

des voitures au terminal, une enquête conjointe a lieu pour examiner le travail 
à faire ; au besoin, on procède à un test pour déterminer la durée appropriée. 

 
 

ARTICLE 19 

PRÉSENCE À LA COUR 

19.1 L'employé dont la présence est requise à la cour pendant ses heures de 
travail pour témoigner à une enquête du coroner ou pour comparaître 
comme témoin dans une cause qui touche la Société est rémunéré pour les 
heures perdues. S'il n'y a pas d'heures de travail perdues, l'employé est 
rémunéré pour tout le temps passé à la cour au taux horaire normal, sous 
réserve d'un minimum de quatre (4) heures. Les frais de séjour nécessaires, 
hors du terminal d'affectation, sont remboursés sur présentation de reçus. 

 
19.2 Tous les droits ou indemnités de kilométrage payables à l'employé sont 

cédés à la Société. 
 

19.3 Les employés qui figurent au tableau de remplacement et dont la présence 
est requise à la cour ne perdent pas leur rang au tableau. 

 
 

ARTICLE 20 
ABSENCES MOTIVÉES PAR UNE ENQUÊTE OU PAR LES AFFAIRES DE LA SOCIÉTÉ 

 
20.1 L'employé tenu d'assister à une enquête menée par la Société sans que sa 

responsabilité soit en jeu (c'est-à-dire qui n'est pas passible d'une mesure 
disciplinaire), ou qui est retenu pour les besoins de la Société sur l'ordre 
d'un cadre compétent, est payé pour les heures de travail perdues à ce 
titre, s'il y a lieu. 
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S'il n'y a pas d'heures de travail perdues, l'employé est payé pour le temps 
écoulé entre le moment où il a dû se présenter et le moment où il a été 
effectivement libéré, sous réserve d'un minimum de quatre (4) heures. Les 
frais nécessaires sont remboursés sur présentation de reçus. 

 
Si la Société remet à l’employé un avis de comparution, l’avis spécifiera que 
l’enquête a lieu en vertu de cet article et une copie de l’avis sera remise au 
président de l’unité de la section locale. 

 
 

ARTICLE 21 

MAINTIEN DES TAUX 

21.1 L'employé affecté temporairement à un poste mieux rémunéré que le sien 
reçoit le taux plus élevé aussi longtemps qu'il occupe ce poste. Une 
affectation temporaire à un poste mieux rémunéré comporte la prise en 
charge des fonctions et des responsabilités du poste au cours de la période 
en cause. L'aide donnée à un employé qui occupe un poste supérieur 
en raison d'une augmentation temporaire du volume de travail n'est pas 
assimilable à une affectation temporaire à un poste mieux rémunéré. 
L'employé en affectation régulière affecté temporairement à un poste moins 
bien rémunéré ne subit aucune réduction de taux. 

 
 

ARTICLE 22 
LETTRES DE RECOMMANDATION 

 
22.1 Dans les trente (30) jours qui suivent la date d'embauche, on retourne aux 

personnes qui entrent au service de la Société les documents portant sur 
leurs états de service et les lettres de recommandation qu'on leur a 
demandé de fournir, à l'exception des documents adressés à la Société ou 
établis par elle. 

 
22.2 L'employé congédié ou qui démissionne de son plein gré après avoir donné 

le préavis réglementaire peut obtenir la lettre de recommandation d'usage 
et être payé aussitôt que possible. 

 
 

ARTICLE 23 
COMPOSITION ET RAJUSTEMENT DES ÉQUIPES 

 
23.1 Les fonctions et responsabilités des nouvelles catégories de poste sont 

décrites à l'annexe 10 ci-jointe. Le nombre d'employés affectés à chaque 
fonction doit permettre d'atteindre les objectifs de service et de répondre 
aux exigences définies par la Société. Dans bien des cas, l'affectation se 
fait par poste et par train plutôt que par poste, par train et par voiture. 
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Dans ces cas, les employés sont affectés à certaines tâches spécifiques 
dans certains secteurs, à certains moments, selon le calendrier établi. Ces 
calendriers précisent les fonctions et lieux de travail de chaque employé 
par trajet simple. Toutefois, les directeurs des services et les 
coordonnateurs des services ont les pouvoirs nécessaires pour modifier les 
fonctions et lieux de travail de leurs subordonnés en cas de modification de 
la demande des services. 

 
23.2 Le nombre minimum d'employés que peut comporter une équipe est établi 

dans les organigrammes de l'annexe 3 ci-jointe. La composition des équipes 
peut toutefois être modifiée en fonction des exigences du trafic ; dans ce 
cas, les dispositions du paragraphe 13.2 s'appliquent. 

 

23.3 En cas de réduction permanente du minimum indiqué à l'annexe 3, un 
préavis d'au moins trois mois est donné au Représentant national ou 
régional désigné du Syndicat, conformément à l'article J de l'Accord spécial 
ou à l'article 8 de l'Entente portant sur la garantie d'emploi et de revenu. 

 
 

ARTICLE 24 
MESURES DISCIPLINAIRES ET PROCÉDURE DE RÈGLEMENT DES GRIEFS 

 
24.1 La discipline est appliquée en vertu du système de mérite et de démérite. 

Les points de mérite accordés sont déduits des points de démérite figurant 
au dossier de l'employé, au moment où ils sont attribués. 

 
24.2 Les employés ne sont pas retenus hors service pour une infraction mineure, 

c'est-à-dire une infraction qui ne donne pas lieu à la suspension ou au 
renvoi. 

 
24.3 Les rapports présentés par les employés aident les cadres de la Société à 

déterminer et à évaluer les faits dans une situation donnée. 
 

24.4 Les employés tenus de présenter un rapport par écrit sont avisés des 
raisons de la demande et ils bénéficient d'un maximum de quarante-huit 
(48) heures pour présenter ce rapport. 

 

24.5 Les employés accusés d'avoir commis une infraction grave obtiennent une 
audience juste et impartiale auprès du cadre compétent de la Société. 

 
24.6 Les employés qui ne sont pas en période d'essai ne peuvent être 

suspendus ou renvoyés sans audience. 
 

24.7 Les audiences portant sur une infraction grave ont lieu le plus tôt possible. 
Elles ont pour but d'établir les faits réels sur la foi desquels la Société peut 
prendre les mesures jugées nécessaires. 
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24.8 Les employés peuvent être retenus hors service pour une période allant 
jusqu'à cinq (5) jours ouvrables ou pendant un cycle complet d'affectation, 
selon l'échéance la plus longue, en attendant une audience. Les employés 
retenus hors service en attendant une audience reçoivent un préavis écrit 
d'au moins quarante-huit (48) heures les informant des accusations portées 
contre eux (les samedis, les dimanches et les jours fériés étant exclus). 

 
NOTA:    Toute preuve est mise à la disposition du représentant de 

l a s e c t i o n locale désigné du Syndicat au bureau de la 
Société au moins 48 heures avant l’audience, le cas échéant. 
Cela n’empêche pas la Société de soumettre, en cas 
exceptionnel, des preuves supplémentaires avant la tenue de 
l’audience. Le nom et l’adresse des plaignants et des témoins 
seront tenus confidentiels si la Société juge une telle mesure 
nécessaire. 

 
24.9 Lorsqu'une accusation d'infraction grave a été portée contre un employé, la 

Société doit, si le Représentant national ou régional désigné du Syndicat le 
demande, prendre les dispositions voulues, si possible, pour organiser une 
entrevue conjointe et confidentielle réunissant (après l'audience) le 
plaignant ou d'autres témoins et le Représentant national ou régional 
désigné du Syndicat accompagné du cadre compétent de la Société. 

 
24.10 Les employés ont le droit de faire témoigner des témoins importants ou de 

présenter des preuves écrites, et leurs déclarations peuvent être 
incorporées dans le procès-verbal de l'audience. 

 
24.11 S'ils le désirent, les employés peuvent faire appel à un ou deux compagnons 

de travail, au président de l’unité de la section locale ou à un représentant 
accrédité pour les aider pendant l’audience. 

 
24.12 Un cadre compétent de la Société qui se trouve sur les lieux lorsqu'un 

incident se produit peut mener une enquête sur-le-champ et prendre les 
mesures qu'il juge nécessaires, selon les circonstances. 

 
24.13 Les employés ou le président de l’unité de leur section locale ou 

représentant accrédité peuvent demander un ajournement maximal de 
soixante-douze (72) heures à partir de la date prévue à l'origine pour 
l'audience. 

 
24.14 Lorsqu'une demande d'ajournement est présentée par les employés ou leur 

représentant et que les employés ne comparaissent pas dans les vingt- 
quatre (24) heures qui suivent la date convenue pour la reprise de 
l'audience (sauf pour un motif valable comme une maladie attestée), les 
employés sont considérés comme ayant démissionné sans avis, et leur nom 
est rayé de la liste d'ancienneté. 
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24.15 Les dates et les heures prévues au présent article peuvent être changées 

en raison d'une maladie attestée ou d'une autre raison, conformément à un 
accord mutuel. 

 

24.16 Si les employés qui ont été retenus hors service désirent faire reporter 
l'audience portant sur les accusations dont ils font l'objet afin d'obtenir 
l'assistance d'un employé donné au cours de l'audience et qu'ils sont 
disculpés par la suite, ils ne sont pas rémunérés pour le temps additionnel 
de retenue hors service dû au retard causé par leur demande. 

 
24.17 Les employés convoqués à une audience reçoivent une copie de toute 

déclaration faite au cours de l'audience. 
 

24.18 Les décisions qui font suite aux audiences sont rendues dans les vingt et 
un (21) jours calendriers qui suivent la date de l’audience ; cependant, 
on ne peut retenir un employé hors service pendant plus de dix (10) jours 
calendriers. 

 

24.19 Si la décision est considérée injuste, il est possible de formuler un grief 
relativement aux mesures disciplinaires imposées en commençant par la 
deuxième étape de la procédure liée aux griefs, et ce, dans les vingt et 
un (21) jours calendriers qui suivent la date à laquelle l’employé est mis 
au courant des mesures disciplinaires en question, conformément au 
paragraphe 24.21. Dans ce grief, l’appel devrait préciser les motifs qu'il 
invoque. 

 
24.20 Si un employé en affectation est disculpé, il est rémunéré au taux de salaire 

normal pour toutes les heures de service perdues, moins tout montant 
gagné dans un autre emploi. Si un employé surnuméraire est disculpé, il est 
rémunéré pour 5,71 heures par jour calendrier durant la période où il a été 
retiré du tableau de remplacement, jusqu'à concurrence de quarante (40) 
heures dans une période de sept (7) jours, au taux de la catégorie du 
dernier poste occupé, moins tout montant gagné dans un autre emploi. 

 
Si l'employé surnuméraire est disculpé et qu'il a perdu son tour au tableau 
de remplacement, son nom est réinscrit en tête de liste. S'il n'a pas perdu 
son tour, il reprend le rang qu'il occupait au tableau. Si un employé doit 
s'éloigner de son domicile pour se rendre à une audience, les frais de 
déplacement raisonnables lui sont remboursés sur présentation de reçus. 
L'employé en affectation régulière convoqué à une audience pendant qu'il 
est en attente ou en attente additionnelle et subséquemment disculpé est 
rémunéré pour le temps passé en audience au taux normal majoré de 
moitié. Ce temps n'est pas porté en diminution du salaire garanti, ni pris en 
compte dans le cumul des heures prévu par l'alinéa 4.2b). 
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PROCÉDURE DE RÈGLEMENT DES GRIEFS 

 
24.21 Toute plainte formulée par un employé concernant l'interprétation, 

l'application ou la présumée violation des dispositions de la présente 
convention, ou encore par un employé qui s'estime lésé, est soumise aux 
règles de procédure suivantes : 

 

Étape n° 1 
 

Dans les vingt et un (21) jours calendriers suivant la date d'origine du grief 
ou de la plainte, l'employé ou le président local ou son représentant doit 
présenter le grief ou la plainte par écrit au supérieur immédiat, qui fait 
connaître sa décision le plus tôt possible, dans les vingt et un (21) jours 
calendriers suivant la réception du grief. 

 
Étape n° 2 

 

Dans les vingt-huit (28) jours calendriers suivant la décision rendue à l'étape 
no 1, le président de l’unité de la section locale ou son représentant du 
Syndicat peut en appeler par écrit auprès du chef régional des Services à la 
clientèle et du Transport, qui rend sa décision dans les vingt-huit (28) jours 
calendriers suivant la réception de l'appel. L'appel comprend l'énoncé écrit 
du grief et, s'il concerne l'interprétation ou la présumée violation des 
dispositions de la présente convention, l'indication de l'article et du 
paragraphe invoqués. 

 

Étape n° 3 
 

Dans les soixante (60) jours calendriers qui suivent la décision rendue à 
l'étape no 2, le Représentant national ou régional désigné du Syndicat 
peut en appeler par écrit auprès du directeur de service, Relations du travail 
et Services aux Ressources humaines, qui rend sa décision dans les 
soixante (60) jours qui suivent la réception de l'appel. 

 
24.22 Le règlement d'un différend ne donne sous aucun prétexte lieu à une 

rémunération rétroactive au-delà de la période de soixante (60) jours 
calendriers ayant précédé la date à laquelle le grief a été soumis à l'étape 
no 1 de la procédure. 

 
24.23 Si le Syndicat néglige de poursuivre le cours normal de la procédure dans 

les délais prescrits pour un grief, il est réputé avoir renoncé au grief sans 
préjudice et sans constituer un précédent. Si l’autorité compétente de la 
Société omet de rendre sa décision dans les délais prescrits lorsque le 
différend porte sur une réclamation de salaire, le salaire est payé, mais la 
mise en application de la présente disposition ne constitue pas une 
interprétation de la convention collective. Si l’autorité compétente de la 
Société omet de rendre une décision dans les délais prescrits lorsque le 
différend ne porte pas sur une réclamation de salaire, le grief peut être 



Via Rail Canada – Personnel itinérant des services dans les trains 55  

présenté à l’étape suivante de la procédure. 

 
24.24 Les délais prévus dans la présente procédure peuvent être prolongés à 

n'importe quelle étape en vertu d'un accord entre le responsable compétent 
de la Société et le représentant du Syndicat. 

 
 

ARTICLE 25 
RÈGLEMENT DÉFINITIF DES DIFFÉRENDS 

 
25.1 Les dispositions suivantes sont prises afin d'arriver, sans occasionner 

d'arrêt de travail, au règlement définitif et sans appel des différends (y 
compris les griefs personnels) pouvant survenir au sujet de l'application ou 
de l'interprétation de la présente convention régissant les taux de salaire et 
les conditions de travail qui n'ont pas fait l'objet d'un accord entre la direction 
de la Société et le Syndicat. 

 

25.2 Tout grief fondé sur une interprétation ou une présumée violation de la 
présente convention ou sur l'appel interjeté par un employé alléguant qu'il 
a injustement fait l'objet de sanctions ou de congédiement, et qui n'aurait 
pas été réglé à l'étape no 3, peut être soumis par l'une ou l'autre des parties 
au Bureau d'arbitrage des chemins de fer du Canada, dont la décision 
est exécutoire et définitive, sans que cela entraîne un arrêt de travail, 
conformément aux règlements du Bureau. 

 
25.3 Dans les quarante-cinq (45) jours calendriers suivant la décision rendue à 

l'étape finale de la procédure de règlement des griefs, la demande 
d'arbitrage écrite est déposée auprès du Bureau d'arbitrage des chemins 
de fer du Canada. Une copie conforme est remise le même jour à l'autre 
partie. 

 
25.4 Les délais prévus au présent article peuvent être prolongés par accord 

mutuel. 

 
 

ARTICLE 26 
SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 

 
 

26.1 Des avantages sociaux sont accordés conformément aux modifications 
énoncées dans le protocole d’entente du 12 juillet 2022. 
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ARTICLE 27 

CONGÉ DE DEUIL 

27.1 Pourvu qu’il compte au moins trois (3) mois de service rémunérés cumulatifs, un 
employé aura droit à un congé de deuil (sans compter les jours de repos et les 
vacances annuelles) sans perte du salaire normal comme suit : 

 
(a) cinq (5) jours de congé rémunérés et un maximum de cinq (5) jour de 

congés non-rémunérés lors du décès d’un membre de la famille au décès 
d’un parent, d’un enfant (y compris un enfant mort-né) ou du conjoint ou 
conjoint de fait qui peuvent être pris pendant la période qui commence le jour 
du décès et se termine six (6) semaines après le dernier jour au cours duquel 
les funérailles, l’enterrement ou le service commémoratif de ce membre de la 
famille immédiate ont lieu. 

 

(b) trois (3) jours de congé et un maximum de sept (7) jours de congés non-
rémunérés au décès d’un membre de la famille immédiate qui peuvent être 
pris pendant la période qui commence le jour du décès et se termine six (6) 
semaines après le dernier jour au cours duquel les funérailles, l’enterrement 
ou le service commémoratif de ce membre de la famille immédiate ont lieu. De 
plus, l’employé a droit à deux (2) jours supplémentaires sans rémunération 
pour cette même perte. 

 
Aux fins de l’alinéa (b), les termes « famille immédiate » signifient, à l’égard d’un 
employé : 

(a) le conjoint ou conjoint de fait du père ou de la mère de l’employé; 
(b) les enfants du conjoint ou conjoint de fait de l’employé; 
(c) les petits-enfants de l’employé; 
(d) les frères et sœurs de l’employé; 
(e) le grand-père et la grand-mère de l’employé; 
(f) le père et la mère du conjoint ou conjoint de fait de l’employé et le conjoint 

ou conjoint de fait du père ou de la mère; 
(g) tout membre de la famille de l’employé qui réside de façon permanente 

avec l’employé ou avec qui l’employé réside de façon permanente; 
(h) le beau-frère ou la belle-sœur de l’employé; 
(i) l’enfant dans la famille d’accueil de l’employé. 

 
Le congé peut être pris en une (1) ou deux (2) périodes. L’employeur peut 
exiger que toute période de congé ne soit pas de moins d’un (1) jour. 

 
NOTA:  Aux fins du présent article, le terme « conjoint » signifie la personne 

mariée à l’employé devant la loi et qui cohabite avec lui ou est à 
sa charge; en l’absence de conjoint légalement marié, le terme « 
conjoint de fait » signifie une personne qui cohabite avec une 
personne avec qui elle est en relation conjugale depuis au moins 
un (1) an, ou qui cohabitait avec une personne depuis au moins 
un (1) an immédiatement avant son décès. 
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27.2 Un employé doit informer la direction par écrit s’il désire reporter son congé 

de deuil ou le diviser afin de lui permettre d’assister à un service commémoratif 
ou à un événement qui se tiendra à une date ultérieure au cours des douze 
(12) prochains mois. L’employé a droit tout au plus au congé de travail et au 
paiement de son salaire normal et à la garantie auxquels il aurait eu droit au 
moment du décès conformément à l’article 29.1 et à l’annexe H. 

 
 

27.3 Un employé qui perd un membre de sa famille pendant ses vacances, tel que 
précisé dans le présent article, a le droit de mettre fin temporairement à ses 
vacances pour se voir accorder un congé de deuil. L’employé doit 
immédiatement en informer le bureau responsable au sein de la Société, et 
poursuivra ses vacances si elles se terminent pendant la période prévue pour 
l’employé. Si ses vacances se terminent après la période de vacances prévue 
pour l’employé, les jours de vacances restants seront reportés. 

 
 

ARTICLE 28 
GÉNÉRALITÉS 

 
28.1 Au moment de leur démission ou de leur renvoi, les employés qui n'ont pas 

à manipuler l'argent de la Société sont payés dans les soixante-douze 
(72) heures qui suivent (les samedis, les dimanches et les jours fériés étant 
exclus), à condition que tous les biens de la Société soient rendus à la 
Société. 

 
28.2 Les employés qui doivent manipuler l'argent de la Société sont payés 

lorsqu'ils ont reçu une quittance du Bureau de vérification et que tous les 
biens de la Société lui ont été rendus. 

 
28.3 Les employés mutés par la Société en raison d'un changement de terminal 

d'affectation sont remboursés de leur frais de transport et de ceux des 
membres de leur famille dont ils ont la charge, ainsi que du coût de la 
location d'un camion, de l'essence et de l'assurance, conformément aux 
règlements de la Société. 

 
28.4 Les employés exerçant leurs droits d'ancienneté pour occuper un poste qui 

les oblige à déménager sont remboursés de leurs frais de transport et de 
ceux des membres de leur famille dont ils ont la charge, ainsi que du coût 
de la location d'un camion, de l'essence et de l'assurance, conformément 
aux règlements de la Société. Le transport gratuit prévu ci- dessus n'est 
pas accordé plus d'une fois dans chaque période de douze (12) mois. 
L'employé doit demander et recevoir, avant l'expédition, un bon de 
facturation gratuite pour le transport des effets personnels et du mobilier. 

 
28.5 (a) Les préposés aux services qui doivent, au cours des périodes creuses, 

nettoyer les voitures aux points d'attente qui ne sont pas dotés des 
installations habituelles pour le nettoyage des voitures, disposent 
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d'un minimum d'une heure par voiture nettoyée. 

 
(b) Les employés affectés à un train inter villes et tenus de nettoyer les 

voitures en cours de route et dans les gares principales pendant leur 
période de service régulier ont droit à la rémunération d'au moins 15 
minutes (qui n'est pas portée en diminution du salaire garanti et qui 
est prise en compte dans le cumul des heures prévu par l'alinéa 4.2 
b) ou 4.2 f), selon le cas), pour chaque voiture nettoyée, en plus de 
la paye régulière qui leur revient pour le voyage. Les employés ne 
seront pas retenus en service pour effectuer ce travail à l'arrivée au 
terminal d'affectation ou de détachement. Aux fins du présent 
paragraphe, on entend par « trains inter villes » tous les trains 
parcourant le corridor Québec- Windsor. 

 
(c) Quand il y a plus d'un employé par voiture, le cadre désigné de la 

Société décide quel employé doit faire ce travail. 
 

28.6 (a)  L'employé dont le chèque de paye accuse un écart négatif d'au moins 
cent-vingt dollars (120$) peut, sur demande, obtenir un bon de 
caisse pour combler l'écart dans les 72 heures suivant le jour de 
paye, exclusion faite des samedis, dimanches et jour fériés. 

 
(b) Si l'employé a reçu une paie pour quatre-vingts (80) heures dans la 

période de paie, le coupon de caisse pour la somme due est émis au 
cours de la période de paie subséquente ; 

 
(c) La somme stipulée au paragraphe a) des présentes est ajustée pour 

tenir compte des augmentations de salaires futures. 
 

28.7 Les indemnités versées pour les déplacements en automobile sont de 0,40 
$ le kilomètre. 

 
28.8 S'il en fait la demande à son supérieur immédiat dans un délai raisonnable, 

l'employé est autorisé à consulter son dossier personnel en présence de 
son supérieur et il peut demander qu'on en supprime les renseignements 
médicaux non pertinents. À la demande de l'employé, le président de l’unité 
de la section locale ou un représentant attitré du Syndicat peut aussi être 
présent. 

 

28.9 L'employé empêché de terminer son quart en raison d'un accident de travail 
attesté est payé au taux normal pour le quart complet, à moins de toucher, 
pour le jour de l'accident, des prestations pour accident du travail, auquel 
cas il reçoit la différence entre ces prestations et le salaire applicable au quart 
complet. 

 
28.10 Les employés bénéficient de la gratuité du transport conformément à la 

politique de la Société à cet égard. Les employés mis à pied et leurs 
personnes à charge admissibles peuvent se prévaloir du privilège d'un 
laissez-passer, conformément aux règlements de la Société, tant qu'ils 
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restent à l'emploi de la Société. 
 

28.11 Il est convenu qu’il n’y aura aucune discrimination ni aucun harcèlement à 
l’égard d’un employé de la part du personnel de la direction ou de la part d’un 
autre employé fondés sur la race, l’origine nationale ou ethnique, la couleur, 
la religion, l’âge, le sexe, l’orientation sexuelle, l’identité et l’expression de 
genre, l’état matrimonial, l’état de famille, une invalidité ou une condamnation 
criminelle pour laquelle un pardon a été accordé. 

 
Les motifs de distinction illicite et de harcèlement sont définis et interprétés 
conformément à Loi canadienne sur les droits de la personne. Il est de plus 
convenu que le fait pour un membre de la direction de donner des directives 
à un employé d'exécuter des fonctions ou de diriger son travail ne constitue 
pas une discrimination ou du harcèlement sauf si fondés sur un ou plusieurs 
des motifs prohibés. 

 

28.12 La Société assume la responsabilité associée à la traduction de la présente 
Convention, selon le besoin, et assumera les coûts ainsi engendrés, ce qui 
inclut les frais de traduction des pages mises à jour. 

 

Les parties conviennent que, dès que la vérification linguistique et la 
traduction seront terminées, la Société affichera sans délai la Convention 
collective no 1, les Lettres d’entente, les Régimes d’avantages sociaux, 
l’Entente en matière de santé et de sécurité, l’assurance-invalidité de 
longue durée, et l’Entente relative à la garantie d’emploi et de revenu 
(EGER), entre autres, sur son site intranet iVIA. Le syndicat aura l’occasion 
d’examiner la version traduite de la convention afin d’assurer son exactitude 
et son exhaustivité avant l’affichage sur IVIA. 

 

Les parties conviennent que, dès que la vérification linguistique et la 
traduction seront terminées, la Société enverra sans délai un exemplaire 
mis à jour des conventions collectives no 2, des Lettres d’entente, des 
Régimes d’avantages sociaux, de l’Entente en matière de santé et de 
sécurité, de l’assurance-invalidité de longue durée, de l’Entente relative à 
la garantie d’emploi et de revenu (EGER), etc., en format électronique et 
suffisamment de livrets imprimés en format 8,5 po x 11 po au Conseil 
national 4000 et au président de l’unité de la section locale. 

 
28.13 À la demande du Syndicat, la Société remettra, à tous les ans au mois de 

septembre, à un (1) Représentant désigné du Syndicat la liste des 
employés assujettis à la présente entente, leur adresse et numéro de 
téléphone. Ce représentant désigné du Syndicat doit faire la demande par 
écrit. 

 
28.14 Tout employé syndiqué faisant face à des problèmes personnels peut faire 

appel aux services prévus dans le cadre du Programme d’aide au personnel 
(PAP) de VIA, conformément aux dispositions du Programme. 
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ARTICLE 29 

GARANTIE D'EMPLOI ET DE REVENU 
 

29.1 Les dispositions de l'Entente supplémentaire portant sur la garantie 
d'emploi et de revenu entrée en vigueur le 1er juin 1998 s'appliquent aux 
employés régis par la présente convention collective, au même titre que les 
modifications qui auront été apportées à l'Entente. 

 
29.2 Il est convenu que chaque fois que la Société envisage la fermeture d'un 

atelier, d'une installation ou d'un bureau qui sont en exploitation et où 
travaillent des employés visés par la présente convention, la Société doit 
signifier son intention au Syndicat au moyen d'un préavis écrit d'au moins 
90 jours. En outre, la Société doit rencontrer le Syndicat dans les cinq jours 
suivant la réception d'un avis écrit du Syndicat demandant une rencontre 
sur les questions suivantes : 

 
(a) des solutions de rechange à la fermeture; 

 
(b) des plans pour l'avenir des employés visés. 

 

Si la Société ne consulte pas le Syndicat de la manière décrite ci-dessus, 
l'avis écrit est réputé nul et la fermeture ne peut avoir lieu. 

 
 

ARTICLE 30 
FONCTIONS DE JURÉ 

 

30.1 L'employé appelé à faire partie d'un jury et qui doit s'absenter de son travail 
pour remplir cette fonction est rémunéré pour ses heures réelles d'absence 
jusqu'à concurrence d'un jour de salaire au taux horaire normal de son 
poste par journée d'absence, déduction faite de l'indemnité qui lui est 
versée quotidiennement comme juré, compte non tenu des frais de repas, 
de logement et de transport payés par la cour, sous réserve des conditions 
et des limites suivantes : 

 
(a) L'employé fournit à la Société un document de la cour indiquant les 

indemnités versées et les jours où il a servi comme juré. 
 

(b) Le nombre de jours ouvrables pendant lesquels un salaire est payé 
pour remplir les fonctions de juré ne doit pas dépasser cent vingt 
(120) jours dans une année calendrier. 

 
(c) L'employé ne reçoit pas de rémunération à titre de juré les jours où 

il a droit à un congé annuel ou à un jour férié payé. L'employé n'est 
pas tenu de changer les dates qui lui sont attribuées pour son congé 
annuel du fait qu'il a été appelé à servir comme juré. 



Via Rail Canada – Personnel itinérant des services dans les trains 61  

ARTICLE 31 
LIQUIDATION DU RÉGIME DE RETRAITE 

 
31.1 En cas de liquidation du régime de retraite des employés, la caisse de 

retraite sert uniquement à verser des prestations aux cotisants et à leurs 
survivants. Si tous les cotisants au régime de retraite ont droit à la pension 
maximale fixée par Revenu Canada, tout excédent de la caisse de retraite 
revient à la Société. 

 
 

ARTICLE 32 
ASSURANCE-VIE À LA RETRAITE 

 
32.1 L'employé âgé de cinquante-cinq ans ou plus, qui compte au moins dix 

années de service rémunéré cumulatif à la Société, a droit, lors de son 
départ à la retraite après le 1er août 2001, à un montant de 8 000 $, payable 
à sa succession après son décès. 

 
 

ARTICLE 33 
RÉGIME DE SOINS DENTAIRES 

 

33.1 Un régime de soins dentaires est prévu conformément aux dispositions 
énoncées dans le protocole d’entente du 12 juillet 2022. 

 
 

ARTICLE 34 
RÉGIME D'ASSURANCE-MALADIE COMPLÉMENTAIRE 

 
34.1 Un régime d'assurance-maladie complémentaire est prévu conformément 

aux dispositions énoncées dans le protocole d’entente du 12 juillet 2022. 

 
 

ARTICLE 35 
RÉGIME DE CONGÉ DE MATERNITÉ PAYÉ 

 
35.1 Au cours de son congé de maternité, l'employée a droit à des prestations 

de congé de maternité égales à 85 % de son salaire hebdomadaire de base 
pour une période maximale de 20 semaines. Si au cours de cette période, 
l'employée a droit à d'autres prestations, telles que les prestations de congé 
de maternité de l'assurance emploi, le montant de ces prestations réduira 
d'autant la contribution de la Société. 

 

35.2 Advenant un risque de santé au moment de la grossesse, la Société doit 
proposer un emploi de rechange convenable régi par la convention no 1. Si 
elle ne le peut pas, elle accorde à l'employée un congé préventif sans perte 
de salaire ou d'avantages. 
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35.3 La recherche de l'emploi de rechange convenable ne doit pas occasionner 
la supplantation d'un employé comptant au moins deux années de service. 

 
35.4 L'employé qui est le parent biologique d'un nouveau-né ou l'employé qui a 

entamé des procédures en adoption et qui accueille sous ses soins l'enfant 
en adoption, a droit à un congé sans solde selon les termes et conditions 
de la Partie III du Code canadien du travail. 

 
35.5  Le congé de maternité et le congé parental combinés ne peuvent pas 

dépasser 78 semaines. Ces congés ne portent pas atteinte à l’ancienneté 
des employés concernés, mais ils doivent racheter leur année de pension 

 

35.6 À la naissance de l’enfant de l’employé ou à l’adoption de l’enfant d’un 
conjoint, l’employé a droit à un jour de congé payé. 

 
 

ARTICLE 36 

Durée de la convention collective 
 

36.1 La présente convention collective règle intégralement toutes les questions 
soulevées par l'une ou l'autre partie depuis le 17 janvier 2022. Elle entre 
en vigueur le 1er janvier 2022, sauf indication contraire stipulée dans le 
Mémoire d’entente daté le 12 juillet 2022, et remplace toutes les ententes, 
décisions et interprétations antérieures qui sont en contradiction avec elle. 
Elle reste en vigueur jusqu’au 31 décembre 2024 et au-delà, jusqu’à ce 
qu’elle soit modifiée ou remplacée moyennant un préavis écrit de quatre (4) 
mois de l’une ou l’autre des parties, signifiable à tout moment après le 31 
août 2024, demandant sa révision ou son remplacement. 

 
 

Fait à Montréal, ce  e jour du mois , 2022. 
 
 

Pour le syndicat Pour la Société 
 

 
 
 
 

 
Dave Kissack 

Président 
Conseil national 4000 

Karine Chapados 
Conseillère spécialiste, 
Relations du travail 

 
 

LA TERMINOLOGIE UTILISÉE DÉSIGNE TANT LE FÉMININ QUE LE MASCULIN. 
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ANNEXE 1 
 

LETTRE 
CONCERNANT LE TRAVAIL CONFIÉ À L’ENTREPRISE 

 
 

Le 14 mai 1987 

 
 

Monsieur T. McGrath 
Vice-président national, 
Fraternité canadienne des cheminots, employés des transports et autres ouvriers 
2300, avenue Carling 
Ottawa (Ontario) 
K2B 7G1 

 
 

Objet : Sentence arbitrale du 9 décembre 1974 de l'honorable Emmett M. Hall, au 
sujet du travail confié à l'entreprise 

 
 

Monsieur, 
 

Conformément aux dispositions énoncées à la page 49 de la sentence susmentionnée, il 
est convenu que le travail actuellement et normalement effectué par les employés 
représentés par la Fraternité, ne sera pas confié à l'entreprise sauf si : 

 
(1) le chemin de fer ne dispose pas du personnel technique ou administratif 

compétent; ou si 
 

(2) le personnel compétent n'est pas disponible en nombre suffisant parmi les employés 
en service ou licenciés; ou si 

 

(3) l'équipement ou les installations indispensables ne sont pas disponibles et ne 
peuvent être fournis par le chemin de fer à l'endroit et à la date précisée; ou si 

 
(4) la nature ou le volume du travail ne justifie pas les capitaux ou les frais d'exploitation 

prévus; ou si 
 

(5) les compétences, le personnel ou l'équipement disponibles sur les lieux ne 
permettent pas de respecter les délais; ou si 

 
(6) la nature et le volume de travail sont tels qu'il en résulterait automatiquement des 

fluctuations indésirables de l'emploi. 
 

Les conditions précitées ne s'appliquent pas en cas d'urgence aux articles normalement 
obtenus des fabricants ou fournisseurs, ni à l'exécution de travaux sous garantie. 
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Il est aussi convenu qu'à une date choisie par les parties, au début de chaque année mais 
pas plus tard que le 31 janvier, les représentants de la Fraternité se réuniront avec les 
délégués compétents de la Société pour discuter des projets de cette dernière sur les 
travaux à confier à l'entreprise pour l'année. L'impossibilité pour les représentants syndicaux 
d'assister à une telle réunion ne retardera pas la mise en œuvre, par la Société, desdits 
travaux. 

 
De plus, la Société avisera par écrit les représentants de la Fraternité, le plus longtemps 
possible à l'avance, de son intention de confier, à l'entreprise, du travail susceptible d'avoir 
des répercussions sensibles et négatives sur les employés. Sauf dans des situations 
d'urgence, le préavis doit être d'au moins 30 jours. 

 
Cet avis devra contenir une description du travail à confier à l'entreprise, la durée prévue, 
les raisons de procéder ainsi et, si la chose est possible, la date d'entrée en vigueur du 
contrat. Si le vice-président régional de la Fraternité ou une personne occupant un poste 
similaire demande une rencontre pour discuter des travaux à confier à l'entreprise 
mentionnés dans l'avis, le représentant de la Société accédera promptement à sa demande. 

 

Si le vice-président régional ou l'équivalent demande des renseignements sur un 
travail confié à l'entreprise non précédé d'un avis d'intention, ceux-ci lui seront 
rapidement communiqués. S'il sollicite une rencontre pour discuter de cette 
concession, des dispositions seront prises pour une rencontre en temps et lieu 
convenant aux parties. 

 
Si la Fraternité soutient que la Société a confié du travail à l'entreprise sans 
respecter les conditions susmentionnées, elle peut déposer un grief en faisant 
appel à la procédure de règlement des griefs énoncée dans la convention 
collective. Le grief est déposé à la deuxième étape, et le représentant de la 
Fraternité expose les faits sur lesquels se fonde la Fraternité. Le grief doit être 
présenté dans les trente jours suivant la présumée infraction. 

 
 

Avec toute notre 
considération, 

 
 

Le directeur, Relations du 
travail, (Signé) A.D. 
Andrew 
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ANNEXE 2 
Procédure accélérée de médiation-arbitrage des griefs 

 

ENTRE  
 

le Conseil national 4000 d’Unifor 
(ci-après appelé « le Syndicat ») 

 
ET 

 

ET VIA Rail Canada Inc. 
(ci-après appelée « la Société ») 

 

ATTENDU QU’au cours des négociations, le Syndicat a exprimé sa préoccupation 
quant au fait que les griefs n’étaient pas entendus en temps raisonnable en raison 
des retards accumulés au Bureau d’arbitrage des chemins de fer du Canada 
(CROA); 

 
ET ATTENDU QUE la Société a donné son accord à une procédure qui permettra 
d’accélérer le règlement des griefs. 

 
PAR CONSÉQUENT, les parties aux présentes ont donné leur accord à une 
procédure accélérée qui permettra de résoudre de façon ordonnée et rapide les 
griefs en suspens. 

 
1. La procédure se poursuit avec la signature de la présente convention 

collective et demeure en vigueur pendant toute la durée de la convention 
collective à compter de janvier 2020. 

 
2. Les parties conviennent d’un arbitre, seulement pour une journée en avril et 

une autre en octobre, à moins de convenir d’un autre moment d’un commun 
accord, pour soumettre à la médiation-arbitrage les griefs choisis à l’avance. 
Les parties s’entendent sur les griefs qui seront soumis à la médiation-
arbitrage au plus tard le 15e jour du mois précédent. 

 

3. Tous les frais facturés par le médiateur-arbitre ou les coûts engagés par celui-
ci sont partagés en parts égales entre la Société et le Syndicat. 

 
4. La présente procédure accélérée de médiation-arbitrage est suivie par le 

Syndicat et la Société dans une tentative de bonne foi de régler les griefs en 
suspens. 

 
5. Tout grief réglé pendant la phase de médiation ne porte atteinte à aucune 

des parties et n’est pas considéré comme une reconnaissance de 
responsabilité de la part de la Société ou du Syndicat. 

 
6. Si un différend n’est pas réglé pendant la phase de médiation, la Société ou le 

Syndicat peuvent le faire passer à la phase d’arbitrage accéléré. 
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7. La compétence du médiateur-arbitre s’applique et se limite uniquement à la 
médiation et à l’arbitrage accéléré de différends particuliers concernant 
la signification ou la violation présumée d’une ou de plusieurs dispositions 
d’une convention collective valide et en vigueur conclue entre le Syndicat et 
la Société, ou des lois applicables, comprenant toute réclamation liée à ces 
dispositions pour lesquelles un employé a injustement ou excessivement fait 
l’objet de mesures disciplinaires, mais excluant expressément tous les griefs 
ayant trait au renvoi d’un employé. 

 
8. Cette procédure spéciale de médiation et d’arbitrage accéléré est menée 

conformément aux instructions du médiateur-arbitre ou tel qu’autrement 
convenu par les parties au début du recours à la médiation-arbitrage. 

 
9. Si un grief n’est pas réglé par la médiation, l’une ou l’autre des parties peut 

renvoyer l’affaire au médiateur-arbitre pour un règlement final et ayant force 
obligatoire. Les observations des parties sont limitées à des exposés oraux 
d’une durée maximale de 20 minutes (incluant la réponse)) pour chaque 
partie, par grief. 

 
10. Les représentations et les arguments présentés au cours de cette procédure 

spéciale de médiation-arbitrage sont limités pour chaque grief à un maximum 
de deux (2) porte-parole du Syndicat et de deux (2) porte-parole de la Société. 
Aucun conseiller juridique n’est autorisé à assister au nom de l’une ou l’autre 
des parties. 

 
11. Les griefs renvoyés au médiateur-arbitre aux fins de médiation et de 

règlement final et ayant force obligatoire sont limités aux causes prévues 
auparavant par écrit et d’un commun accord par le Syndicat et la Société. Les 
griefs sont présentés au médiateur-arbitre par ordre chronologique, c’est-à-
dire du plus ancien au plus récent. 

 
12. Chaque grief soumis au médiateur-arbitre pour un arbitrage accéléré est 

numéroté consécutivement par le médiateur-arbitre. Ce dernier rend sa 
décision de vive voix immédiatement après la présentation de chaque grief, 
à moins qu’il en soit convenu autrement entre la Société et le Syndicat. À la 
demande de l’une ou l’autre des parties, le médiateur-arbitre communique 
aux parties un bref résumé écrit de ses décisions dans les 30 jours suivant la 
procédure spéciale ou tel qu’autrement convenu par les parties. 

 
13. Les décisions du médiateur-arbitre sur chaque grief qui lui est soumis en vue 

d’un règlement final et ayant force obligatoire dans le cadre de la présente 
procédure ne sont pas utilisées par les parties aux présentes dans le but 
d’établir des précédents ou une jurisprudence visant le traitement d’une 
affaire future de nature comparable, et aucune des parties ne peut s’appuyer 
sur aucun de ces règlements pour étayer une affirmation voulant que la 
question a été réglée une fois pour toutes par une décision rendue à propos 
d’un autre grief. Le médiateur-arbitre ne doit en aucun cas ajouter, soustraire, 
modifier, annuler ou ignorer une disposition de la convention collective. 
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14. Chaque décision du médiateur-arbitre rendue en vertu du présent protocole 
d’entente est finale et lie la Société et le Syndicat, ainsi que les employés 
concernés. 

 
15. La Société et le Syndicat conviennent que les pouvoirs du médiateur- arbitre 

sont limités par ces règles et se limitent à ces règles nonobstant toute autre 
entente contraire. Le médiateur-arbitre n’a pas le pouvoir de modifier ces 
règles convenues d’un commun accord sans le consentement écrit de la 
Société et du Syndicat. 

 
16. Si les parties rencontrent des difficultés à mettre en œuvre la ou les décisions 

du médiateur-arbitre, la Société et le Syndicat conviennent que le médiateur-
arbitre demeure saisi de chacune des affaires qui lui sont soumises pour 
arbitrage. 

 
17. La décision du médiateur-arbitre ne peut être portée en appel, ni par la 

Société, ni par le Syndicat, ni par les employés concernés. 
 

18. Ces séances spéciales de médiation-arbitrage sont tenues aux dates et aux 
lieux convenus d’un commun accord par les parties. 

 
19. Les dispositions qui précèdent s’appliquent aux conventions collectives nos 1 

et 2. 
 
 
 

Dave Kissack Karine Chapados 
Président, Conseil national 4000 d’Unifor Conseillère spécialiste, Relations de travail 

VIA Rail Canada Inc. 
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ANNEXE 3 
COMPOSITION DES TRAINS ET DES EQUIPES 

 
 

L’annexe ci-jointe décrit la composition de la plupart des trains de VIA. Elle énumère les 
différents niveaux hiérarchiques établis dans le cadre du nouveau programme de formation 
des équipes, qui entre en vigueur en juin 1986. La dotation en personnel des trains qui ne 
figurent pas en annexe sera semblable à celle d’autres trains exploités à des moments de 
la journée comparables à ces niveaux. 

 
La dotation en personnel des trains exploités conjointement avec Amtrak continuera d’être 
régie par les contrats en vigueur entre les deux sociétés. 
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COMPOSITION DES TRAINS ET DES ÉQUIPES 
 
 

Train #: 1/9 De: Montréal/Toronto À: Winnipeg 
(Basse saison) 

Train #: 2/10 De: Winnipeg À: Toronto/Montréal 
 

Voitures Personnel 

Voiture-fourgon (MTL) SUD Directeur des services (MTL) SUD 

Fourgon à bagages (TOR) WPG Directeur des services (TOR) WPG 

Voiture-coach-café (TOR) WPG Préposé principal aux services (TOR) WPG 

Voiture-coach (MTL) WPG  

 

Voiture “Skyline” 
 

(MTL) WPG 

Coordonnateur des services (MTL) WPG 
Chef cuisinier (MTL) SUD 

Préposé aux services (MTL) SUD 

Voitures-lits (MTL) WPG  

Préposé aux services* 
 

(MTL) WPG 
Voitures-lits (TOR) WPG 

 

Voiture-restaurant 
 

(TOR) WPG 

Coordonnateur des services (TOR) WPG 
Coord. adj. des services (TOR) WPG 
Chef cuisinier (TOR) WPG 

Préposé aux services (TOR) WPG 

Voiture-lits (TOR) WPG Préposé aux services** (TOR) WPG 

Voitures-lits-salon (TOR) WPG Préposé principal aux services (TOR) WPG 

 
REMARQUES: 

 
1) Préposé aux services* - donne un coup de main au personnel de la 

voiture restaurant, MTL-SUD 

2) Préposé aux services** - prend charge de la voiture-lits Toronto avant 
voiture restaurant, SUD-WPG 

  - affecté aux deux voitures-lits de Toronto, 
TOR-SUD 

3) Coordonnateur des services 
(voiture “Skyline”) 

- affecté au service des casse-croûte et des 
boissons, SUD-WPG. 
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COMPOSITION DES TRAINS ET DES ÉQUIPES 
 

 
Train #: 1/9 De: MTL-TOR-(Sudbury) À: Winnipeg 

 (Haute saison)  

Train #: 2/10 De: Winnipeg (Sudbury) À: MTL - TOR 

 

Voitures Personnel 

Voiture-fourgon (MTL) Sudbury Directeur des services (MTL) (SUD) 

Fourgon à bagages (TOR) Winnipeg Directeur des services (TOR) WPG 

Voiture-coach (2) (TOR) Winnipeg  

Voiture-coach-café-bar (TOR) Sudbury Préposé principal aux services (SUD) 

Voiture-coach-café (MTL) Winnipeg Préposé principal aux services (WPG) 

 

Voiture “Skyline” 
 

(MTL) Winnipeg 

Coordonnateur des services (WPG) 
Chef cuisinier (SUD) 
Préposé aux services (SUD) 

Préposé aux services (SUD) 

Voiture-lits (TOR) Winnipeg  

Préposé aux services 
 

(WPG) 
Voiture-lits (TOR) Winnipeg 

Voiture-lits (TOR) Winnipeg  

Préposé aux services 
 

(WPG) 
Voiture-lits (TOR) Winnipeg 

 
 

Voiture-restaurant 

 
 

(TOR) Winnipeg 

Coordonnateur des services (WPG) 
Chef cuisinier 
Coordonnateur adj. des services(WPG) 
Préposé aux services (WPG) 

Préposé aux services (WPG) 

Voiture-lits (MTL) Winnipeg  

Préposé aux services 
 

(WPG) 
Voiture-lits (MTL) Winnipeg 

Voiture-lits (TOR) Winnipeg Préposé aux services* (WPG) 

Voitures-lits-salon (TOR) Winnipeg Préposé principal aux services (WPG) 
 

REMARQUES: 
 

1) Préposé aux services* - au besoin, donne un coup de mainau 
personnel de la voiture-restaurant. 
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COMPOSITION DES TRAINS ET DES ÉQUIPES 
 

 
Train #: 1 De: Winnipeg À: Vancouver 

 (Basse saison) (1er avril 1986) 
Train #: 2 De: Vancouver À: Winnipeg 

 

Voitures Personnel 

Fourgon à bagages (WPG) VAN Directeur des services (WPG)VAN 

Voiture-coach-café (WPG) VAN Préposé principal aux services (WPG)VAN 

Voiture-coach (WPG) VAN  

Voiture “Skyline” (WPG) VAN Préposé principal aux services (WPG)VAN 

Voitures-lits (WPG) VAN  

Préposé aux services 
 

(WPG)VAN 
Voitures-lits (WPG) VAN 

 
 

Voiture-restaurant 

 
 

(WPG) VAN 

Coordonnateur des services (WPG)VAN 
Coord. adj. des services (WPG)VAN 
Chef cuisinier (WPG)VAN 
Préposé aux services (WPG)VAN 
Préposé aux services (WPG)VAN 

Préposé aux services* (CLG) VAN 

Voiture-lits (WPG) VAN  

Préposé aux services** 
 

(WPG)VAN 
Voiture-lits* (CLG) VAN 

Voiture-lits 
à l’usage du personnel 

(CLG) VAN  

Voiture-lits-salon (WPG) VAN Préposé principal aux services (WPG)VAN 
 

REMARQUES: 

 
1) Préposé aux services* - prépare la voiture-lits pour CLG. 

2) Préposé aux services** - au besoin, donne un coup de main au 
personnel de la voiture-restaurant, entre WPG 
et CLG 
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COMPOSITION DES TRAINS ET DES ÉQUIPES 
 

 
Train #: 1 De: Winnipeg À: Vancouver 

 (Haute saison)  

Train #: 2 De: Vancouver À: Winnipeg 
 (Haute saison)  

 

Voitures Personnel 

Fourgon à bagages  Vancouver Directeur des services 

Voiture-coach (2)  Vancouver  

Voiture-coach-café  Vancouver Préposé principal aux services 

 
 

Voiture “Skyline” 

  
 

Vancouver 

Préposé principal aux services 
Coordonnateur des services 
Chef cuisinier 
Préposé aux services 

Préposé aux services (CLG) 

Voiture-lits  Vancouver  

Préposé aux services 
Voiture-lits 

 
Vancouver 

Voiture-lits  Vancouver  

Préposé aux services 
Voiture-lits 

 
Vancouver 

 
 

Voiture-restaurant 

  
 

Vancouver 

Coordonnateur des services 
Chef cuisinier 
Coordonnateur adjoint des services 
Préposé aux services 
Préposé aux services 
Préposé aux services (CLG) 

Préposé aux services (CLG) 

Voiture-lits  Vancouver  

Préposé aux services 
Voiture-lits 

 
Vancouver 

Voiture-lits  Vancouver Préposé aux services* 

Voiture-lits (CLG) Vancouver  

Préposé aux services 
Voiture-lits (CLG) Vancouver 

Voiture-lits-salon  Vancouver Préposé principal aux services 
 

REMARQUE: 

 
1) Préposé aux services* - au besoin, donne un coup de main au 

personnel de la voiture-restaurant. 
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COMPOSITION DES TRAINS ET DES ÉQUIPES 
 

 
Train #: 3 De: Winnipeg À: Vancouver 

 (Basse saison)  

Train #: 4 De: Vancouver À: Winnipeg 

 

Voitures Personnel 

Fourgon à bagages Vancouver Directeur des services 

Voiture-coach-café Vancouver Préposé principal aux services 

Voiture Superconfort  

 
 

Voiture “Skyline” 

 
 

Vancouver 

Préposé principal aux services 
Coordonnateur des services 
Chef cuisinier 

Coordonnateur adjoint des services 

Voiture-lits Vancouver  

Préposé aux services 
Voiture-lits Vancouver 
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COMPOSITION DES TRAINS ET DES ÉQUIPES 
 

 
Train #: 3 De: Winnipeg À: Vancouver 

 (Haute saison)  

Train #: 4 De: Vancouver À: Winnipeg 

 

Voitures Personnel 

Fourgon à bagages Vancouver Directeur des services 

Voitures-coach-café Vancouver Préposé principal aux services 

Voiture Superconfort  

Voiture “Skyline” Vancouver Préposé principal aux services 

Voiture-lits  

Préposé aux services 
Voiture-lits 

 
 

Voiture-restaurant 

 
 

Vancouver 

Coordonnateur des services 
Chef cuisinier 
Coordonnateur adjoint des services 
Préposé aux services 

Préposé aux services 

Voitures-lits Vancouver  

Préposé aux services 
Voitures-lits Vancouver 
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COMPOSITION DES TRAINS ET DES ÉQUIPES 
 

 
Train #: 5 De: Edmonton À: Jasper-Prince Rupert 

 (Basse saison)  

Train #: 6 De: Prince Rupert-Jasper À: Edmonton 

 

Voitures Personnel 

Fourgon-voiture-lits (personnel) Pr. Rupert  

Voiture Superconfort Pr. Rupert  

 

Voitures-café-bar 
 

Pr. Rupert 

Coordonnateur des services 
Chef cuisinier 
Préposé aux services 

Voitures-lits Pr. Rupert Préposé aux services* 
 

REMARQUE : *Au besoin, donne un coup de main au personnel affecté au service 
des repas. 
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COMPOSITION DES TRAINS ET DES ÉQUIPES 
 

 
Train #: 5 De: Edmonton À: Jasper-Prince Rupert 

 (Haute saison)  

Train #: 6 De Prince Rupert-Jasper À: Edmonton 

 

Voitures Personnel 

Fourgon-voiture-lits (personnel) Pr. Rupert  

Voiture Superconfort Pr. Rupert  

Voiture Superconfort Pr. Rupert  

 

Voiture-café-bar 
 

Pr. Rupert 

Préposé principal aux services 
Coordonnateur des services 
Chef cuisinier 

Préposé aux services 

Voitures-lits Pr. Rupert  

Préposé aux services 
Voitures-lits Pr. Rupert 
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COMPOSITION DES TRAINS ET DES ÉQUIPES 
 

 
Train #: 8, 106, 108/148 De: Winnipeg/Sioux Lookout À: Capreol 

 (toute l’année)  

Train #: 7, 107/149 De: Capreol, Sioux Lookout À: Winnipeg 

 

Voitures Personnel 

Fourgon-voiture-lits Capreol  

Préposé principal aux services 
Voiture-coach-café 

 

REMARQUES : 
 

1) Le préposé principal aux services (tâche no. 1) est affecté au fourgon-voiture-lits et 
à la voiture-coach-café. Il peut être affecté aux deux voitures si le taux d’occupation 
du fourgon-voiture-lits est bas. 

 
2) Les employés des trains 108 et 107 quittent leur service à Sioux Lookout. 

 
3) Entre Hornepayne et Capreol, l’attelage d’une voiture-coach aux trains 8, 107 et 7 

n’entraîne pas une augmentation du personnel. 
 

4) Attelage de 6 voitures-coachs et de 1 fourgon à bagages aux trains 108 et 107 
(trains 148 et 149). 

 
5) À l’heure actuelle, il n’y a pas d’augmentation. 

 
6) Trains 148 et 149 entre Winnipeg et Sioux Lookout. 

 
7) S’il y a lieu, un préposé aux services sera affecté pour donner un coup de main. 
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COMPOSITION DES TRAINS ET ÉQUIPES 
 

 
Train #: 11 De: Halifax À: Montréal 

 (Basse saison)  

Train #: 12 De: Montréal À: Halifax 

 

Voitures Personnel 

Fourgon à bagages Directeur des services 

Voiture-coach  

Voiture-coach-café-bar Préposé principal aux services 

Voiture Superconfort  

Préposé aux services 
Voiture-lits 

 

Voiture-restaurant 

Coordonnateur des services 
Chef cuisinier 
Coordonnateur adjoint des services 

Préposé aux services 

Voiture-lits Préposé aux services* 

Voiture-lits-salon Préposé principal aux services 
 

REMARQUE : 

 
1) Préposé aux services* - au besoin, donne un coup de main au 

personnel de la voiture-restaurant. 
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COMPOSITION DES TRAINS ET DES ÉQUIPES 
 

 
Train #: 11 De: Halifax À: Montréal 

 (Haute saison)  

Train #: 12 De: Montréal À: Halifax 

 

Voitures Personnel 

Fourgon à bagage  

Directeur des services Voiture-coach 

Voiture-coach 

 

Voiture-café-bar 
Préposé principal aux services 

Préposé principal aux services 

Voiture Superconfort  

Préposé aux services 
Voiture-lits 

Voiture-lits Préposé aux services* 

 
 

Voiture-restaurant 

Coordonnateur des services 
Chef cuisinier 
Coordonnateur adjoint des services 
Préposé aux services 

Préposé aux services 

Voiture-lits  

Préposé aux services 
Voiture-lits 

Voiture-lits-salon Préposé principal aux services 
 

REMARQUE : 

 
1) Préposé aux services* - donne un coup de main au personnel de la 

voiture-restaurant. 
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COMPOSITION DES TRAINS ET DES ÉQUIPES 
 
 

Train #: 15-17  De: Moncton - Gaspé À: Montréal 
(Basse saison) 

Train #: 14-16 De: Montréal À: Gaspé-Moncton 
 

Voitures Personnel 

Fourgon-voiture-lits MCTN  

Directeur des services 
 

(MCTN) 
Fourgon à bagages GSPÉ 

Voiture-lits GSPÉ  

Préposé aux services* 
Voiture Superconfort GSPÉ 

 

Voiture-café-bar 
 

GSPÉ 

Préposé principal aux services 
Coordonnateur des services 

Chef cuisinier 

Voiture-coach GSPÉ  

Préposé principal aux services Voiture-coach MCTN 

Voiture-coach-café MCTN 

Voiture-Superconfort MCTN  

Préposé aux services 
Voiture-lits MCTN 

 
 

Voiture-restaurant 

 
 

MCTN 

Coordonnateur des services 
Coordonnateur adjoint des services 
Chef cuisinier 

Préposé aux services 

Voiture-lits-salon MCTN Préposé principal aux services 

 
REMARQUE : 

 
1) Préposé aux services* - au besoin, donne un coup de main au 

personnel de la voiture- voiture-café-bar. 
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COMPOSITION DES TRAINS ET DES ÉQUIPES 
 
 

Train #: 15-17  De: Moncton-Gaspé À: Montréal 
(Haute saison) 

Train #: 14-16 De: Montréal À: Gaspé-Moncton 
 

Voitures Personnel 

Fourgon à bagages MCTN  

Directeur de services 
 

(MCTN) 
Fourgon-voiture-lits GSPÉ 

Voiture-lits GSPÉ  

Préposé aux services 
Voiture Superconfort GSPÉ 

 

Voiture-café-bar 
 

GSPÉ 

Préposé principal aux services 
Coordonnateur des services 
Chef cuisinier 

Préposé aux services 

Voiture-coach GSPÉ  

Préposé principal aux services Voiture-coach MCTN 

Voiture-coach-café MCTN 

Voiture Superconfort MCTN  

Préposé aux services 
Voitures-lits MCTN 

Voiture-lits MCTN Préposé aux services* 

 
 

Voiture-restaurant 

 
 

MCTN 

Coordonnateur des services 
Chef cuisinier 
Coordonnateur adjoint des services 

Préposé aux services 

Voiture-lits-salon MCTN Préposé principal aux services 

 
REMARQUE : 

 
1) Préposé aux services* - donne un coup de main au personnel de la 

voiture - restaurant (Moncton). 
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COMPOSITION DES TRAINS ET DES ÉQUIPES 
 

 
Train #: 40 De: Toronto À: Ottawa 

 (toute l’année)  

Train #: 41 De: Ottawa À: Toronto 

 

Voitures Personnel 

L.R.C.  

Voiture-club Préposé principal aux services 

Voiture-coach 
 
Voiture-coach 

 

Préposé principal aux services 
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COMPOSITION DES TRAINS ET DES ÉQUIPES 
 

 
Train #: 43 De: Ottawa À: Toronto 

 (toute l’année)  

Train #: 44 De: Toronto À: Ottawa 

 

Voitures Personnel 

Voiture-coach  

Voiture-coach-café Préposé principal aux services 

Voiture-coach (sauf mardi et mercredi)  
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COMPOSITION DES TRAINS ET DES ÉQUIPES 
 

 
Train #: 45 De: Ottawa À: Toronto 

 (toute l’année)  

Train #: 46 De: Toronto A: Ottawa 

 

Voitures Personnel 

L.R.C.  

 

Voiture-club de luxe 

Préposé principal aux services 
 

Préposé aux services* 

Voiture-coach Préposé principal aux services 

Voiture-coach Préposé principal aux services 

Voiture-coach (jeu., ven., dim.) Préposé principal aux services 

Voiture-coach (dimanche) Préposé principal aux services 
 

REMARQUE : 
 

* Au besoin, aide les préposés principaux aux services 
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COMPOSITION DES TRAINS ET DES ÉQUIPES 
 

 
Train #: 55 De: Montréal À: Toronto 

 (toute l’année)  

Train #: 56 De: Toronto À: Montréal 

 

Voitures Personnel 

Voiture-coach (dimanche)  

Voiture-coach-café (ven.,dim.) Préposé principal aux services 

Voiture- coach  

Voiture-coach-café Préposé principal aux services 

Fourgon à bagages  

 

REMARQUE: 
 

1) Le préposé aux services assurera toute l’aide nécessaire au service avecchariot. 
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COMPOSITION DES TRAINS ET DES ÉQUIPES 
 

 
Train #: 59/49-58/48 De: Mtl.-Ott.-Brockville À: Toronto 

 (toute l’année)  

Train #: 59/58-49/48 De: Tor.-Brockville-Ott. À: Montréal 

 

Voitures Personnel 

Voitures-lits (OTT) Toronto Préposé principal aux services 

Voiture-coach (OTT) Toronto  

Voiture-coach (MTL) Toronto  

Voiture-coach (MTL) Toronto  

Voiture-café-bar-salon 
 

Voiture Superconfort 
(club de nuit) 

(MTL) Toronto 

(MTL) Toronto 

 

Préposé principal aux services 

Voiture-lits 
Voiture-lits 
(sauf sam.) 
Voiture-lits (dim.) 

(MTL) Toronto 
(MTL) Toronto 

 

(MTL) Toronto 

 

Préposé principal aux services 

 

REMARQUES : 
 

1) Employé non affecté à la voiture Superconfort (club de nuit). 
 

2) Le préposé principal aux services (no. 2) aide le préposé principal aux services(no. 
3) à l’embarquement, au débarquement des voyageurs, et à la manutention des 
bagages. 

 

3) Assistance à l’embarquement, au débarquement des voyageurs et à la manutention 
des bagages dans les gares où il y a des problèmes (Dorval et Guildwood). 

 
4) Pas d’augmentation si une deuxième voiture-lits est ajoutée aux trains 49 et 48. 

Pas d’augmentation si une quatrième voiture-lits est ajoutée aux trains 59 et 58. 
Un préposé aux services est ajouté à l’équipe si une cinquième voiture-lits est 
ajoutée aux trains 59 et 58. 
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COMPOSITION DES TRAINS ET DES ÉQUIPES 
 

 
Train #: 61 De: Montréal À: Toronto 

 (toute l’année)  

Train #: 60 De: Toronto À: Montréal 

 

Voitures Personnel 

L.R.C.  

Voiture-club Préposé principal aux services 

Voiture-coach 
 

Voiture-coach 

 

Préposé principal aux services 

Voiture-Coach (ven. et sam.) Préposé principal aux services 
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COMPOSITION DES TRAINS ET DES ÉQUIPES 
 

 
Train #: 63 De: Montréal À: Toronto 

 (toute l’année)  

Train #: 62 De: Toronto À: Montréal 

 

Voitures Personnel 

L.R.C.  

Voiture-club Préposé principal aux services 

Voiture-coach Préposé principal aux services 

Voiture-coach Préposé principal aux services 

Voiture-coach Préposé principal aux services 

Voiture-coach Préposé principal aux services 

 

Voiture-club de luxe 
Préposé principal aux services 

 
Préposé aux services* 

 

REMARQUE : 
 

1) Au besoin, aide les préposés principaux aux services. 
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COMPOSITION DES TRAINS ET DES ÉQUIPES 
 

 
Train #: 71 De: Toronto À: Windsor 

 (toute l’année)  

Train #: 70 De: Windsor À: Toronto 

 

Voitures Personnel 

Voiture-club Préposé principal aux services 

Voiture-coach  

Voiture-coach-café Préposé principal aux services 

Voiture-coach  

Voiture-coach-café Préposé principal aux services 

Voiture-coach  

Voiture-coach  
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COMPOSITION DES TRAINS ET DES ÉQUIPES 
 

 
Train #: 77 De: Toronto À: Windsor 

 (toute l’année)  

Train #: 78 De: Windsor À: Toronto 

 

Voitures Personnel 

Fourgon à bagages  

Voiture-club Préposé principal aux services 

Voiture-coach Préposé principal aux services 
Voiture-coach-café Préposé aux services 

Voiture-coach  

Voiture-coach-café (Jeu., Ven., Dim.) Préposé principal aux services 
Voiture-coach (Jeu., Ven., Dim.) Préposé aux services 

Voiture-coach (Jeu., Ven., Dim.)  
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COMPOSITION DES TRAINS ET DES ÉQUIPES 
 

 
Train #: 93 De: Winnipeg À: Churchill 

 (Basse saison)  

Train #: 92 De: Churchill À: Winnipeg 

 

Voitures Personnel 

Fourgon à bagages CCHL  

Voiture Superconfort CCHL  

Voiture Superconfort (The Pas) CCHL  

 

Voiture-café-bar 
 

CCHL 

Coordonnateur des services 
Chef cuisinier 

Préposé aux services 

Voiture-lits* CCHL Préposé aux services* 
 

REMARQUES : 
 

1) Le train 93 quitte Winnipeg les dimanche, mardi et jeudi. 
Le train 92 quitte Churchill les mardi, jeudi et samedi. 

 

2) * Le préposé aux services donne un coup de main dans la voiture de restauration. 
 

3) Si une voiture-coach est ajoutée, un préposé principal aux services est affecté, au 
besoin, au service des boissons. 

 

4) Si une voiture-lits est ajoutée, un préposé aux services est affecté, au besoin, au 
service des repas. 
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COMPOSITION DES TRAINS ET DES ÉQUIPES 
 

 
Train #: 93 De: Winnipeg À: Churchill 

 (Haute saison)  

Train #: 92 De: Churchill À: Winnipeg 

 

Voitures Personnel 

Fourgon à bagages CCHL  

Voiture Superconfort CCHL  

Voiture Superconfort CCHL  

 
 

Voiture-café-bar 

 
 

CCHL 

Préposé principal aux services 
Coordonnateur des services 
Chef cuisinier 

Préposé aux services 

Voiture-lits CCHL  

Préposé aux services* 
Voiture-lits CCHL 

 

REMARQUE : 
 

1) Le train 93 quitte Winnipeg les dimanche, mardi et jeudi. 
Le train 92 quitte Churchill les mardi, jeudi et samedi. 
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COMPOSITION DES TRAINS ET DES ÉQUIPES 
 

 
Train #: 129 De: Toronto-Cochrane À: Kapuskasing 

 (toute l’année)  

Train #: 128 De: Kapuskasing À: Cochrane-Toronto 

 

Voitures Personnel 

Fourgon à bagages Cochrane  

Voiture-coach Cochrane  

Voiture-coach-café-bar Kapuskasing Préposé principal aux services 

Voiture-lits Kapuskasing Préposé principal aux services* 
 

REMARQUES : 
 

1) *Si une voiture-lits est ajoutée, un préposé principal aux services* est affecté aux 
deux voitures. 

 
2) Si deux voitures-lits ajoutées, un préposé aux services est affecté pour assurer le 

service. 
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COMPOSITION DES TRAINS ET DES ÉQUIPES 
 

 
Train #: 133 De: Montréal À: Chicoutimi 

 (toute l’année)  

Train #: 132 De: Chicoutimi À: Montréal 

 

Voitures Personnel 

Fourgon à bagages Chicoutimi  

Voiture-coach-café Chicoutimi Préposé principal aux services 

Voiture-coach Chicoutimi  

Voiture-coach 
(vendredi seulement) 

 
Chicoutimi 

 

 

REMARQUE : 
 

1) Augmentation selon le même principe que pour les trains classiques ducorridor. 
(ex :La quatrième voiture ajoutée sera une voiture-coach-café. Un préposé 
principal aux services y sera affecté). 
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COMPOSITION DES TRAINS ET DES ÉQUIPES 
 

 
Train #: 135 De: Montréal À: Senneterre/Cochrane 

 (toute l’année)  

Train #: 134 De: Cochrane/Senneterre À: Montréal 

 

Voitures Personnel 

Fourgon à bagages Senneterre  

Voiture-fourgon Cochrane  

Voiture-coach Senneterre  

Voiture-coach-café-bar Senneterre Préposé principal aux services 

Voiture-coach #141-142 Senneterre  

Voiture-lits Senneterre Préposé principal aux services 
 

REMARQUES : 

 
1) Trains 135 et 134 Si une deuxième voiture-coach est ajoutée. 

Il n’y aura pas d’augmentation du personnel. 
S’il y a lieu, la troisième voiture-coach ajoutée sera une voiture- 
coach-café. Un préposé principal aux services y sera affecté. 

 

2) 
 

Trains 141 et 142 

 

S’il y a lieu, la troisième voiture-coach ajoutée sera une voiture- 
coach-café. Un préposé principal aux services y sera affecté. 

 
 

3) Si une voiture-lits est ajoutée, il n’y aura pas d’augmentation du personnel. 
 

4) Si deux voitures-lits sont ajoutées, un préposé aux services y sera affecté. 
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ANNEXE 4 
LETTRE CONCERNANT LES EMPLOYÉS EN 

AFFECTATION QUI SONT INSCRITS AU 

TABLEAU DE REMPLACEMENT 
 

Le 6 mars 1986 
Notre dossier : 25-8315-1-2 

 

Monsieur T.N. Stol, Vice-président national intérimaire, 
Fraternité canadienne des cheminots, 
employés des transports et autres ouvriers 
2300, avenue Carling 
Ottawa (Ontario) 
K2B 7G1 

 
 

Monsieur, 
 

L'article 4.26(g) du protocole d'accord visant le renouvellement de la Convention collective 
no 2 stipule que les employés en affectation peuvent, une fois leur cours de formation ou 
leur congé annuel terminés, être inscrits au tableau de remplacement et être tenus 
d'effectuer des travaux de relève jusqu'à concurrence des heures nécessaires pour assurer 
la protection de la garantie. 

 
Nous croyons toutefois comprendre qu'un employé ainsi inscrit au tableau de remplacement 
ne peut être appelé à faire de la relève si cela l'empêche d'assumer les fonctions 
rattachées à son affectation régulière. 

 

Veuillez apposer votre signature au bas de la présente lettre si vous êtes d'accord avec 
cette interprétation. 

 
Avec toute ma considération, 

 
 

Le directeur, 
Relations du travail, 

 
(signé) André Gagné 

 
LU ET APPROUVÉ : 

 

(signé T.N.Stol) 
 

c.c. G. Boudreau 
A. Cerilli 
G. Côté 
A. Craig 
R. Stevens 
R. Arnold 
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ANNEXE 5 
LETTRE CONCERNANT LA PROTECTION DE LA GARANTIE – CONGÉ DE DEUIL 

 
 

Le 6 mars 1986 
 

Notre dossier : 25-8315-1- 
Monsieur T.N. Stol 
Vice-président national intérimaire, 
Fraternité canadienne des cheminots, 
employés des transports et autres ouvriers 
2300, avenue Carling 
Ottawa (Ontario) 
K2B 7G1 

 
 

Monsieur, 
 
 

Durant les négociations qui ont présidé au renouvellement de la Convention collective no 
2, vous avez exprimé le souhait que les employés en affectation régulière puissent 
prendre un congé de deuil sans que leur garantie ne soit touchée. Vous avez reçu 
l'assurance que la Société aurait de nouveau pour ligne de conduite d'accorder aux 
employés un congé de deuil de trois ou de cinq jours selon ce à quoi l’employé a droit 
tout en protégeant leur garantie, et ce, à partir du 6 mars 1986. 

 
Avec toute ma considération, 

 
 

(signé A. Gagné)  
A. Gagné 
Directeur, Relations du travail 

 
 

AG/pg 

 
 

Modifié le 8 juin 2016 
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ANNEXE 6 

BILINGUISME 

 

On entend adopter une démarche nationale pour déterminer et appliquer les exigences de 
la Société au chapitre du bilinguisme, destinées à satisfaire l'ensemble du public voyageur. 
Les représentants du Syndicat et de la Société doivent se rencontrer pour établir les 
exigences en matière de bilinguisme du réseau avant la mise en œuvre de tout 
changement. 

 
Les deux parties reconnaissent que bon nombre d'employés sont déjà bilingues à des 
degrés divers. On reconnaît par ailleurs l'inutilité de procéder à des désignations officielles 
dans le cas où des employés sont déjà affectés à des postes visés et sont disposés 
à travailler dans les deux langues. En conséquence, on n'entend procéder à la désignation 
spécifique de postes bilingues que lorsqu'il y aura été prouvé que le statu quo s'est révélé 
inapproprié. 

 
Si le Syndicat n'est pas d'accord avec la désignation de tout poste pour répondre aux 
besoins du public voyageur ou pour se conformer aux dispositions de la Loi sur les langues 
officielles, on pourra déposer un grief à l'étape 3 de la procédure de règlement des griefs 
dans les 60 jours suivant la réception de la décision de la Société de désigner ledit poste. 
Si le grief ne peut être réglé à l'étape 3, la question pourra être soumise à l'arbitrage de 
manière expéditive. 

 

Un bulletin de formation linguistique doit être affiché deux fois par année pendant une 
période de 15 jours, invitant les employés qui désirent suivre un cours pour se conformer 
aux exigences linguistiques de postes régis par la présente convention, à s'y inscrire. La 
sélection des employés unilingues se fait en fonction de leurs années d'ancienneté ou 
selon l'entente mutuelle. Les employés qui auront suivi le programme de formation 
linguistique à domicile recevront une compensation correspondant à 40 heures de salaire 
au taux de la classification en vigueur immédiatement avant de commencer la formation, 
pour chaque module complété. 

 
Les employés qui préfèrent étudier l'autre langue officielle dans un collège communautaire 
ou dans une maison d'enseignement locale seront remboursés de leurs frais de scolarité 
et de leurs frais d'acquisition du matériel pédagogique nécessaire sur présentation d'une 
attestation de réussite du cours, pourvu qu'ils aient obtenu l'approbation préalable de la 
Société. 
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Lorsqu'un poste est désigné officiellement bilingue, on ne peut y nommer un employé 
bilingue que lorsque ce poste devient vacant. On ne peut nommer à des postes bilingues 
des employés bilingues déjà affectés à d'autres postes, à moins qu'il soit nécessaire de 
doter un poste de service à la clientèle conformément à la Loi sur les langues officielles. 

 
Aucun employé ne peut être forcé d'accepter de travailler à l'extérieur de sa gare d'attache 
ou ailleurs qu'à bord du train auquel il est habituellement affecté uniquement pour les fins 
du bilinguisme. 

 

Les employés unilingues ne peuvent être mis à pied ni assujettis au tableau de 
remplacement en raison de leur unilinguisme. Cela signifie qu'en cas de compressions de 
personnel, l'employé unilingue qui aurait normalement été mis à pied précisément en raison 
de son unilinguisme aurait le droit de déplacer un employé comptant moins d'ancienneté 
affecté à un poste désigné bilingue. 

 
L'employé unilingue qui ne peut conserver son poste, au même taux de salaire, parce qu'il 
ne satisfait pas aux exigences linguistiques de ce poste est assuré de bénéficier du 
maintien de salaire jusqu'à ce qu'il reçoive la formation nécessaire pour occuper un poste 
bilingue. 

 
Il s'ensuit donc que l'employé unilingue qui, dans l'éventualité d'une compression de 
personnel (quelle qu'en soit la raison), ne peut conserver son poste au taux de salaire qui 
lui est consenti parce qu'il n'est pas bilingue (et qui doit alors accepter un poste moins 
rémunéré), est assuré de bénéficier du maintien de son salaire de base jusqu'à ce qu'il 
reçoive la formation nécessaire pour occuper un poste bilingue. 

 
Si, par la suite, il est en mesure d'occuper un poste d'un échelon au moins égal à celui 
dont il a été délogé en raison de son unilinguisme, la clause de maintien de salaire dont il 
bénéficiait jusqu'alors sera abolie. Toutefois, s'il devait de nouveau être affecté à un poste 
d'un échelon inférieur parce qu'il n'est pas bilingue, il bénéficierait de nouveau du maintien 
de salaire et ainsi de suite jusqu'à ce qu'il reçoive la formation nécessaire pour occuper un 
poste bilingue. 

 
Les employés unilingues qui occupent des postes désignés à la date d'entrée en vigueur 
de la présente convention, qui sont présentement au niveau « C » dans la langue seconde 
et dont les résultats aux tests linguistiques indiquent qu'ils pourraient être déclarés bilingues 
avec une participation minimale à une formation en immersion se verront offrir cette 
formation, avec une garantie de salaire jusqu'à concurrence de quatre semaines à leur 
taux de salaire de base, s'ils en font la demande. 
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ANNEXE 7 
CHEMINS DE FER NATIONAUX DU CANADA CP RAIL 

LETTRE CONCERNANT LA RÉADAPTATION DES EMPLOYÉS 

AYANT UNE DÉFICIENCE 

 
 

Montréal, le 5 mars 1982 

 
 

Monsieur J.D. Hunter (A faire signer en 
Président présence de chaque 
Syndicats associés des services groupe de négociation) 
ferroviaires non itinérants 
2300, avenue Carling 
Ottawa (Ontario) 
K2B 7G1 

 
 

Monsieur, 
 

La présente fait suite aux pourparlers entamés durant les négociations en cours et portant 
sur la proposition des sociétés de chemins de fer de prévoir des dispositions particulières 
dans le cas d'un employé frappé d'incapacité alors qu'il est à l'emploi de la Société, et qui ne 
peut ni remplir les fonctions rattachées à son poste, ni exercer ses droits d'ancienneté pour 
un poste qu'il est en mesure d'occuper. 

 
La présente atteste que, dans de telles circonstances, le cadre compétent de la Société et 
le Président général du syndicat visé se réuniront pour étudier les possibilités d'affectation 
à un nouveau poste de l'employé associé au groupe de négociation. Les parties peuvent 
décider, par une entente mutuelle, d'affecter un employé frappé d'incapacité à un poste 
qui correspond à ses qualifications et à ses aptitudes, même si cette affectation nécessite 
le déplacement d'un employé du groupe de négociation qui est apte à travailler. L'employé 
qui jouit d'une affectation permanente et qui est déplacé dans ces conditions peut exercer 
ses droits d'ancienneté pour obtenir un poste qui relève du groupe de négociation et qui 
correspond à ses qualifications et à ses aptitudes. 

 
Un employé frappé d'incapacité affecté à un poste ne peut être déplacé par un employé 
apte à travailler tant et aussi longtemps qu'il occupe ce poste, sauf lorsque l'employé qui 
veut le remplacer a plus d'ancienneté et qu'il n'est plus lui-même en mesure d'occuper un 
poste dans son groupe d'ancienneté. 
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Lorsque l'employé frappé d'incapacité est rétabli, il peut être déplacé et, dans ce cas, il 
pourra exercer ses droits d'ancienneté. Lorsqu'un employé apte à travailler et ayant plus 
d'ancienneté croit que les dispositions de la présente peuvent lui être préjudiciables, le 
Président général et la Société peuvent étudier les circonstances entourant son 
insatisfaction. 

 
Ces dispositions tiennent lieu de lignes de conduite en vue de protéger la sécurité 
d'emploi des employés frappés d'incapacité. 

 

Veuillez apposer votre signature au bas de la présente lettre pour signifier votre accord 
avec les dispositions qui y sont énoncées. 

 
Avec toute notre considération, 

 
 

Le Vice-président, Le Vice-président, 
Relations du travail, Relations industrielles, 
Chemins de fer CP Rail 
nationaux du Canada 

 
(signé) W.H. Morin (signé) R. Colosimo 

LU ET APPROUVÉ : 

(signé J. Hunter) 
 
 

Président, 
Syndicats associés des services 
ferroviaires non itinérants. 
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ANNEXE 8 
LETTRE CONCERNANT LA PROTECTION DE LA GARANTIE 

EN VERTU DE LA CONVENTION COLLECTIVE ET DE L’ACCORD SPÉCIAL 

 
 

Le 1 mai 1986 
 

Notre dossier : 25-8315-1-2 
Monsieur T. McGrath 
Vice-président national 
Fraternité canadienne des cheminots, 
employés des transports et autres ouvriers 
2300, avenue Carling 
Ottawa (Ontario) 
K2B 7G1 

 
 

Monsieur, 
 
 

Le programme de dotation des trains en personnel, qui entre en vigueur le 13 juin 1986, 
entraînera des modifications aux dispositions régissant la garantie des employés. 
Cependant, les employés qui se trouvent désavantagés par ce programme pourront se 
prévaloir des dispositions de l'accord spécial. A la lumière de ce qui précède, il peut sembler 
contradictoire qu'un employé veuille d'une part protéger sa garantie en vertu de la nouvelle 
Convention collective, et qu'il doive d'autre part protéger sa garantie de revenu en vertu 
de l'accord spécial. 

 
1. Lorsque la décision revient à l'employé, ce dernier devrait donner préséance à la 

protection de la garantie de revenu en vertu de l'accord spécial. 
 

2. Un employé qui est affecté à un autre poste en raison du programme de dotation 
des trains en personnel ou en vertu des modifications qui seront ultérieurement 
apportées à l'article J ou à l'article 8, peut choisir d'être affecté à un poste de 
catégorie inférieure, et ainsi protéger sa garantie en vertu de la Convention 
collective, ou encore opter pour un poste de catégorie équivalente à celui qu'il 
occupait, et entrer en fonction seulement après l'expiration de la période d'attente. 

 
3. S'il décide de protéger sa garantie en vertu de la Convention collective en acceptant 

un poste de rang inférieur, il est déchu de la garantie de revenu en vertu de l'accord 
spécial. 
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4. S'il décide de protéger sa garantie de revenu, il peut perdre une partie de sa 
garantie relative à la période de huit semaines servant de base de calcul. Par contre, 
cette protection couvre un minimum de 320 heure rémunéré au taux de salaire 
normal, comme le prévoit la garantie du revenu. 

 
5. Dans la plupart des cas, il semble donc que l'employé a tout avantage à assurer la 

protection de sa garantie du revenu. 
 

J'ose espérer que vous trouverez satisfaisantes les explications fournies aux présentes. 
 

Avec toute ma considération, 

 
 

Le directeur, 
Relations du travail, 
(signé) André Gagné 
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ANNEXE 9 

FONCTIONS ET RESPONSABILITÉS 

 

 

Directeur des services 
 

°   Se présente au superviseur, Services et Ventes pour recevoir des instructions (sur 
les changements relatifs aux services, les avis de transport, les objectifs en matière 
de recettes, les dossiers professionnels des employés, etc.) et participe à l'affectation 
des équipes à des postes de travail définis ou à des tâches précises conformément 
aux directives (cartes d'activité). 

 
°  Donne des instructions aux coordonnateurs des services et aux préposés principaux 

aux services, à l'heure où ils se présentent, sur leur travail (cartes d'activité) et 
celui de leurs subordonnés. Ces instructions couvrent également les changements 
de service, les avis de transport et les objectifs en matière de recettes. 

 

°  Dans les gares principales, reçoit les voyageurs des voitures-lits au comptoir d'accueil. 
 

°   Fait monter les voyageurs dans les voitures-lits et les voitures Superconfort et l e s  
en fait descendre si nécessaire. 

 
°  Contrôle les titres de transport et vend comptant des places dans les voitures-lits 

ainsi que dans les voitures Superconfort, si nécessaire, et remet le tout au 
coordonnateur des services (s'il est présent) pour l'inclure dans sa remise. 

 

°  Aux gares d'origine, vérifie que toutes les voitures ont été bien nettoyées et préparées, 
que les principaux dispositifs fonctionnement, enfin, que les employés sont prêts à 
recevoir les voyageurs et à faire leur travail. 

 
° Supervise l'embarquement et le débarquement des voyageurs en cours de route. 

 

°  A intervalles réguliers, surveille tous le employés dans l'exécution de leurs fonctions 
pour s'assurer du respect des normes de service et prend les dispositions voulues 
(notamment par voie d'encouragement). 
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Directeur des services (suite) 
 

°  A intervalles réguliers, fait des allées et venues dans le train (y compris les voitures- 
coachs) et demande aux voyageurs leur avis sur les services qui leurs sont offerts; 
prend immédiatement les mesures nécessaires et transmet à la direction les 
renseignements recueillis (qualité des services, rendement des employés, qualité 
des produits). 

 

°   Modifie au besoin les cartes d'activité des employés en cas de variation imprévue 
des besoins, et justifie ses changements par écrit, auprès du superviseur, Services 
et Ventes. 

 
°  Coordonne la diffusion des renseignements sur les retards de train, les changements 

d'horaire, etc., auprès des employés et des voyageurs. 
 

°  Apporte sa collaboration au chef de train en cas de deuxième arrêt, d'arrêt non prévu 
à l'horaire, d'incident inhabituel, pouvant compromettre la sécurité, etc. 

 

°  Collabore avec le coordonnateur des services pour que les voyageurs soient servis 
dans les deux « langues officielles». 

 
°  Guide et conseille les nouveaux coordonnateurs des services et les préposés 

principaux aux services pendant leur travail. 
 

°  Participe au processus d'établissement du budget des recettes et des dépenses 
(préparation et analyse) des trains dont il est responsable. 

 
°  Prépare ou recueille les rapports sur le rendement des employés à la fin de chaque 

voyage, en veillant à faire à tous les employés les observations qui s'imposent. 
 

°  Résout, au meilleur de sa connaissance, tous les problèmes relatifs aux plaintes 
réelles ou éventuelles des clients ainsi qu'aux différends entre clients et employés 
ou entre employés. 

 

°  A la fin du voyage, remet au superviseur, Services et Ventes, un compte rendu écrit 
détaillé de ses appréciations sur le voyage. 

 
°  Accomplit d'autres tâches connexes qui lui sont assignées par le superviseur, Services 

et Ventes. 



Via Rail Canada – Personnel itinérant des services dans les trains 108  

Coordonnateur des services 
 

° Se présente au directeur des services (le cas échéant) ou au superviseur, Services 
et Ventes, pour recevoir des instructions sur les changements de services, les avis 
de transport, les objectifs en matière de recettes, les dossiers professionnels des 
subordonnés et la remise des cartes d'activité individuelles aux coordonnateurs 
adjoints des services et aux préposés aux services. 

 

° Donne des instructions au coordonnateur adjoint des services, au chef cuisinier et 
aux préposés aux services, lorsqu'ils se présentent au travail (cartes d'activité). Ces 
instructions doivent aussi comporter des renseignements sur les changements de 
service, les avis de transport et les objectifs en matière de recettes. 

 
° Contrôle les titres de transport et vend comptant des places dans les voitures-lits et 

les voitures Superconfort, si nécessaire. 
 

° Fait monter les voyageurs dans les voitures-lits et les voitures Superconfort et les 
en fait descendre si nécessaire. 

 
° Dirige le processus de commande des stocks de boissons, d'aliments et de matériel 

destinés au service de restauration et aux voitures-lits. 
 

°  Supervise le chargement, le déchargement et la rotation des provisions dans les 
voitures de restauration. 

 
° Dirige les activités du coordonnateur adjoint des services et des préposés aux 

services des voitures de restauration (affectés à la salle à manger, à l'office et à la 
cuisine), des voitures Superconfort et des voitures-lits. 

 
° Modifie au besoin les cartes d'activité des employés en cas de variation imprévue 

des services, et justifie ces changements auprès du directeur des services. 
 

° Dirige et coordonne le placement des voyageurs dans les voitures de restauration. 
 

° Sert des repas et des boissons, selon les besoins, dans les voitures de restauration. 
 

° Collabore avec le directeur des services pour que les voyageurs soient servis dans 
les deux « langues officielles » 

 
° Guide et conseille les coordonnateurs adjoints des services et les préposés aux 

services pendant leur travail. 
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Coordonnateur des services (suite) 
 

°  Prépare à la fin de chaque voyage des rapports sur le rendement des employés qui 
relèvent de lui, en veillant à faire à tous les employés les observations qui 
s'imposent. 

 

° Recueille et remet toutes les recettes tirées du service des repas et de l'exploitation 
des voitures-lits. 

 
° A intervalles réguliers, vérifie le rendement de ses subalternes pour assurer le 

respect des normes de service et prend les dispositions voulues (notamment par 
voie d'encouragements). 

 

° Collabore avec le directeur des services pour résoudre les problèmes relatifs aux 
plaintes réelles ou éventuelles concernant les voitures de restauration ou les 
voitures-lits. 

 
° A la fin du voyage, remet au directeur des services (le cas échéant) ou au 

superviseur, Services et Ventes, un rapport verbal ou écrit d'appréciation sur les 
services dont il est responsable. 

 

° Accomplit d'autres tâches connexes qui lui sont assignées par le directeur des 
services ou le superviseur, Services et Ventes. 

 

Coordonnateur adjoint des services 
 

° Se présente au coordonnateur des services pour recevoir des instructions sur les 
changements de service, les avis de transport, les objectifs en matière de recettes 
et les affectations (cartes d'activité). 

 
° Dans les gares principales, aide le directeur des services à recevoir les voyageurs 

des voitures-lits au comptoir d'accueil et contrôle les titres de transport pour les 
remette au coordonnateur des services. 

 

°   Contrôle les titres de transport et vend comptant des places dans les voitures-lits et 
les voitures Superconfort, si nécessaire. 

 
°   Fait monter les voyageurs dans les voitures-lits et les voitures Superconfort et les 

en fait descendre si nécessaire. 
 

°  Aide au chargement des provisions dans les voitures de restauration et à leur 
déchargement. 

 

°  Passe dans les voitures et prend des réservations pour les divers services des voitures 
de restauration, selon les directives du coordonnateur des services. 

 
°  Fait toutes les annonces bilingues relatives aux retards des trains, aux changements 

d'heure et aux services de repas dans le train. 
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°  Aide le directeur des services et le coordonnateur des services à renseigner les 
voyageurs dans les deux « langues officielles ». 

 

°   Si nécessaire, donne les premiers soins ou administre de l'oxygène aux voyageurs 
ou aux employés indisposés. 

 
°  Prépare les commandes de boissons, d'aliments et de matériel destinées aux voitures 

de restauration et aux voitures-lits. 
 

°   Aide à accueillir les voyageurs et à servir les repas et les boissons dans les voitures 
de restauration. 

 
° Travaille à l'office des voitures de restauration, si nécessaire. 

 

°   Aide à préparer les places réservées dans les voitures-lits en vue de leur occupation 
de jour et de nuit. 

 
°   Fait des allées et venues dans les voitures-lits et les voitures Superconfort pendant 

les périodes de repos des préposés auxservices. 
 

Coordonnateur adjoint des services (suite) 
 

°  Sert des casse-croûte et des boissons à la place des préposés principaux aux services 
quand ces derniers prennent leur repas ou se reposent. 

 
°   Remplace le coordonnateur des services dans les voitures de restauration quand ce 

dernier est demandé dans d'autres secteurs du train. 
 

°  Accomplit d'autres tâches connexes qui lui sont assignées par le coordonnateur des 
services. 

 

Préposé principal aux services 
 

°   Se présente au directeur des services (le cas échéant) ou au superviseur, Services 
et Ventes, pour recevoir des instructions sur les changements de service, les avis 
de transport, les objectifs en matière de recettes et les affectations (cartes d'activité). 

 
°  Fait monter les voyageurs dans les voitures-lits, les voitures-lits-salon, les voitures 

Superconfort, les voitures-clubs et les voitures-clubs de luxe, et les en fait descendre. 
 

°   Contrôle les titres de transport et vend comptant des places dans les voitures-lits, 
les voitures-lits-salon, les voitures-clubs et les voitures-clubs de luxe. 

 
°  Sert les casse-croûte à emporter et à consommer sur place, ainsi que les boissons 

dans les voitures casse-croûte, les voitures-salon, les voitures-lits-salon, les voitures- 
clubs et les voitures-coachs LRC. 
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°   Assure le service complet des repas et des boissons dans les voitures-clubs de luxe. 
 

°  Perçoit et remet les recettes provenant des voitures-lits, voitures-lits-salon, des 
voitures casse-croûte, salon, clubs, clubs de luxe et coachs LRC. 

 
°  Dirige les activités du préposé aux services affectés à titre de deuxième employé, 

dans les voitures-clubs de luxe ou affecté à un second buffet-bar roulant d'une 
voiture casse-croûte 

°  Passe toutes les commandes d'aliments, de boissons et de matériel pour les voitures 
dans lesquelles il travaille. 

 
°  Charge, range, décharge toutes les provisions destinées aux voitures dans lesquelles 

il travaille et s'occupe de leur rotation. 
 

°  Veille à ce que les voitures et les postes de travail dont il est responsable soient 
propres et bien tenus. 

 

°  Assure le service nécessaire dans les voitures-lits, et les voitures-lits-salon, ainsi que 
dans les voitures casse-croûte, salon, clubs de luxe et coachs LRC, 
conformément aux normes de la Société. 

 
°  Prépare les places réservées de voiture-lits en vue de leur occupation de jour ou de 

nuit. 
 

°  Accomplit d'autres tâches connexes qui lui sont assignées par le directeur des 
services ou le superviseur, Services et Ventes. 

 
Préposé aux services 

 
° Se présente au coordonnateur des services ou au préposé principal aux services 

pour recevoir des instructions sur les changements de service, les avis de transport, 
les objectifs de recettes et les affectations (cartes d’activité). 

 
°   Fait monter les voyageurs dans les voitures-lits, Superconfort et clubs de luxe et les 

en fait descendre. 
 

°   Contrôle les titres de transport dans les voitures-lits et Superconfort puis les remet 
au coordonnateur des services. 

 
°  Reçoit les voyageurs, les fait asseoir, prend leurs commandes et assure le service 

complet des repas et des boissons dans les voitures de restauration et clubs de 
luxe. 

 
°  Met le couvert dans les voitures de restauration conformément aux normes de la 

Société. 
 

°   Lave et désinfecte la vaisselle, les couverts et les verres dans l'office des voitures 
de restauration. 
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° Commande, range et enlève le linge des voitures dans lesquelles il est affecté. 
 

°  Veille à ce que les voitures ou les postes de travail auxquels il est affecté soient 
propres et bien tenus. 

 
° Prépare les légumes et le café dans la cuisine des voitures de restauration. 

 

° Prépare les salades et les sundaes dans l'office des voitures de restauration. 
 

°  Sert des casse-croûte et des boissons à partir d'un buffet-bar roulant utilisé pour 
compléter le service effectué dans une voiture casse-croûte classique; recueille le 
produit de la vente des articles placés sur le buffet-bar roulant et le remet au préposé 
principal des services. 

 

°   Prépare les places réservées dans les voitures-lits en vue de leur occupation de jour 
ou de nuit. 

 
°   Fait des allées et venues dans les voitures-lits et les voitures Superconfort pendant 

les périodes de repos des autres préposés aux services pour assurer les services 
prévus. 

 

Préposé aux services (suite) 
 

°  Aide à passer les commandes d'aliments, de boissons et de matériel destinés aux 
voitures désignées par le coordonnateur des services ou le préposé principal aux 
services. 

 

°  Aide à charger, ranger, décharger les provisions des voitures désignées par le 
coordonnateur des services ou par le préposé principal aux services et à en faire la 
rotation. 

 
°  Assure le service dans les voitures-lits, les voitures de restauration, les voitures 

Superconfort, les voitures-coachs et les voitures-clubs de luxe, conformément aux 
normes de la Société. 

 

°   Accomplit d'autres tâches qui lui sont assignées par le coordonnateur des services 
ou le préposé principal aux services. 

 
Chef cuisinier 

 
°  Se présente au coordonnateur des services pour recevoir des instructions (sur les 

changements de service, les avis de transport, les affectations (cartes d'activité) 
pour lui-même et le cuisinier, quand il est de service. 

 

°   Donne des instructions aux cuisiniers à l'heure où ils se présentement au travail quant 
à leur affectation (cartes d'activité) et aux changements de service. 

 

° Supervise tout le personnel qui travaille dans la cuisine des voitures de restauration. 
 

° Dirige la préparation des aliments sous tous ses aspects dans les voitures de 
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restauration. 
 

° Lave toutes les assiettes du plat principal quand il est affecté seul à la cuisine. 
 

°  Entretient la cuisine des voitures de restauration pour qu'elle soit toujours propre et 
bien tenue. 

 

°  Supervise les commandes, l'entreposage, le déchargement et la rotation des provisions 
destinées à la cuisine des voitures de restauration. 

°   Prépare et répartit en portions les aliments qui proviennent de la cuisine des voitures 
de restauration et les met dans les assiettes. 

 

° Guide et conseille les cuisiniers nouvellement nommés pendant leur travail. 
 

°  Accomplit d'autres tâches connexes qui lui sont assignées par le coordonnateur des 
services. 

 
Cuisinier 

 
°  Se présente au chef cuisinier ou au coordonnateur des services pour recevoir des 

instructions sur le travail à faire (cartes d'activité) et les changements relatifs au 
service. 

 

°  Aide à passer les commandes de provisions destinées à la cuisine des voitures de 
restauration ainsi qu'à les ranger, à en effectuer la rotation et à les décharger. 

 
° Lave toutes les assiettes du plat principal. 

 

°  Aide les préposés aux services à laver et à désinfecter les couverts, les verres et la 
vaisselle. 

 

°  Aide à préparer, à mettre dans les assiettes et à garnir tous les aliments en provenance 
de la cuisine des voitures de restauration. 

 

°  Aide à faire en sorte que la cuisine des voitures de restauration reste propre et bien 
tenue. 

 
° Accomplit d'autres tâches qui lui sont assignées par le chef cuisinier ou le 

coordonnateur des services. 
 

Remarque : En l'absence du chef cuisinier, est directement responsable de toutes les 
activités qui se déroulent dans la cuisine des voitures de restauration. 

 
Coordonnateur de l’apprentissage – classe Alizés 

 
°  Se présente au Directeur des services pour recevoir des instructions sur les services 

liés à la sécurité, les demandes spéciales, les avis de transport, les recettes visées 
et l’attribution des tâches (cartes d’activités). 



Via Rail Canada – Personnel itinérant des services dans les trains 114  

°  Est responsable de présenter tous les exposés et les activités destinés aux 
voyageurs de la classe Alizés et doit assurer la coordination des services s’y 
rattachant. 

 
°  S’occupe des voyageurs de la classe Alizés et assure leur confort. Détermine les 

besoins des clients en appliquant une approche proactive. 
 

°   Établit un lien avec les chefs de groupe pour déterminer les demandes spéciales et 
les besoins des groupes. 

 
° Fournit des renseignements touristiques, des brochures, des guides, etc. 

 
°  Aide le directeur des services à donner une réception de bienvenue aux gares 

principales pour tous les voyageurs de la classe Alizés. 
 

°  Tient des séances d’information sur les procédures d’urgence et la sécurité auprès 
des voyageurs de la classe Alizés. 

 

°   Assure la préparation, la propreté, la sécurité et la salubrité de la voiture, et maintient 
la voiture et l’aire de travail propres et en ordre. 

 
°  Assure le chargement, le rangement, la rotation et le déchargement de tous les 

approvisionnements de la voiture d’activités. 
 

°  S’occupe de l’embarquement et du débarquement des voyageurs de la voiture 
d’activités de la classe Alizés. 

 
°  Au besoin, fait toutes les annonces dans les deux langues officielles relativement 

aux retards accusés par les trains, aux changements d’heures et aux services de 
repas aux voyageurs. 

 
°  Aide le directeur des services à assurer le service aux voyageurs dans les deux 

langues officielles. 
 

° Assure le service de collations et de rafraîchissements. 
 

°  Peut être appelé à coordonner les services de repas avec le coordonnateur des 
services pour les voyageurs de la classe Alizés. 

 
°  Au besoin, donne les premiers soins ou de l’oxygène aux voyageurs et aux employés. 

 
°  Mène des séances d’information et supervise les préposés principaux aux services 

affectés aux voitures-lits de la classe Alizés. 
 

°  Prépare les demandes d’approvisionnement en nourriture, en rafraîchissements et en 
équipement pour la voiture d’activités. 

 
° Prépare les voitures-lits en vue de leur occupation de jour et de nuit. 
° Résout toutes les questions relatives au service au meilleur de ses capacités. 
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° Perçoit et recueille les recettes et fournitures, et dresse les rapports s’y rattachant. 
 

°  Est responsable de la bonne garde et de la remise des recettes, et s’occupe 
notamment de garder en lieu sûr les articles en stock dans la voiture. 

 

°  Accomplit d’autres tâches connexes, telles qu’elles sont assignées par le directeur 
des services. 

 
Coordonnateur d’activités – classe Bleu d’Argent 

 
°  Se présente au Directeur des services pour recevoir des instructions sur les services 

liés à la sécurité, les demandes spéciales, les avis de transport, les recettes visées 
et l’attribution des tâches (cartes d’activités). 

 
°  Est responsable de présenter tous les exposés et les activités destinés aux voyageurs 

de la classe Bleu d’Argent et doit assurer la coordination des services s’y 
rattachant. 

 
°  Assure le service de rafraîchissements et de cafés avant le départ, et sert le petit- 

déjeuner continental, s’il y a lieu. 
 

° S’occupe des voyageurs de la classe Bleu d’Argent et assure leur confort. 
 

° Détermine les besoins des clients en appliquant une approche proactive. 
 

°   Établit un lien avec les chefs de groupe pour déterminer les demandes spéciales et 
les besoins des groupes. 

 
° Fournit des renseignements touristiques, des brochures, des guides, etc. 

 
°  Aide le directeur des services à donner une réception de bienvenue aux gares 

principales pour tous les voyageurs de la classe Bleu d’Argent. 
 

°  Tient des séances d’information sur les procédures d’urgence et la sécurité auprès 
des voyageurs de la classe Bleu d’Argent. 

 
°   Assure la préparation, la propreté, la sécurité et la salubrité de la voiture, et maintient 

la voiture et l’aire de travail propres et en ordre. 

 
°  Assure le chargement, le rangement, la rotation et le déchargement de tous les 

approvisionnements des voitures d’activités. 
 

° S’occupe de l’embarquement et du débarquement des voyageurs. 
 

°  Est responsable des annonces faites pendant le trajet relativement aux retards accusés 
par les trains, aux changements d’heures et aux services de repas aux voyageurs. 

 
° S’occupe de l’organisation des activités et de la vente de souvenirs. 
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° Assure le service de collations et de rafraîchissements, au besoin. 
 

°  Peut-être appelé à coordonner les services de repas aux voyageurs de la classe Bleu 
d’Argent avec le coordonnateur des services. 

 

°  Apporte une aide au moment d’accueillir les voyageurs et de servir le petit-déjeuner 
continental à bord de la voiture d’activités lorsque l’achalandage est élevé. 

°   S’assure que les repas sont servis à temps en fonction de la ponctualité du train, et 
ce, en communiquant avec ses collègues au besoin et en informant le 
coordonnateur des services de tout changement apporté. 

 

°  Prépare les demandes d’approvisionnement en nourriture, en rafraîchissements et 
en équipement pour les voitures d’activités. 

 
° Résout toutes les questions relatives au service au meilleur de ses capacités. 

 
° Perçoit et recueille les recettes et fournitures, et dresse les rapports s’y rattachant. 

 
°  Est responsable de la bonne garde et de la remise des recettes, et s’occupe 

notamment de garder en lieu sûr les articles en stock dans la voiture. 
 

° Au besoin, donne les premiers soins et de l’oxygène aux voyageurs et aux employés. 
 

°  Accomplit d’autres tâches connexes, telles qu’elles sont assignées par le directeur 
des services et le coordonnateur des services. 

 

Concierge 
Incluant, mais sans s’y limiter : 

 
°  Se rapporte au directeur de service pour le compte rendu de sécurité, les 

problèmes de service, les demandes spéciales des frais de service, les conseils 
de transport, les objectifs de revenus et les affectations de travail. 

 
°  Responsable de la livraison et de la coordination de toutes les présentations et 

activités pour les passagers Prestige. 
 
°  Fournit des rafraîchissements et un service de café avant le départ, ainsi qu'un 

petit-déjeuner continental ou des collations. 
 
°  Assure la prise en charge et le confort des passagers Prestige. Identifie les 

besoins des clients grâce à une approche proactive. 
 
°  Assure la liaison avec les accompagnateurs pour identifier les besoins des 

groupes et les demandes spéciales. 
 
°  Fournit des informations touristiques, des brochures, des guides, etc. 
 
°  Assiste le directeur de service avec l'accueil « Bienvenue à bord » dans les 

principaux terminaux pour tous les passagers Prestige. 
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Concierge (suite) 
 
°  Conduit les procédures d'urgence et les comptes rendus de sécurité avec les 

passagers Prestige. 
 
°  S'assurer de l'installation, de la propreté, de la sécurité et de l'hygiène de la 

voiture et maintenir la zone de travail de la voiture dans un état propre et rangé. 
 
°  Lave et désinfecte la vaisselle, les couverts, les verres dans l'espace bar du 

« Prestige Park Car ». 
 
°  Prépare l'espace d'hébergement réservé aux voitures-lits pour une occupation 

de jour et de nuit. 
 
°  Charge, stocke, tourne et décharge toutes les fournitures pour les voitures 

Prestige. 
 
°  Embarque et débarque les passagers. 
 
°  Patrouille les voitures-lits Prestige. 
 
°  Responsable de l'organisation/livraison des activités et des annonces 

scéniques. 
 
°  Fournit des collations et des rafraîchissements au besoin. 
 
°  Coordonne les repas assis avec le coordonnateur de service pour les passagers 

Prestige. 
 
°  Aide à l'accueil des passagers et au service du petit-déjeuner continental. 
 
°  Prépare les réquisitions pour toutes les fournitures de nourriture, de 

rafraîchissements et d'équipements pour les voitures Prestige. 
 
°  Résout toutes les questions de service au mieux de ses capacités. 
 
°  Collecte/déclare les recettes et les fournitures. 
 
°  Responsable de la protection et de la remise des recettes (y compris la garde 

des articles d'inventaire facturés à la voiture). 
 
°  Administre les premiers soins et/ou l'oxygène, au besoin, aux passagers ou aux 

employés. 
 
°  Autres tâches connexes assignées par le gestionnaire de service ou la Société. 
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ANNEXE 10 
LETTRE CONCERNANT LES PENSIONS NON RÉDUITES 

Le 22 décembre 2020  

Monsieur Dave Kissack, 
Président du Conseil national 4000 
UNIFOR 

 
 

Monsieur, 
 

La présente s’inscrit dans le cadre de la nouvelle convention qui régit le personnel 
itinérant des services dans les trains (convention collective no 2). 

 
Bien que la question du fond pension ne fasse pas partie de la convention collective, la 
présente confirme que nous allons continuer d’autoriser les retraites non réduites pour la 
durée de la convention collective actuelle prenant effet le 1er janvier 2021. 

 
La Société continuera de donner son consentement aux retraites non réduite (règle du 
55/85) pour la durée de la convention collective actuelle prenant effet le 1er janvier 2020. 

 
 
 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués. 
 
 
 

Karine Chapados 
Conseillère spécialiste, Relations de travail 
VIA Rail Canada Inc. 
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ANNEXE 11 
LETTRE CONCERNANT LE NOUVEAU PROGRAMME DE 

DOTATION DES TRAINS EN PERSONNEL 

 
 

Le 1 mai 1986 
 

Notre dossier : 25-8315-1-2 
Monsieur T. McGrath 
Vice-président national 

 

Fraternité canadienne des cheminots, employés des transports et autres ouvriers 
2300, avenue Carling 
Ottawa (Ontario) 
K2B 7G1 

 
 

Monsieur, 
 

Lors de nos nombreux échanges concernant le nouveau programme de dotation des trains 
en personnel des S.D.L.T., votre comité de négociation et vous-même avez, à plusieurs 
reprises, soulevé la question de l'application des dispositions de l'accord spécial à ce 
programme. 

 
Cette question provient du fait que la mise en œuvre de ce nouveau programme coïncidera 
avec la transition de la basse saison à la haute saison. Par conséquent, bien que ce 
programme entraîne une réduction du nombre des emplois disponibles, celle-ci ne se fera 
pas sentir au moment de l'introduction du programme. En effet, ses effets ne seront 
réellement perçus qu'après plusieurs mois, lors du passage de la haute saison à la basse 
saison. Vous vouliez vous assurer que nous avions pleinement mesuré les conséquences 
qu'entraînera à l'automne l'application du programme introduit en juin. Notre discussion du 
17 avril dernier nous a permis de tirer les conclusions suivantes. 

 

1. Selon les renseignements dont nous disposons actuellement sur le matériel prévu à 
l'automne pour les trains de grand parcours, l'introduction de ce programme 
entraînera l'abolition de 111 affectations régulières, ventilées comme suit par région 
: 

VIA Atlantique 29 
VIA Québec 12 
VIA Ontario 25 
VIA Ouest 45 
Total : 111 
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Selon les données dont nous disposons à ce jour, jusqu'à 111 employés pourraient 
opter pour une retraite anticipée et se prévaloir du régime de cessation d'emploi 
prévu dans l'accord spécial. Lors de la réduction du personnel à l'automne, les 
employés qualifiés âgés entre 55 et 60 ans, de même que ceux âgés de 60 ans et 
plus, pourraient participer au régime de cessation d'emploi conformément à l'accord 
spécial. Même si les compressions de personnel n'auront pas lieu avant l'automne, 
les employés qualifiés âgés de 60 ans et plus pourront participer au régime dès le 
mois de juin. Toutefois, pour chaque employé qui se prévaudra de ce régime en juin, 
le nombre total de 111 diminuera d'autant. A titre d'exemple, VIA Québec pourrait 
compter au total 12 employés optant pour ce régime. Si deux employés décidaient 
d'y participer en juin, le nombre maximal d'employés pouvant s'en prévaloir à 
l'automne serait alors de dix. 

 

2. La garantie de revenu est basée sur le taux de salaire de l'affectation régulière en 
date du 12 juin 1986. Toutefois, si un employé n'a pas droit à la garantie du revenu 
lors de l'introduction du programme le 13 juin, il peut acquérir ce droit à l'automne 
1986. En conséquence, un employé qui, à l'automne 1986, se voit dans l'obligation 
d'accepter un poste de rang inférieur à celui qu'il occupait le 12 juin, aura droit à la 
garantie du revenu conformément à l'accord spécial. 

 
3. Vous avez également exprimé des réserves quant aux nouvelles dispositions 

régissant la garantie d'emploi. Nous avons mentionné plus tôt qu'en plus des 
réductions normales de nature saisonnière qui auront lieu à l'automne, 111 postes 
seront abolis à la suite de l'application du programme de dotation des trains en 
personnel. Par ailleurs, le licenciement de 111 employés à l'automne 1986 ne doit 
pas entraîner la mise à pied d'employés comptant quatre années de service ou 
plus, conformément aux dispositions de la garantie d'emploi. 

 

4. Le chiffre 111, mentionné aux alinéas 1) et 3) ci-dessus, est basé sur les plus 
récentes données dont nous disposons à ce jour et sera actualisé à l'automne 1986. 

 
J'ose espérer que vous trouverez le présent compte rendu en conformité avec la teneur 
de nos échanges à ce sujet. 

 
 

Avec toute ma considération. 

 
 

Le directeur, 
Relations du travail, 
(signé) A.D. Andrew 
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ANNEXE 12 

ÉCHELLE DES SALAIRES 
 

Classification  2022 2023 2024 

Niveau MOIS HEBDO Horaire HEBDO Horaire HEBDO Horaire 

 

Directeur des services 

(Transcontinental) 

0‑6 mois $1556.40 $38.91 $1610.80 $40.27 $1651.20 $41.28 
7-12 mois $1625.20 $40.63 $1682.00 $42.05 $1724.00 $43.10 
13-18 mois $1677.20 $41.93 $1736.00 $43.40 $1779.60 $44.49 
19 & plus $1728.80 $43.22 $1789.20 $44.73 $1834.00 $45.85 

 

Directeur des services 

(Corridor) 

0‑6 mois $1417.20 $35.43 $1466.80 $36.67 $1503.60 $37.59 
7-12 mois $1479.20 $36.98 $1530.80 $38.27 $1569.20 $39.23 
13-18 mois $1526.80 $38.17 $1580.40 $39.51 $1620.00 $40.50 

19 & plus $1574.00 $39.35 $1629.20 $40.73 $1670.00 $41.75 

 

Directeur des services 

(Régions éloignées) 

0‑6 mois $1417.20 $35.43 $1466.80 $36.67 $1503.60 $37.59 
7-12 mois $1479.20 $36.98 $1530.80 $38.27 $1569.20 $39.23 
13-18 mois $1526.80 $38.17 $1580.40 $39.51 $1620.00 $40.50 
19 & plus $1574.00 $39.35 $1629.20 $40.73 $1670.00 $41.75 

 

Coordonnateur des services 
0‑6 mois $1321.20 $33.03 $1367.60 $34.19 $1401.60 $35.04 
7-12 mois $1380.00 $34.50 $1428.40 $35.71 $1464.00 $36.60 
13-18 mois $1423.60 $35.59 $1473.60 $36.84 $1510.40 $37.75 

19 & plus $1468.00 $36.70 $1519.20 $37.98 $1557.20 $38.93 

 
Chef cuisinier 

0‑6 mois $1306.08 $32.65 $1379.88 $34.50 $1414.44 $35.36 
7-12 mois $1364.13 $34.10 $1441.21 $36.03 $1477.30 $36.93 
13-18 mois $1407.66 $35.19 $1487.20 $37.18 $1524.45 $38.11 

19 & plus $1451.20 $36.28 $1533.20 $38.33 $1571.60 $39.29 

 
Cuisinier 

0‑6 mois $1143.60 $28.59 $1183.60 $29.59 $1213.20 $30.33 
7-12 mois $1195.20 $29.88 $1237.20 $30.93 $1268.00 $31.70 
13-18 mois $1232.80 $30.82 $1276.00 $31.90 $1308.00 $32.70 

19 & plus $1271.20 $31.78 $1315.60 $32.89 $1348.40 $33.71 
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ANNEXE 12 

ÉCHELLE DES SALAIRES 

 

Classification  2022 2023 2024 
Niveau Mois HEBDO Horaire HEBDO Horaire HEBDO Horaire 

 
Coordonnateur adjoint 

des services 

(ass(assistant) 

0‑6 mois $1095.60 $27.39 $1134.00 $28.35 $1162.40 $29.06 
7-12 mois $1136.80 $28.42 $1176.40 $29.41 $1206.00 $30.15 
13-18 mois $1178.40 $29.46 $1219.60 $30.49 $1250.00 $31.25 
19-24 mois $1218.40 $30.46 $1261.20 $31.53 $1292.80 $32.32 
25-30 mois $1259.60 $31.49 $1303.60 $32.59 $1336.00 $33.40 

31 & plus $1370.00 $34.25 $1418.00 $35.45 $1453.60 $36.34 

 

Coordonnateur d'activités 

0‑6 mois $1095.60 $27.39 $1134.00 $28.35 $1162.40 $29.06 
7-12 mois $1136.80 $28.42 $1176.40 $29.41 $1206.00 $30.15 
13-18 mois $1178.40 $29.46 $1219.60 $30.49 $1250.00 $31.25 
19-24 mois $1218.40 $30.46 $1261.20 $31.53 $1292.80 $32.32 
25-30 mois $1259.60 $31.49 $1303.60 $32.59 $1336.00 $33.40 

31 & plus $1370.00 $34.25 $1418.00 $35.45 $1453.60 $36.34 

 

Coordonnateur de 

l'apprentissage 

0‑6 mois $1095.60 $27.39 $1134.00 $28.35 $1162.40 $29.06 
7-12 mois $1136.80 $28.42 $1176.40 $29.41 $1206.00 $30.15 
13-18 mois $1178.40 $29.46 $1219.60 $30.49 $1250.00 $31.25 
19-24 mois $1218.40 $30.46 $1261.20 $31.53 $1292.80 $32.32 
25-30 mois $1259.60 $31.49 $1303.60 $32.59 $1336.00 $33.40 

31 & plus $1370.00 $34.25 $1418.00 $35.45 $1453.60 $36.34 

 
 

Préposé principal aux 
services (SSA) 

0‑6 mois $1014.80 $25.37 $1050.40 $26.26 $1096.80 $27.42 

7-12 mois $1052.40 $26.31 $1089.20 $27.23 $1136.40 $28.41 

13-18 mois $1089.20 $27.23 $1127.20 $28.18 $1175.20 $29.38 

19-24 mois $1126.80 $28.17 $1166.40 $29.16 $1215.60 $30.39 

25-30 mois $1164.00 $29.10 $1204.80 $30.12 $1254.80 $31.37 

31 & plus $1263.60 $31.59 $1308.00 $32.70 $1360.80 $34.02 
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ANNEXE 13 
LETTRE CONCERNANT L’APPLICATION DES NOUVELLES ÉCHELLES DE SALAIRES 

 

 
Le 30 juillet 1987 

 

N. réf. : 25-8315-1 
Monsieur T. McGrath 
Vice-président national 
FCCET et AO 
2300, avenue Carling 
Ottawa (Ontario) 
K2B 7G1 

 
 

Monsieur, 
 
 

La présente concerne notre entretien du 30 juillet dernier relativement à la mise en 
application des nouvelles structures salariales aux termes des conventions collectives no 1 
et no 2. 

 
Les documents d'accord comprennent les deux notes suivantes : 

 
NOTA 1 :  L'employé qui bénéficie actuellement d'un taux de salaire supérieur au taux 

correspondant à ses années de service ou à son expérience, en vertu des... 
 

NOTA 2 :  Nonobstant les dispositions prévues au Nota 1 ci-dessus, les employés qui 
travaillaient au sein de la Société avant le 1er janvier 1987 ont droit aux 
augmentations accordées en vertu... des nouveaux échelons salariaux 
jusqu'au 9 juillet 1987 inclusivement dans le cadre des anciennes échelles de 
salaire. 
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Nous entendons, par la présente, confirmer le sens donné au mot “actuellement” (NOTA 1), 
qui doit signifier le 9 juillet 1987. Dans ces conditions, l'employé régi par la Convention no 2 
et comptant au moins 18 mois de service au 9 juillet 1987, qui est subséquemment affecté 
à une nouvelle catégorie d'emploi, a droit aux taux de salaire intégral de cette nouvelle 
catégorie, nonobstant les dispositions du paragraphe 5.2 selon lesquelles l'employé doit 
compter 79 semaines de service avant d'avoir droit au taux de salaire intégral prévu. 
De la même façon, l'employé de bureau régi par la convention no 1 et comptant 36 
semaines de service au 9 juillet 1987, qui est subséquemment affecté à une nouvelle 
catégorie d'emploi de bureau, a droit au taux de salaire intégral de cette nouvelle catégorie, 
nonobstant les dispositions de la nouvelle structure salariale selon lesquelles l'employé de 
bureau doit compter au moins 157 semaines de service pour avoir droit au taux de salaire 
intégral. 

 
Veuillez confirmer votre assentiment en apposant votre signature ci-dessous. 

Avec toute ma considération, 

Le directeur, 
Relations du travail 
(signé) A.D. Andrew 

 
 

LU ET APPROUVÉ : 
(signé) T. McGrath 

 
 

cc : MM.  A. Cerilli 
G. Côté 
A. Craig 
G. Murray 
T. Stol 
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ANNEXE 14 
LETTRE CONCERNANT LE DERNIER JOUR DE TRAVAIL – PRÉRETRAITE 

 
 

Le 20 avril 1989 

 
 

Monsieur T. McGrath 
Vice-président national 
Fraternité canadienne des cheminots, 
employés des transports et autres ouvriers 
2300, avenue Carling 
Ottawa (Ontario) 
K2B 7G1 

 
 

Monsieur, 
 

Nous désirons, par la présente, faire confirmer notre interprétation d'une clause du protocole 
d'entente conclu le 20 avril 1989, selon laquelle les employés auront le choix de continuer 
à travailler jusqu'au dernier jour précédant la date normale de leur retraite. Ces employés 
seront admissibles à un montant forfaitaire pour remplacer leur congé payé de pré-retraite, 
montant qui ne sera cependant pas intégré aux revenus ouvrant droit à pension dans le 
cadre du régime de retraite offert par VIA à ses employés syndiqués. 

 
Veuillez confirmer notre interprétation des présentes en apposant votre signature à 
l'endroit prévu ci-dessous. 

 

Agréez, Monsieur, l'assurance de notre considération distinguée. 

 
 

Le directeur, 
Relations du travail 
(signé) A.D. Andrew 

 
 

LU ET APPROUVÉ: 

 
 

(signé : A. Cerilli) 
T. McGrath 



Via Rail Canada – Personnel itinérant des services dans les trains 126  

ANNEXE 15 
LETTRE CONCERNANT LE CONGÉ ANNUEL ACCORDÉ, SELON L’ARTICLE 9.20 

 

 
Le 20 avril 1989 

 
 

Monsieur T. McGrath 
Vice-président national 
Fraternité canadienne des cheminots, 
employés des transports et autres ouvriers 
2300, avenue Carling 
Ottawa (Ontario) 
K2B 7G1 

 
 

Monsieur, 
 

Nous désirons par la présente confirmer votre assentiment en ce qui a trait au traitement 
des employés qui ne pourront présenter leurs demandes de congé annuel avant le 1er 
février, comme le précise l’article 9.20, en raison d'une maladie réelle ou d'un congé 
autorisé. 

 
Il est entendu que la Société devra intégrer, à chaque période de congé prévue, un nombre 
de jours suffisant pour permettre à l'un de ces employés de prendre son congé annuel. 
Si plusieurs employés reviennent au travail à la même date, le congé sera attribué au plus 
ancien d'entre eux. 

 

Veuillez confirmer votre acceptation des présentes en apposant votre signature à l'endroit 
prévu ci-dessous. 

 
Agréer, Monsieur, l'assurance de notre considération distinguée. 

 
 

Le directeur, 
Relations du travail 
(signé) A.D. Andrew 

 
 

Lu et approuvé : 

 
 

(signé A. Cerilli) 
T. McGrath 
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ANNEXE 16 
LETTRE CONCERNANT LES INSTALLATIONS D’HÉBERGEMENT 

FOURNIES PAR LA SOCIÉTÉ 

 
 

Le 21 mai 1992 

 
 

Monsieur T.N. Stol, Vice-président national 
La Fraternité canadienne des cheminots, 
employés des transports et autres ouvriers 
Centre A.R. Mosher 
2300, avenue Carling 
Ottawa (Ontario) 
K2B 7G1 

 
 

Monsieur, 
 

Dans le cadre des négociations portant sur le renouvellement de la Convention collective 
no 2, la Fraternité a fait état des problèmes que connaissent les employés qui doivent 
attendre que leurs chambres soient prêtes dans les installations d'hébergement fournies 
par la Société, en particulier pour les équipes des Maritimes qui arrivent à Montréal. On a 
également soulevé la question des téléviseurs en panne et de la climatisation insuffisante. 

 
Conformément à notre entente, il est convenu que la Société donnera suite à toutes les 
plaintes spécifiques reçues des employés concernant leurs installations d'hébergement et 
qu'elle prendra des mesures voulues pour que les fournisseurs respectent les contrats 
d'hébergement. 

 
Par suite de cet engagement, la Fraternité a accepté de retirer ses exigences au sujet des 
questions susmentionnées. 

 
Veuillez confirmer votre assentiment en apposant votre signature ci-dessous. 

Recevez, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 

Le directeur de service, 
Relations du travail 
(signé) C.C. Muggeridge 

 

Lu et approuvé 
 

(signé T.N. Stol) 
T.N. Stol 
Vice-président national 
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ANNEXE 17 
LETTRE CONCERNANT DES FOURNITURES DE PAPETERIE ET LES 

CALCULATRICES DE POCHE POUR LE PERSONNEL 

DES SERVICES DANS LES TRAINS 

 

 
Le 21 mai 1992 

 
 

Monsieur T.N. Stol 
Vice-président national 
La Fraternité canadienne des cheminots, 
employés des transports et autres ouvriers 
Centre A.R. Mosher 
2300, avenue Carling 
Ottawa (Ontario) 
K2B 7G1 

 
 

Monsieur, 
 

Au cours des négociations portant sur le renouvellement de la Convention collective no 2, la 
Fraternité a soulevé ses inquiétudes concernant les fournitures de papeterie et les 
calculatrices de poche dans les trains pour le personnel itinérant des services dans les 
trains. 

 
La présente lettre confirme l'engagement de la Société à s'assurer que les fournitures de 
papeterie nécessaires seront mises à la disposition des employés à leur bureau d'attache. 
Des calculatrices de poche seront fournies, au besoin, aux employés qui manipulent 
l'argent reçu. Cependant, ces derniers peuvent être tenus d'accuser réception des 
calculatrices et de s'engager à en prendre soin et de les conserver en lieu sûr. 

 

Par suite de cet engagement, la Fraternité a accepté de retirer ses exigences au sujet des 
questions susmentionnées. 

 
Veuillez confirmer votre assentiment en apposant votre signature ci-dessous. 

Recevez, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 

Le directeur de service, 
Relations du travail 
(signé) C.C. Muggeridge 

 
Lu et approuvé 

 
(signé T.N. Stol 
T.N. Stol 
Vice-président national 
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ANNEXE 18 
LETTRE CONCERNANT LES EMPLOYÉS QUI SONT DÉCLARÉES 

INAPTES, POUR UN MOTIF D’ORDRE 
MÉDICAL LIÉ À LEUR GROSSESSE 

 
 

Le 21 mai 1992 

 
 

Monsieur T.N. Stol 
Vice-président national 
La Fraternité canadienne des cheminots, 
employés des transports et autres ouvriers 
Centre A.R. Mosher 
2300, avenue Carling 
Ottawa (Ontario) 
K2B 7G1 

 
 

Monsieur, 
 

La présente lettre confirme notre entente concernant les employées visées par la 
Convention collective no 2 qui sont déclarées inaptes, pour un motif d'ordre médical lié à 
leur grossesse, à exercer leurs fonctions ordinaires pendant la durée de leur grossesse. 

 
La Société s'engage à permettre à ces employées de demander à occuper des postes 
vacants visés par la Convention collective no 1 et pour lesquels elles sont qualifiées ou 
qualifiables dans un bref délai. La Société s'engage à envisager de former ces employées 
pour qu'elles occupent ces postes vacants, à condition qu'elle puisse donner cette 
formation sans engager des frais supplémentaires déraisonnables. 

 

Le cadre compétent de la Société, le président local responsable de la Convention 
collective no 1 et celui responsable de la Convention collective no 2 peuvent conclure un 
accord local dans l'éventualité où une employée désirerait se prévaloir de cette possibilité. 
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L'employée qui reçoit la permission de demander à occuper un poste visé par l'autre 
Convention collective doit recevoir le salaire approprié mentionné dans la Convention 
collective no 1. Pendant qu'elle est visée par la Convention collective no 1, son ancienneté 
s'accumulera conformément à l'article 11 de cette Convention collective. 

 
Veuillez confirmer votre assentiment en apposant votre signature ci-dessous. 

Recevez, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 

 
Le directeur de service, 
Relations du travail 
(signé) C.C. Muggeridge 

 
 

Lu et approuvé 

 
 

(signé T.N. Stol) 
T.N. Stol 
Vice-président national 
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ANNEXE 19 
LETTRE CONCERNANT L’ENREGISTREMENT DES APPELS 

TÉLÉPHONIQUES EN PROVENANCE DES BUREAUX 
DES SERVICES DANS LES TRAINS 

 

 
Le 21 mai 1992 

 
 

Monsieur T.N. Stol 
Vice-président national 
La Fraternité canadienne des cheminots, 
employés des transports et autres ouvriers 
Centre A.R. Mosher 
2300, avenue Carling 
Ottawa (Ontario) 
K2B 7G1 

 
 

Monsieur, 

 
 

OBJET : Enregistrement des appels téléphoniques en provenance des bureaux des 
SDT 

 
La présente confirme notre entente selon laquelle la Société enregistrera tous les appels 
téléphoniques faits à ses employés en provenance des bureaux des SDT et qu'elle 
conservera les bandes magnétiques pendant un an. 

 
Recevez, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 

 
 

Le directeur de service, 
Relations du travail 
(signé) C.C. Muggeridge 

 
 

Lu et approuvé 

 
 

(signé T.N. Stol 
T.N. Stol 
Vice-président national 
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ANNEXE 20 

 
ABSENCE AUTORISÉE POUR ÉTUDES 

LETTRE D’ENTENTE 

 

ENTRE 

 
 

VIA RAIL CANADA INC 
(ci-après la « Société ») 

ET 

UNIFOR, Conseil national 4000 
(ci-après le « Syndicat ») 

 
 

OBJET: Absence autorisée pour études (convention collective no 2) 

 
 

 

ATTENDU QUE  la convention collective qui est actuellement négociée est de 
courte durée. 

 
 

ATTENDU QUE  afin de maintenir le dialogue entre la Société et le Syndicat et de 
travailler en collaboration pour discuter des conditions de la 
future convention collective et des questions qui se posent 
pendant la durée de la convention collective actuelle. 

 
ATTENDU QUE  dans les années à venir, la Société est appelée à prendre de 

nombreuses nouvelles initiatives et il sera dans l'intérêt des 
deux parties de tenir des discussions ouvertes et franches. 

 
Les parties conviennent de ce qui suit: 

 
 

1) En fonction des besoins opérationnels, une absence autorisée pour études 
peut être accordé aux employés après qu'ils aient accompli 12 mois de 
service rémunéré cumulatif (SRC). 

 
2) Les employés qui demandent une absence autorisée pour études n'auront 

pas le droit de prendre des vacances au cours de l'année civile précédant le 
congé et doivent soumettre leur demande de congé avant la période de 
clôture des offres de vacances. 
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3) La paie de vacances sera versée au début de la période l’absence autorisée 
pour études 

 

4) Les employés bénéficiant d’une absence autorisée pour études doivent 
s'engager à être disponibles pour les affectations régulières de relève 
pendant les vacances scolaires. Si l'employé ne remplit pas cette obligation, 
l’absence autorisée sera annulée. 

 
5) Les employés qui reprennent le service entre deux sessions scolaires ou 

avant la fin du programme d'études pour lequel une absence autorisée a été 
accordée ne sont pas autorisés à faire valoir leur ancienneté pour supplanter 
d’autres employés et doivent poser leur candidature à un poste vacant pour 
lequel ils sont qualifiés. 

 
6) La représentante ou le représentant national ou régional désigné du Syndicat 

est informé de l'octroi des absences autorisées pour études. 
 
 

 

Dave Kissack Karine Chapados 
Président, Conseil national 4000 d’Unifor Conseillère spécialiste, Relations de travail 

VIA Rail Canada Inc. 
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ANNEXE 21 
 

Comité permanent des relations de travail 

 
 

LETTRE D’ENTENTE 

ENTRE 

VIA RAIL CANADA INC. 
(ci-après appelée « la Société ») 

ET 

UNIFOR, Conseil national 4000 
(ci-après appelé « le Syndicat ») 

 
 

OBJET : Comité permanent des relations de travail 

 
 

ATTENDU QUE la convention collective présentement négociée est de courte 
durée. 

 
 

ATTENDU QUE  pour maintenir le dialogue entre la Société et le Syndicat et 
travailler en collaboration afin de discuter des modalités de la 
future convention collective et des problèmes soulevés pendant 
la durée de la présente convention collective, les parties 
désirent former un comité; 

 
ATTENDU QUE dans les prochaines années, la Société fera l’objet de nombreuses 

nouvelles initiatives et qu’il est dans l’intérêt des deux parties 
de tenir des discussions ouvertes et franches. 

 
Les parties conviennent de ce qui suit.Dans les trente (30) jours suivant la 
ratification de la présente convention collective, un comité permanent des 
relations de travail est mis sur pied. Il est composé de quatre (4) 
représentants de VIA Rail et de quatre (4) représentants du Conseil 4000 
d’Unifor. Les représentants sont choisis en fonction des sujets discutés. 

 
1. Le mandat du comité permanent des relations de travail consiste à discuter 

de sujets comme l’arrivée de la nouvelle flotte et de tout autre dossier en 
cours entre les deux parties, et de l’impact potentiel de ces sujets sur les 
unités de négociation et les conventions collectives. 
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2. Le comité permanent des relations de travail se réunit une fois par mois. Des 
réunions supplémentaires peuvent avoir lieu lorsque cela s’avère nécessaire. 

3. La Société et le Syndicat envoient une liste des sujets qui seront discutés 
une semaine avant la tenue de la réunion. 

 
 
 
 

Dave Kissack Karine Chapados 
Président, Conseil national 4000 d’Unifor Conseillère spécialiste, Relations de travail 

VIA Rail Canada Inc. 
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ANNEXE 22 

MEMOIRE D'ENTENTE 
CONCERNANT LES PROCÉDURES 

DE CALCUL DES MOYENNES DES EMPLOYES AFFECTES 

EXCLUSIVEMENT AUX LIAISONS DU CORRIDOR 

 
 

Entre: VIA Rail Canada Inc. 
(Ci-après la "Société”) 

Et 

Le syndicat national de l'automobile, de l'aérospatiale, 
du transport et d’autres travailleurs et travailleuses du 
canada 
(ci-après le “syndicat”) 

 

 

 
 
 

CONSIDÉRANT que les parties ont convenu de modifier les procédures de calcul des 
moyennes des employés entre Québec et Windsor exclusivement (“Service de Corridor”). 

 
 

EN CONSÉQUENCE, afin de passer d'une base de calcul de 8 semaines/320 heures de 
moyenne à une base de 4 semaines/160 heures de moyenne, pour les employés du 
service de Corridor exclusivement, les parties conviennent de ce qui suit : 

 
 

1. L'article 4 est amendé en remplaçant les articles 4.2, 4.3 et 4.4: 
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4.2 Comme la nature du travail accompli dans le cadre des Services dans les trains 
nécessite une répartition irrégulière du personnel, des heures de travail et des 
jours d'affectation, le principe de la moyenne est adopté selon la formule suivante 
: 

 
a) Les employés en affectation régulière reçoivent un salaire de base 

pour chaque période de deux (2) semaines. 
 

Exemple: 
 Heures 

créditées 
Heures 

rénumérées 

1ère période de 2 semaines 70 80 

2ième période de 2 semaines 85 80 
 155 160 

Garantie 5 
 

 160  

Rajustement 
 

néant 

 
b) La moyenne des heures travaillées pour chaque période de quatre 

(4) semaines consécutives sert à calculer le nombre d'heures 
excédant le total de base de 160 heures, et ces heures 
excédentaires sont rémunérées au taux normal majoré de moitié. 

 
Exemple :  

 Heures Heures 
 créditées Rémunérées 

1ère période de 2 semaines 75 80 

2ième période de 2 semaines 95 80 
 170 160 

Rajustement : 10 heures à 1½ 
 

15 
  175 

 
*Payable à la première période de paye après la période de 4 
semaines en question. 

 
c) Si un employé en affectation régulière ne complète pas une 

affectation pour quelque motif que ce soit (à l'exception du congé 
annuel payé) sa garantie sera diminuée d'un montant équivalent au 
nombre d'heures du journal de bord du voyage, exclusion faite de 
la période d'attente. 
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d) Le rajustement du salaire est exigible dès la première période de 
paye suivant la période de paye de quatre (4) semaines en question. 

 
e) Les employés surnuméraires sont rémunérés pour la totalité des 

heures travaillées dans chaque période de paye à des taux horaires 
au pro rata. 

 
f) Le total des heures travaillées par les employés surnuméraires est 

calculé pour chaque période désignée de quatre (4) semaines. Les 
heures excédant le total de base de 160 heures pour les périodes en 
question sont rémunérées au taux normal majoré de moitié. 

 
Exemple : 

 
1. 

 Heures 
créditées 

Heures 
rénumérées 

1ère période de 2 semaines 95 95 

2ième période de 2 semaines 75 75 
 170 170 

Heures de 4 semaines de base 160 170 

 
Rajustement : 10 heures à 1 1/2 = 15 heures 

à temps simple. Payé antérieurement 10 heures au 
taux normal. Rajustement dû de cinq (5) heures au 
taux normal. 

 
2. 

 Heures 
créditées 

Heures 
rénumérées 

1ère période de 2 semaines 75 75 

2ième période de 2 semaines 82 82 
 157 157 

Heures de 4 semaines de base 160 
 

Rajustement  néant 
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4.3 Aux fins du calcul des heures travaillées par un employé au cours d'une période 
de deux (2) semaines, le temps est compté à partir de minuit une minute (0001) la 
première journée de la période jusqu'à minuit de la dernière journée de la 
même période. 

 
4.4 (a) L'employé en affectation n'est pas tenu d'accomplir un travail relevant 

d'une autre affectation pour parfaire les heures garanties de la période 
de base de quatre (4) semaines. 

 

(b) L'employé en affectation appelé à exercer des fonctions hors affectation 
et empêché de ce fait d'accomplir son affectation régulière est 
rémunéré au moins pour le nombre d'heures du journal de bord de 
cette affectation. Toutes les heures travaillées au-delà du nombre 
d'heures correspondant au voyage manqué de son affectation sont 
alors rémunérées en sus de leur salaire garanti et inclues dans le cumul 
des heures prévu par l'alinéa 4.2 (b). Lorsque tout le travail est 
effectué en période d'attente, sauf les dispositions prévues au 
paragraphe 4.27, le temps effectivement travaillé est porté au crédit de 
l'employé, est payé en sus de la garantie et est inclus dans le cumul 
des heures prévu par l'alinéa 4.2 (b). 

 
2. Les changements aux procédures de calcul des moyennes pour le Service de 

Corridor seront mis en vigueur le 31 août, 2001. 

 
 

Signé à Montréal, ce 29ième jour de juin 2001 

 
 

Pour la Société Pour le Syndicat 

 
 

  (signé Edward J. Houlihan)  (signé W. Coolen)  
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Le 29 juin 2001 

ANNEXE 23 
LETTRE CONCERNANT L’APPLICATION DE L’ARTICLE 4.2 (C) 

POUR LES EMPLOYES AFFECTES EXCLUSIVEMENT 

AUX LIAISONS DU CORRIDOR 

 
201 Ash Avenue 
Montreal, Quebec 
H3K 3K2 

201, avenue Ash 
Montréal (Québec) 
H3K 3K2 

Labour Relations 
Operations 

Relations du Travail 
Exploitation 

 
 

Mr. Doug Olshewski 
Représentant national 
CAW/TCA Canada 

 
 

Cher Monsieur, 
 

Dans le mémoire d'entente daté du 29 juin, 2001, concernant le calcul de moyennes dans 
les services de Corridor, l'article 4.2(c) a été amendé. 

 
Dans l'application de cet article, il est entendu que si un employé complète une partie 
d'une affectation, sa garantie sera réduite seulement d'un montant égal à la partie des 
heures du journal de bord du voyage qui n'ont pas été faites, exclusion faite de la période 
d'attente. 

 
Votre tout dévoué 

 
 

(Signé Bannon E. Woods) 
Bannon E. Woods 
Directeur, Relations de travail 
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ANNEXE 24 
MÉMO CONCERNANT L’APPLICATION DE L’ARTICLE 11.9 

Le 19 juillet 2007 

Monsieur D. Olshewski 

Représentant national des TCA-Canada 
1376, Grant Ave. 
Winnipeg (Manitoba) R3M 3Y4 

 
 

OBJET : Application de l’article 11.9 de la convention collective no 1 et de l’article 11.6 
de la convention collective no 2 

 

Monsieur Olshewski, 
 

La question a été soulevée au cours des négociations concernant la manière dont nous 
administrons le statut des employés promus à des postes exclus. 

 
Les problèmes se manifestent lorsque des employés promus continuent d’occuper leur 
poste syndiqué tout en assumant des fonctions de gestion. Comme leur statut n’a pas été 
modifié dans l’application VIP, aucun élément déclencheur n’entraîne l’arrêt du versement 
des cotisations syndicales, ni le début du décompte de douze (12) mois requis pour fixer 
l’ancienneté. 

 

Pour résoudre la question, la Société a accepté de s’assurer que les employés promus 
sont classés de façon appropriée. Un exemplaire de la fiche de personnel doit être transmis 
au représentant régional. De plus, on doit faire parvenir par courriel, au représentant 
syndical désigné, un rapport trimestriel indiquant le nom des employés promus à un poste 
temporaire ou permanent. Les renseignements de ce rapport doivent être présentés en 
fonction de la région, de la province et de la convention collective. 

 
Nous vous remercions de votre collaboration. 

Veuillez agréer nos plus sincères salutations. 

(signé par E. J. Houlihan) 
Edward J. Houlihan 
Directeur, Relations de travail 
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ANNEXE 25 

LETTRE CONCERNANT 

LES REPOS DANS LES TERMINAUX DE DÉTACHEMENT POUR LE PERSONNEL 

BASÉ DANS L’OUEST CANADIEN 

Le 26 juin 2010 

Mr. Bob Fitzgerald 

National Representative CAW-Canada 65 
Front St. West, Room 290 
Toronto Ontario M5J 
1E6 

 
 

Monsieur Fitzgerald, 
 

La présente lettre est fondée sur nos discussions concernant les repos dans les 
terminaux de détachement pour le personnel basé dans l’Ouest canadien. L’objectif de 
cette entente est d’établir un processus pour qualifier les employés basés à Toronto afin 
de leur permettre d’assurer le service à bord des trains 1 et 2 lorsque le personnel de 
l’Ouest canadien ne peut bénéficier de la période de repos prévue en raison des retards 
accusés par ces trains. 

 
Au cours de nos discussions, nous avons conclu les ententes suivantes : 

 

1. Dans les 90 jours suivant la ratification de la convention collective, la Société 
commencera à former le personnel inscrit au tableau de remplacement de Toronto 
pour assurer le service en classe Bleu d’Argent, à l’exception des chefs cuisiniers 
et des cuisiniers. Cette formation aura pour but de former des employés en attente 
(Stand-by) et (ou) d’augmenter le nombre d’employés d’une équipe, ou d’assurer 
le remplacement du personnel des trains 1 ou 2 lorsque ces employés décident de 
ne pas retourner au travail en vertu de l’article 4.22 (b). La formation sera donnée 
par catégorie selon l’ordre d’ancienneté. Si un nombre supplémentaire d’employés 
est requis, lesdits employés seront sélectionnés et formés conformément à l’article 
16. 

 
2. Pour le parcours au départ de Winnipeg à destination de Toronto, l’heure d’arrivée 

du train no 2 à Capreol déterminera les étapes suivantes pour que le personnel 
puisse profiter d’un repos : 
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3. Si le train no 2 accuse de quatre à six heures de retard à Capreol: 
 

a) On fera appel aux employés en attente à Toronto pour préparer le départ 
du train no 1 ; 

 
b) Le personnel de Winnipeg se présentera à la gare Union plutôt qu’au 

Centre de maintenance de Toronto ; 
 

c) L’heure à laquelle les employés se présenteront sera transmise au directeur 
des services, qui demandera aux représentants de l’hôtel d’informer le 
personnel relativement aux heures de pointage modifiées. 

 
4. Si le train no 2 accuse un retard de six heures ou plus à Capreol: 

 

a) On fera appel aux employés en attente à Toronto pour préparer le départ 
du train no 1; 

 
b) Le personnel de Winnipeg se présentera à la gare Union plutôt qu’au 

Centre de maintenance de Toronto ; 
 

c) L’heure à laquelle les employés se présenteront sera transmise au directeur 
des services, qui demandera aux représentants de l’hôtel d’informer le 
personnel relativement aux heures de pointage modifiées ; 

 

d) Un petit-déjeuner continental sera servi par les employés en attente à 
Toronto. 

 
5. Si le personnel demeure à bord du train après l’arrivée à Toronto, on fera appel 

aux employés en attente à Toronto pour préparer le train. 
 

6. Lorsque les employés en attente à Toronto auront terminé leurs tâches à titre 
d’employés en attente, ils conserveront leur place sur le tableau de remplacement 
de Toronto, à moins qu’ils ne soient appelés à faire un remplacement ou à 
s’ajouter au personnel à bord du train no 1 ; ils ne seront toutefois pas obligés 
d’accepter de faire un autre voyage le même jour. 
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7. La Société tentera de voyager des employés par avion à partir de Winnipeg, y 
compris les chefs cuisiniers et les cuisiniers, pour qu’ils puissent remplacer le 
personnel qui choisit de ne pas retourner au travail en vertu de l’article 4.22 (b), et 
ce, dans le cas où le nombre d’employés qualifiés disponibles à Toronto est 
insuffisant. 

 
NOTE :  En aucun cas la présente lettre ne doit être interprétée de façon à empêcher 

les employés de retourner au travail si tel est leur choix, et ce, en vertu des 
dispositions de l’article 4.22 (b). 

 

Si vous considérez que la présente lettre est conforme aux discussions que nous avons 
tenues, veuillez apposer votre signature à l’endroit indiqué. 

 

 
Veuillez agréer mes salutations sincères.  Je donne mon accord, 

E. J. Houlihan  Bob Fitzgerald 
Directeur, Relations du travail  Représentant national 
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ANNEXE 26 
LETTRE CONCERNANT L’EVALUATION DES MESURES DISCIPLINAIRES 

PRISES A LA SUITE D’INFRACTIONS MINEURES SANS QU’IL SOIT NECESSAIRE 

DE TENIR UNE ENQUETE 
 

 
Au cours des négociations du protocole d’accord de la convention collective no 2, nous 
avons discuté de la proposition de la Société visant à prévoir une évaluation des mesures 
disciplinaires à prendre à la suite d’infractions mineures sans qu’il y ait lieu de tenir une 
enquête. 

 

1. Un employé qui a terminé sa période probatoire, et qui a prétendument commis une 
infraction mineure, ne fera pas l’objet de mesures disciplinaires avant d’avoir eu 
un entretien à des fins d’orientation avec un superviseur en présence du président 
local ou du représentant autorisé de son Comité, ou d’un employé désigné à cet 
effet. 

 
2. Une mesure disciplinaire mineure peut être imposée au terme de l’entretien, si cela 

est jugé nécessaire. Cette mesure disciplinaire peut consister en un avertissement 
verbal, ou en une réprimande écrite ou en l’imposition d’un maximum de dix 
(10) points de pénalisation. La mesure disciplinaire imposée sera communiquée par 
écrit à l’employé. Une copie de cette communication écrite sera transmise au 
président local. 

 
3. Les décisions qui font suite aux audiences peuvent être rendues dans les vingt et 

un (21) jours calendriers qui suivent la date de l'audience. On peut faire appel 
d’une décision si on la considère injuste. 

 

4. La Société informera ses superviseurs du but de cette approche et suivra de près 
son adoption pendant la durée de cette entente pour s’assurer que l’ensemble des 
mesures disciplinaires sont appliquées conformément à la nature de l’infraction. 

 
5. Si une mesure disciplinaire est envisagée pour une infraction présumée commise 

par un employé dont le dossier disciplinaire affiche vingt (20) points de pénalité ou 
plus, une enquête doit être menée en vertu de l’article 24. 

 
 

Signé à Montréal en ce jour de  
 
 

POUR LA SOCIÉTÉ POUR LE SYNDICAT 

 
 

(signé par E. J. Houlihan)  (signé par D. Olshewski)  
Edward J. Houlihan  Doug Olshewski 
Directeur, Relations de travail Représentant national des TCA 
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ANNEXE 27 
LETTRE CONCERNANT LES CHAMBRES NON-FUMEURS 

 
 

Le 19 juillet 2007 

 
 

Monsieur D. Olshewski 
Représentant national 
TCA-Canada 
1376, Grant Ave. 
Winnipeg (Manitoba) R3M 3Y4 

 
 

OBJET : Nouvel article portant sur les chambres non-fumeurs 

 pour les employés concernés par la convention collective no  2 
 

 

Monsieur, 
 

La question concernant les chambres non-fumeurs a été soulevée au cours des 
négociations. 

 
La Société comprend que bon nombre d’employés préfèrent demeurer dans une chambre 
non-fumeurs lorsqu’ils logent à l’hôtel destiné au personnel à un terminal de détachement. 
En vue de résoudre la question, nous déploierons tous les efforts nécessaires pour assurer 
que, dans la mesure du possible, les personnes qui souhaitent obtenir une chambre non- 
fumeurs à l’hôtel du personnel pourront loger dans la chambre de leur choix. Veuillez noter 
que la Société ne peut toutefois garantir que ce choix sera respecté. 

 
Nous vous remercions de votre collaboration. 

Veuillez agréer mes plus sincères salutations. 

 
(signé par E. J. Houlihan) 
Edward J. Houlihan 
Directeur, Relations de travail 
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ANNEXE 28 – RETIRÉ 
Laissée intentionnellement en blanc par les parties 
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ANNEXE 29 
LETTRE RELATIVE AU PROGRAMME DE RECONNAISSANCE 

 
 

Le 26 juin 2010 

 
 

Monsieur Bob Fitzgerald 

Représentant national des TCA-Canada 
65, Front St. West, salle 290 
Toronto (Ontario) M5J 1E6 

 
 

Monsieur Fitzgerald, 
 

La Société et le Syndicat savent bien que l’avenir de VIA est fonction de la croissance 
soutenue de l’achalandage et des produits. 

 

Le Syndicat est reconnu comme le seul agent négociateur relativement aux conditions 
de travail conformément à l’Article 2.1 de la Convention collective. 

 
Avant la mise en œuvre d’un programme de reconnaissance du rendement conçu pour 
accroître l’achalandage ou les produits, la Société consultera le représentant syndical 
désigné à ce sujet pour veiller au respect de la reconnaissance et des droits du Syndicat. 

 
Les programmes de reconnaissance feront l’objet d’une entente mutuelle entre l’agent 
approprié de la Société et le représentant régional ou national désigné par le Syndicat. 

 

 
Veuillez agréer mes salutations sincères.  Je donne mon accord, 

E. J. Houlihan  Bob Fitzgerald 
Directeur, Relations du travail  Représentant national 



Via Rail Canada – Personnel itinérant des services dans les trains 149  

ANNEXE 30 
LETTRE RELATIVE AU BULLETIN D’AFFICHAGE GÉNÉRALE POUR LA 

RÉGION DE L’OUEST 

 
 

Le 26 juin 2010 

 
 

Monsieur Bob Fitzgerald 

Représentant national des TCA-Canada 
65, Front St. West, salle 290 
Toronto (Ontario) M5J 1E6 

 

Monsieur Fitzgerald, 
 

À la suite de discussions tenues, la Société et le Syndicat conviennent que le processus 
lié au bulletin d’affichage général pour la région de l’Ouest sera comme suit : 

 
Les affectations permanentes (Article 12.1) et les affectations temporaires (Article 12.3) 
seront affichées conjointement dans le cadre du bulletin d’affichage général pour la région 
de l’Ouest, en fonction des exigences de l’exploitation. 

 
Il est entendu que les employés qui obtiennent un poste temporaire dans le cadre du 
bulletin d’affichage générale peuvent déplacer une affectation régulière permanente à 
l’expiration de leur affectation temporaire ou choisir de figurer sur le Tableau de 
remplacement. 

 
Il est également entendu que, même si ces affectations temporaires sont affichées sur le 
bulletin d’affichage général avec les affectations permanentes, elles ne peuvent être 
considérées comme des affectations permanentes. Par conséquent, elles ne feront pas 
l’objet d’un Avis de l’Article 8 en vertu des modalités de l’Entente supplémentaire 
lorsqu’elles sont expirées. 

 
Dans le cas de la publication d’un Avis de l’Article 8, tous les employés affectés à un 
poste temporaire ou permanent dans le cadre du bulletin d’affichage général seront pris 
en considération par ordre d’ancienneté afin d’établir l’admissibilité en vertu de l’Entente 
supplémentaire. 

 

 
Veuillez agréer mes salutations sincères.  Je donne mon accord, 

E. J. Houlihan  Bob Fitzgerald 
Directeur, Relations du travail  Représentant national 
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ANNEXE 31 
RECONNAISSANCE DU MÉTIER SPÉCIALISÉ DE CHEF CUISINIER 

Le 26 juin 2010 

Monsieur Bob Fitzgerald 

Représentant national des TCA-Canada 
65, Front St. West, salle 290 
Toronto (Ontario) M5J 1E6 

 
 

Monsieur Fitzgerald, 
 

Les chefs cuisiniers de VIA de l’Ouest qui détiennent un certificat professionnel reconnu 
et une reconnaissance interprovinciale pour le métier de chef du Sceau rouge seront 
considérés par la Société comme des chefs cuisiniers exerçant un métier spécialisé. 

 
De plus, les employés qui possèdent les compétences d’un chef cuisinier au sein de la 
Société et qui démontrent qu’ils comptent huit années de service cumulatif à un poste de 
chef cuisinier seront reconnus comme des chefs cuisinier exerçant un métier spécialisé. 

 
La Société accepte de reconnaître les chefs cuisiniers de l’Ouest qui respectent les 
exigences ci-dessus comme des personnes exerçant un métier spécialisé, selon les 
conditions suivantes : 

 

• cette reconnaissance ne doit pas interférer avec les activités commerciales 
de la Société; 

• cette reconnaissance ne doit pas entraîner des dépenses supplémentaires 
pour la Société; 

• aucun programme d’apprentissage ne doit être fondé sur cette 
reconnaissance. 

 

Cela n’aura aucune répercussion, de quelque manière que ce soit, sur la pratique 
continue d’embauche des chefs cuisiniers provenant d’un établissement reconnu, qui 
possèdent un certificat professionnel et une reconnaissance interprovinciale du Sceau 
rouge. 

 
La reconnaissance du métier spécialisé de chef cuisinier dans l’Ouest a pour unique but 
de permettre aux employés concernés d’accéder aux occasions syndicales. 
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La Société accepte de déduire des cotisations d’une demi-heure de la paie de chaque 
employé concerné, et ce, une fois par année. Les montants déduits seront remis au 
Conseil des métiers spécialisés des TCA. 

 
Veuillez agréer mes salutations sincères.  Je donne mon accord, 

E. J. Houlihan  Bob Fitzgerald 
Directeur, Relations du travail  Représentant national 
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ANNEXE 32 

LETTRE D’ENTENTE SIÈGES 1 ET 2 

 
 

Monsieur Bob Fitzgerald 
Représentant national, TCA-Canada 
205 Placer Court 
Toronto (Ontario) M2H 3H9 

Le 12 juin 2013 

Monsieur, 
 

La présente lettre est fondée sur nos discussions concernant les sièges destinées au 
personnel de bord travaillant sur les trains de Corridor. Ce qui suit est un balancement 
entre le besoin de repos des employés et la livraison de notre produit et service à nos 
clients. 
En classe Affaires, deux sièges, tels qu’illustrés dans les schémas attachés, seront 
attribués manuellement à un client seulement si tous les autres sièges de la voiture sont 
vendus, même si le client demande expressément un de ces sièges. Si deux clients 
réservent des sièges côte à côte et que les deux sièges réservés sont la dernière paire 
de sièges côte à côte, VIAnet attribuera ces sièges et ils seront vendus aux clients. 
Dans le cas où tous les sièges de la classe Affaires sont vendus, le Directeur des services 
réservera les deux premiers sièges disponibles dans la voiture de classe Économie 
attenante en utilisant des écriteaux de réservation des sièges. En classe Économie, 
un siège tel qu’illustré dans les schémas attachés sera le dernier siège vendu à un client. 

 
Sur les trains où des sièges de service sont disponibles pour utilisation par le personnel 
de bord, la réservation des sièges comme indiqué ci-dessus ne s’appliquera pas. 

 
Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations distinguées. 

 
 

Edward J. Houlihan 
Directeur, relations avec les employés 
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ANNEXE 33 

LETTRE D’ENTENTE HORAIRES D’HALIFAX 
 
 

Le 12 juin 2013 

 
 

Monsieur Bob Fitzgerald 
Représentant national, TCA-Canada 
205 Placer Court 
Toronto (Ontario) 
M2H 3H9 

 
 

Monsieur, 
 

La présente lettre est fondée sur nos discussions concernant les horaires d’Halifax pour 
le personnel de bord basé à Halifax et Moncton. 

 
L’objectif de cette entente est d’établir un processus afin de permettre aux employés 
affectés aux Trains 15/14 sur une affectation (5/2) d’avoir une semaine de congé toutes 
les huit semaines. 

 
Au cours de nos discussions, nous avons conclu que : 

 
1. Cette entente ne s’applique qu’aux équipes de base travaillant sur une base 

annuelle uniquement. 

 
2. Chaque équipe travaillant sur les Trains 15/14 sur une affectation (5/2) aura un 

(1) voyage de congé à l’intérieur de chaque période de paie de huit (8) 
semaines. 

 
3. Chaque équipe de huit employés de Moncton et d’Halifax travaillera jusqu’à 40 

heures lorsqu’en période d’attente à Montréal pendant la période de paie de huit 
semaines. 

 
4. Les employés seront payés au taux du poste occupé dans le Corridor. La formation 

des Directeurs des services aura lieu aussitôt que possible afin d’assurer que les 
Directeurs des services soient affectés aux liaisons du Corridor. 
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5. Les exigences des voyages lorsqu’en période d’attente à Montréal seront comme 
suit : 

 
a) Pour les employés du terminal d’Halifax (un total de six [6]), ils peuvent 

compléter leurs heures sur des trains partants en fin d’après-midi le jour 
de l’arrivée du train 15, pendant la pleine journée d’attente et le matin 
du départ du train 14 conformément au journal de bord établi. 

 
b) Pour les employés du terminal de Moncton (un total de deux [2]), ils 

peuvent compléter leurs heures sur des trains partants en fin d’après- 
midi le jour de l’arrivée du train 15 et pendant la pleine journée d’attente 
conformément au journal de bord établi. 

 
6. Un (1) employé basé à Montréal sera affecté sur chacune des trois équipes 

d’Halifax en tant que Préposé principal aux services (SSA Lead). 

 
7. Toutes les soumissions générales seront alignées pour la même date (Halifax, 

Montréal et Toronto). Cette entente entrera en vigueur à partir de la première 
soumission générale affectant ces terminaux au plus tard le dernier dimanche de 
mai 2014. 

 
8. Suivant la première soumission générale alignée, une réduction du nombre 

d’affectations régulières à Montréal ou Toronto n’occasionnera pas d’avis d’Article 
8 à moins d’être liée à un autre changement opérationnel. 

 
9. Avec le transfert des affectations régulières d’Halifax à Montréal, l’Entente 

Supplémentaire s’appliquera. Il y aura jusqu’à deux (2) options d’indemnités de la 
garantie d’emploi (ES) offertes au terminal. 

 
10. Cette entente peut être annulée par l’une ou l’autre des deux parties par un préavis 

écrit de 90 jours. Les salariés ayant reçu une option d’indemnité de la garantie 
d’emploi A ou B ne seront pas dans l’obligation de retourner en emploi. 

 
11. Les surnuméraires assurant la relève des équipes régulières sur les trains 15/14 

seront payés selon le journal de bord du voyage pour la période durant laquelle ils 
doivent assurer la relève des employés en affectation régulière. Sans créer de 
précédent ou de préjudice, l’Article 4.18 ne s’appliquera pas lors de la relève d’un 
employé en affectation régulière par un employé inscrit au tableau de 
remplacement. 

 
 
 
 
 

 



Via Rail Canada – Personnel itinérant des services dans les trains 155  

Dans le cas d’un avis d’annulation par l’une des parties : 

 
a) Les voyages effectués par les employés d’Halifax dans le Corridor 

reviendront aux terminaux de Montréal ou Toronto. 
 

b) Les postes de Préposé principal aux services d’Halifax reviendront à 
Halifax. 

 
c) Dans le cas de l’annulation de l’entente par le Syndicat, et où une 

soumission additionnelle est requise, les termes de la Convention collective 
s’appliqueront sans coûts supplémentaires pour l’Organisation. 

 
Si le contenu de cette lettre correspond à nos discussions, veuillez signer là où indiqué. 

 

 
Veuillez agréer mes salutations 
distinguées. 

 Lu et approuvé, 

 
E.J. Houlihan 

  
Bob Fitzgerald 

Directeur, relations avec les employés  Représentant national 
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ANNEXE 34 

LETTRE CONCERNANT 

LA PROMOTION DES DIRECTEURS DE SERVICES 

 
 

Durant les négociations du protocole d’accord de la Convention collective no 2, nous 
avons étudié la proposition de la Société d’amender l’Article 7.8. 

 

Pour la période allant du 15 juin au 15 septembre, lorsqu’il est su qu’il y a moins 
d’employés qualifiés comme Directeurs des services (DS) sur le tableau de 
remplacement que le nombre d’affectations comme DS devant être comblées pendant 
les heures d’appel, les employés qualifiés comme DS au sein de l’équipe sortante seront 
promus dans l’ordre suivant : 

 
1) Employé qualifié comme DS présentement dans une période fermée 
2) Employé qualifié comme DS qui se porte volontaire pour être promu 
3) Employé qualifié comme DS dans le train sortant, l’employé plus ancien peut, 

l’employé moins ancien doit. 
 

Lorsque le nombre de postes à combler devient égal au nombre de DS qualifiés 
disponibles sur le tableau de remplacement, les postes vacants seront pourvus comme 
suit : 

 
4) Par les DS qualifiés inscrits au tableau de remplacement. 
5) Par les employés qualifiés comme DS conformément aux procédures d’appel 

de l’Article 7.8. 
 

Une liste mensuelle de tous les employés auxquels on aura fait appel en vertu de la 
présente entente, incluant les dates et numéros de train, sera remise au Représentant 
régional et au Président local. 

 

La Société informera ses superviseurs de l’objectif de cette approche et en surveillera 
son application afin de s’assurer que la procédure est utilisée comme convenu. 

 
La présente entente est sujette à la procédure des griefs. 

 
Cet amendement sera maintenu pour la durée de la présente Convention collective et 
sera soumis au renouvellement après entente entre les parties. 
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ANNEXE 35 

MÉMOIRE D’ENTENTE 

POSTES DE REMPLACEMENT DE CONGÉSANNUELS 
 
 

Objet 
 

Le Syndicat et la Société ont conjointement développé une entente de remplacement de 
congés annuels afin de permettre aux employés d’accéder à des postes de niveau 
supérieur en remplaçant les employés en affectation régulière en congé annuel pendant 
l’été. 

 

1. Durée 

Les affectations de remplacement de congés annuels seront créées par la Société en 
consultation avec le Syndicat. Une affectation de remplacement de congés annuels sera 
d’une durée maximale de 12 semaines pendant la période estivale. Si réalisable, le 
concept s’amorcera à l’été 2013. 

 
2. Processus de soumission de candidatures 

Les affectations de remplacement de congés annuels ne seront pas incluses dans la 
soumission générale. Elles seront affichées en tant que postes temporairement vacants 
en conformité avec l’Article 12.3 suivant l’achèvement de la soumission générale. 
Les postes temporairement vacants de remplacement de congés annuels affichés seront 
limités aux postes de Directeur des services et Coordonnateur des services. 

 
3. Taux salarial 

Ces affectations de remplacement de congé annuel temporairement vacantes peuvent 
comporter de multiples postes (DS et/ou CS) à relever pour la durée de cette affectation. 

 

Les employés seront payés au taux réel de paye basé sur le travail effectué selon le 
journal de bord pour chaque poste conformément à l’Article 4.2. 
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4. Admissibilité 

Pour être admissibles, les employés qualifiés en affectation régulière ou inscrits au 
tableau de remplacement devront poser leur candidature à des postes de niveau 
supérieur au poste actuellement occupé. Les mouvements latéraux ne sont pas permis. 
Les affectations régulières devenus vacantes suite à l’attribution d’affectations de 
remplacement de congés annuels ne seront pas réaffichées. 

 
5. Journées d’attente lors d’affectations de remplacement de congés annuels 

Les journées d’attente des affectations de remplacement de congés annuels peuvent 
varier puisque l’employé peut assurer le remplacement de plus d’un employé en congé 
annuel pendant la même affectation. 
Conformément à l’Article 4.13, les employés auront droit à un minimum de huit jours 
calendriers de période d’attente au terminal d’affectation pour chaque période désignée 
de quatre semaines. 

 
6. Processus de soumission de candidature 

Les employés en affectation régulière peuvent choisir d’entreprendre leur affectation de 
remplacement de congés annuels durant leur période d’attente. 

 
Un employé peut s’absenter de sa prochaine affectation régulière afin d’être en mesure 
de commencer sa nouvelle affectation de remplacement de congés annuels ; toutefois, 
ils risquent de perdre les heures garanties protégées, en conformité avec la Convention 
collective. 

 

Un employé en affectation régulière soumissionnant sur une affectation de remplacement 
de congés annuels sera couvert par garantie à partir du premier voyage de l’affectation 
de remplacement de congés annuels et ce, jusqu’au dernier voyage, y compris les 
journées d’attente fixées pour l’affectation, en conformité avec l’Article 4.26 (a). 

 
Les employés inscrits au tableau de remplacement peuvent s’inscrire en repos 
conformément à la Convention collective à la suite de l’achèvement de l’affectation de 
remplacement de congés annuels. 

 
7. Congés 

Les employés ne seront pas autorisés à prendre leur congé annuel alors qu’ils travaillent 
à des affectations de remplacement de congés annuels. Les employés ayant un congé 
annuel fixé peuvent volontairement choisir d’annuler leur congé annuel afin de 
soumissionner sur des affectations de remplacement de congés annuels. Les congés 
annuels annulés seront pris à une date ultérieure selon la disponibilité et les exigences 
opérationnelles. 
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8. Supplantations 

Un employé ne peut être supplanté et ne peut réclamer un poste temporaire 
supplémentaire alors qu’il détient une affectation de remplacement de congés annuels. 

 

Si une affectation régulière est affichée alors que l’employé occupe une affectation de 
remplacement de congés annuels, il peut soumissionner sur l’affectation régulière. Il ne 
lui sera toutefois pas permis de commencer son affectation régulière jusqu’à ce que le 
remplacement de congés annuels soit complété. 

 
Dans le cas où un employé en affectation régulière ayant une période de congés annuels 
affichée dans le cadre d’une affectation de remplacement de congé annuel soit supplanté 
avant le début de son congé annuel, la Société réévaluera la nécessité d’une couverture 
de remplacement de congés annuels. 

 
Si à la suite d’une réévaluation, en raison du changement d’affectation de remplacement 
de congés prévus, la Société désire maintenir l’affectation de remplacement de congés 
annuels, l’employé en affectation régulière peut choisir de demeurer sur l’affectation 
de remplacement de congés annuels ou choisir de retourner à son affectation régulière. 

 
La Société peut annuler une affectation de remplacement de congés annuels si la Société 
l’estime nécessaire en raison de modifications du congé annuel d’un employé en 
affectation régulière. 

 
Dans le cas où un employé en affectation régulière détenant une affectation de 
remplacement de congés annuels est supplanté de son affectation régulière, il lui sera 
permis de demeurer sur son affectation de remplacement de congés annuels jusqu’à 
l’achèvement de cette dernière. L’employé affecté exercera son ancienneté comme 
prévu par la Convention collective après l’achèvement de son affectation de 
remplacement de congés annuels. 

 
9. Généralités 

Dans le cas où un employé en affectation régulière ayant une période de congés annuels 
affichée dans le cadre d’une affectation de remplacement de congés annuels n’est plus 
en vacance mais absent pour motif de maladie ou de blessure, la Société peut permettre 
à l’employé détenant l’affectation de remplacement de congés annuels de couvrir 
l’affectation comme prévu. 

 
10. Admissibilité aux heures supplémentaires 

Un employé détenant une affectation de remplacement de congés annuels est admissible 
aux heures supplémentaires de travail conformément à la Convention collective. 
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- 4 - 
 

11. Disposition d’annulation 

Cette entente demeurera en vigueur pendant la durée de la Convention collective sous 
réserve d’une révision annuelle. Les parties se rencontreront en novembre afin de décider 
s’ils désirent renouveler l’entente pour l’année suivante, conformément à l’Article 
9.23 de la Convention collective no 2. 
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ANNEXE 36 

MEMOIRE D’ENTENTE 

PROGRAMME DE TRAVAIL PARTAGE 
 
 

Objet 
 

Le Syndicat et la Société ont conjointement élaboré un programme de travail 
partagé afin de permettre aux employés de partager temporairement un poste 
ou une affectation répondant mieux à leurs besoins particuliers, sans changer 
leur statut d’employé permanent au sein de la Société. 

 
1. Admissibilité 

 
Afin d’être admissibles à participer à une entente de travail partagé, l’«hôte », 
la personne dont l’emploi est partagé, et l’« invité », la personne qui partage 
le poste, doivent occuper des affectations à temps plein. L’invité doit être un 
employé actif et posséder les qualifications requises pour le poste qui est 
partagé. Ni l’hôte ni l’invité ne peuvent faire l’objet d’une période fermée à la 
suite d’une formation, ni l’objet des obligations du maintien des salaires de 
base (MSB), quoiqu’ils puissent renoncer à leur droit de MSB s’ils le désirent. 
L’hôte ou l’invité sont informés par écrit des conséquences découlant de la 
renonciation à leurs droits. 

 
2. Durée de l’entente de travail partagé 

 
La durée des ententes de travail partagé est de six mois calendrier. L’hôte ou 
l’invité peuvent résilier l’entente plus tôt que prévu par un préavis écrit de 30 
jours calendrier. À la fin de la période de six mois ou jusqu’à la prochaine 
soumission générale, l’hôte et l’invité peuvent demander une prolongation de 
leur entente de travail partagé. S’ils sont choisis, leur entente est prolongée 
de 6 mois calendrier ou jusqu’à la prochaine soumission générale. Il ne peut 
y avoir d’autres prolongations de l’entente de travail partagé après un an 
entre un même hôte et un même invité, à moins que le nombre maximal de 
postes admissibles au travail partagé dans cette région n’ait pas été 
maintenu. 

 
3. Processus de soumission de candidature 

 
Pour les conventions collectives nos 1 et 2, un total de 2 occasions de 
travail partagé est distribué comme suit, pour un total de 8 occasions : 

 
deux occasions pour la région de l’Est (Halifax-Moncton); 

deux occasions pour le Corridor-Est; 

deux occasions pour la région Centre; 

deux occasions pour la région de l’Ouest. 
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*Possibilité de rajustement en fonction des besoins opérationnels. 
 

S’il y a des occasions de travail partagé inutilisées dans certaines régions, le 
nombre d’occasions peut être augmenté d’un nombre correspondant dans 
d’autres régions ayant reçu plus de demandes. S’il est accepté pour une 
entente de travail partagé, le poste permanent de l’invité est affiché pour 
soumission en conformité avec le paragraphe 12.1 (postes temporaires de 
longue durée ou le paragraphe 12.6) de la convention collective no 1 et avec 
le paragraphe 12.3 de la convention collective no 2. 

 
4. Processus de sélection 

 
a) L’employé lui-même, à son emplacement de travail, est responsable de 

trouver un partenaire avec qui partager son emploi. 

 
b) Les demandes reçues sont étudiées selon l’ancienneté, l’ancienneté de 

l’hôte primant. 
 

c) Les demandes sont étudiées selon la date de soumission. 
 

5. Révision des heures de travail 
 

Dans le cas d’une entente de travail partagé pour un poste régi par la 
convention collective no 1, la Société peut offrir à l’hôte et à l’invité une 
nouvelle distribution des heures de travail, à condition que cela réponde 
mieux aux besoins opérationnels et que l’hôte et l’invité soient d’accord. 

 
La nouvelle distribution des heures n’entraîne pas de changements aux 
horaires ou postes actuels. S’il y a accord, les heures de travail sont 
modifiées uniquement pour la durée de l’entente de travail partagé, sous 
réserve de tout droit et sans créer de précédent. À la fin de l’entente de 
travail partagé, les heures de travail du poste de l’hôte reviennent aux 
heures de travail initiales. 

 
6. Règles relatives à l’entente de travail partagé 

 
a) Les heures de l’affectation ou du poste sont partagées aussi 

également que possible et ne comptent pas plus d’une semaine entre 
les jours de travail pour les employés de la convention collective no 1 
et les employés de la convention collective no 2 du Corridor, et pas plus 
de deux semaines pour les employés de la convention collective no 2 
affectés aux longs parcours et aux régions éloignées. 

 
b) L’hôte et l’invité doivent tous deux maintenir un taux d’assiduité d’au 

moins 95 % pendant toute période continue de trois mois. Les absences 
pour accident de travail et les congés de maladie de courte durée ne 
sont pas pris en compte dans le taux de 95 %. 
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c) L’invité et l’hôte conservent les avantages sociaux dont ils 
bénéficiaient avant l’entente de travail partagé, soit la couverture 
individuelle ou familiale, pendant toute la durée de l’entente de travail 
partagé. 

 
d) Pendant leur participation à une entente de travail partagé, l’invité et 

l’hôte n’ont pas le droit de suivre une formation promotionnelle ou toute 
autre formation impliquant une période fermée. 

 
e) Les employés sont autorisés à poser leur candidature pour du travail 

(y compris « sur appel ») pendant la période d’attente, mais ils ne sont 
payés pour des heures supplémentaires qu’après avoir accumulé 160 
heures de travail par période de quatre semaines dans le Corridor 
(longs parcours de 320 km). (Le travail accepté doit être accompli 
pendant la période d’attente.) 

 
Si l’invité est supplanté de son poste permanent à la fin de l’entente de travail 
partagé, il peut exercer ses droits d’ancienneté en conformité avec la 
convention collective. 

 
Si le poste de l’hôte ou de l’invité est aboli pendant leur participation à une 
entente de travail partagé, l’entente est résiliée le jour de l’abolition. 

 

i) Pour les employés de la convention collective no 2, le paiement garanti disponible 
pour l’affectation est divisé également entre l’hôte et l’invité. 

 
j) Si l’invité n’est pas disponible, l’hôte peut être autorisé à trouver au moyen du tableau 
de remplacement un partenaire avec qui partager son emploi lors de circonstances 
particulières définies par la Société. 

 
7. Annulation de l’entente de travail partagé 

 

L’invité, l’hôte, le Syndicat ou la Société peuvent annuler l’entente de travail partagé en 
tout temps par l’envoi d’un préavis écrit de 30 jours. Toutefois, si l’un des événements 
énumérés ci-dessous se produit, l’entente de travail partagé est automatiquement 
annulée et les partenaires retournent à leurs affectations initiales dans les 30 jours. 
a) Le défaut, de la part de l’invité ou de l’hôte, de maintenir un taux d’assiduité d’au 
moins 95 % pendant toute période continue de 3 mois. 
b) L’hôte est supplanté de son poste permanent. 
c) L’invité ou l’hôte est ou sera absent pour cause de maladie pendant plus de 30 jours 
civils. 
d) L’invité ou l’hôte est blessé ou recevra des indemnités d’accident de travail pendant 
15 jours civils ou plus. 

 
8. Durée 
L’entente de travail partagé commence le 1er janvier 2020 et est en vigueur pendant 
toute la durée de la convention collective. 
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9. Rémunération des jours fériés 

 

Si l’hôte et l’invité sont tous deux en congé pendant un jour férié, ils reçoivent chacun 
une indemnité de jour férié de 4 heures. 

 
Si l’un des deux (2) employés travaille un jour férié, celui qui travaille touche une 
indemnité de jour férié de huit (8) heures. 

 
 
 

Dave Kissack Karine Chapados 
Président, Conseil national 4000 d’Unifor Conseillère spécialiste, Relations de travail 

VIA Rail Canada Inc. 
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ANNEXE 37 
RÉSERVISTES DES FORCES ARMÉES CANADIENNES 

 
Les réservistes sont des membres des Forces armées canadiennes qui servent 

généralement à temps partiel, tout en poursuivant une carrière calendrier. Les membres 

de la Force de réserve doivent suivre une formation jusqu’à 15 jours par année. Ils ont 

droit à un congé non rémunéré durant cette période en vertu du paragraphe 247.5(1) 

du Code canadien du travail. 

 
Afin d’appuyer les réservistes qui travaillent à VIA Rail et inciter les membres de la 

Force de réserve à se joindre à l’entreprise, nous souhaitons améliorer les normes 

minimales prescrites aux termes du Code canadien du travail, pour nos employés et vos 

membres. 

 
La Société propose ce qui suit : 

 

• Congé – pour l’entraînement militaire – versement du complément salarial 

: 100 % du salaire de base (la différence entre le salaire brut de l’employé et 

le salaire versé par la Force de réserve) – un congé par année d’au maximum 

15 jours ouvrables par année. 

 
• Assurance collective – toutes couvertures maintenues – (Nota : Aucune 

prestation ne sera versée à l’employé en cas de dépenses, de réclamation 

ou d’incapacités découlant d’une guerre ou d’une insurrection). 

 

• Régime de retraite – l’employé peut choisir de maintenir sa participation (il 

doit payer sa cotisation). 

 
La Société souhaite mettre en œuvre ces changements le plus rapidement possible et 

le Conseil national 4000 reconnaît l’importance de ces améliorations et s’engage à 

apporter ces changements aux dispositions relatives aux congés pour les membres de 

la Force de réserve. Les parties conviennent que ces provisions seront ajoutées aux 

conventions collectives 1 et 2 lors de leur renouvellement. 

 
Entente signée le 14 avril 2016 

 
 

(Signé E.J. Houlihan)  (Signé Bob Fitzgerald) 
 

E.J. Houlihan Bob Fitzgerald 
Directeur Représentant national 
Relations avec les Employés 
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ANNEXE 38 
CONGÉ POUR RAISONS PERSONNELLES (En LIASSE) 

 
L’employé qui compte trois (3) mois consécutifs d’emploi continu se voit 
accorder cinq (5) jours de congé pour raisons personnelles, dont trois (3) jours 
de congé payé et deux (2) jours de congé non payé par année civile. L’employé 
qui n’a pas accumulé trois (3) mois d’emploi continu a quand même droit à cinq 
(5) jours de congé non payé. 

 
Les employés peuvent utiliser ce congé pour : 

 

• traiter une blessure ou une maladie; 

• s’acquitter des obligations touchant la santé des membres de leur famille ou 
pour s’occuper d’eux; 

• s’acquitter des obligations liées à l’éducation de leurs enfants âgés de 
moins de 18 ans; 

• gérer toute situation urgente les concernant ou concernant un membre de 
leur famille; 

• assister à la cérémonie pendant laquelle ils recevront leur certificat de 
citoyenneté, en vertu de la Loi sur la citoyenneté; 

• gérer toute autre situation stipulée dans la réglementation. 

 

Ce congé peut être pris en une (1) ou plusieurs périodes, mais la Société peut exiger 
que la durée de chaque période soit d’au moins une (1) journée. On pourrait 
demander aux employés de fournir des pièces justificatives confirmant les 
raisons du congé. 

 

 

Dave Kissack Karine Chapados 
Président, Conseil national 4000 d’Unifor Conseillère spécialiste, Relations de travail 

VIA Rail Canada Inc. 
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CONGÉ DE SOIGNANT 

 
 

Tout employé peut prendre jusqu’à vingt-huit (28) semaines pour un congé 
de soignant non payé au cours d’une période de cinquante-deux 
(52) semaines pour s’occuper d’un membre de sa famille, selon la définition 
donnée au paragraphe 29.1 de la convention collective no 1 et au paragraphe 
27.2 de la convention collective no 2, qui est atteint d’une maladie grave 
comportant un risque important de décès. 

Le congé commence au cours de l’une des semaines suivantes, selon la 
première éventualité : 

 
• la semaine où le professionnel de la santé signe le certificat médical; 
• la semaine où le professionnel de la santé examine le membre de la famille 

gravement malade; 
• la semaine où le membre de la famille tombe gravement malade, si le 

professionnel de la santé peut déterminer cette date (par exemple, la date des 
résultats des tests). 

 
Le congé cesse lorsque: 

 
• la période de vingt-huit (28) semaines du congé de soignant est 

écoulée; 
• la personne gravement malade décède ou ne requiert plus de soins ou de 

soutien; ou 

• la période de cinquante-deux (52) semaines prend fin. 
 

Deux (2) employés ou plus peuvent partager un congé de soignant lorsqu’ils 
prennent soin du même membre de famille. Toutefois, la durée totale du congé 
pris par tous les employés concernés ne peut pas excéder vingt-huit 
(28) semaines à l’intérieur de la période de cinquante-deux (52) semaines. 

 
Un employé peut prendre des semaines consécutives du congé de soignant pour 
s’occuper de la même personne, à condition d’être admissible. Toutefois, il n’a 
pas le droit de prendre le congé de soignant si un ou plusieurs autres employés 
prennent le congé pour s’occuper de la même personne gravement malade. 

 
L’employé doit promptement informer la Société par écrit de la ou des raisons 
pour lesquelles il a besoin de ce congé et de la durée prévue du congé. Si la 
durée du congé dépasse quatre (4) semaines et que l’employé désire modifier la 
durée du congé, il doit donner à la Société un préavis de quatre (4) semaines, à 
moins d’en être empêché par une raison valable. 
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Si la Société en fait la demande par écrit, l’employé doit fournir un certificat délivré 
par un professionnel de la santé dans les quinze (15) jours suivant son retour au 
travail. Ce certificat doit indiquer que le membre de la famille souffre d’une maladie 
grave dont il risque fortement de décéder au cours des vingt-six (26) prochaines 
semaines. 

 
 
 
 

Dave Kissack Karine Chapados 
Président, Conseil national 4000 d’Unifor Conseillère spécialiste, Relations de travail 

VIA Rail Canada Inc. 
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CONGÉ EN CAS DE MALADIE GRAVE 

 
 

Un employé dont un enfant ou un adulte membre de sa famille, comme le définit l’article 
29.1 de la convention collective no 1 et l’article 27.2 de la convention collective no 2, 
est gravement malade peut prendre : 

 
• jusqu’à trente-sept (37) semaines de congé non payé au cours d’une période 

de cinquante-deux (52) semaines pour donner des soins ou du soutien à 
l’enfant de moins de 18 ans; 

• jusqu’à dix-sept (17) semaines de congé non payé au cours d’une période de 
cinquante-deux (52) semaines pour fournir des soins ou du soutien à l’adulte. 

 
Le congé commence l’une des semaines suivantes, selon la première éventualité : 

• la première journée de la semaine où le certificat médical est délivré; 

• le jour où le professionnel de la santé certifie que l’enfant ou l’adulte est 
gravement malade. 

Si l’enfant ou l’adulte décède pendant le congé, le congé prend fin le dernier jour de 
cette semaine. 

Si deux (2) enfants ou plus sont gravement malades, l’employé est admissible à un 
congé distinct de trente-sept (37) semaines pour chaque enfant malade. 

L’employé doit promptement informer la Société par écrit de la ou des raisons pour 
lesquelles il a besoin de ce congé et de la durée prévue du congé. Si la durée du 
congé dépasse les quatre (4) semaines et que l’employé désire modifier la durée du 
congé, il doit donner à la Société un préavis de quatre (4) semaines, à moins d’en 
être empêché par une raison valable. 

L’employé doit également fournir à la Société un certificat délivré par un 
professionnel de la santé. Le certificat doit indiquer que l’enfant ou l’adulte est 
gravement malade ou blessé et qu’il a besoin des soins ou du soutien d’un (1) ou de 
plusieurs membres de sa famille. 

 

 

Dave Kissack Karine Chapados 
Président, Conseil national 4000 d’Unifor Conseillère spécialiste, Relations de travail 

VIA Rail Canada Inc. 
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CONGÉ EN CAS DE DÉCÈS OU DE DISPARITION D’UN ENFANT 

 
L’employé dont l’enfant de moins de 18 ans a disparu ou est décédé à la suite d’un 
crime probable en vertu du Code criminel a le droit de prendre : 

• jusqu’à cinquante-deux (52) semaines de congé non payé dans le cas d’un 
enfant disparu, à compter du jour de la disparition; 

• jusqu’à 104 semaines de congé non payé si l’enfant est décédé, à compter du 
jour du décès. 

Pour être admissible à ce congé, l’employé doit être : 

le parent légal; le 

parent adoptif; 

une personne auprès de qui l’enfant a été placé en vue de son adoption; ou une 

personne ayant la garde ou la tutelle légale de l’enfant décédé ou disparu. 

Un employé n’a pas droit à ce congé s’il est accusé du crime ou s’il est probable, étant 
donné les circonstances, que l’enfant ait pris part au crime. 

Pour obtenir ce congé, l’employé doit promptement informer la Société par écrit de la 
ou des raisons pour lesquelles il a besoin de ce congé et de la durée prévue du congé. 
Il doit dès que possible informer la Société par écrit de toute modification concernant 
la durée du congé. 

Si la durée du congé est supérieure à quatre (4) semaines, l’employé doit informer 
la Société au moins quatre (4) semaines à l’avance de toute modification de la durée 
du congé, à moins d’en être empêché par une raison valable. Si le congé est pris à 
la suite de la disparition d’un enfant qui est par la suite retrouvé sans vie, l’employé 
peut modifier le type de congé en avisant la Société par écrit dès que possible. 

La Société peut demander à l’employé de fournir une preuve de son admissibilité 
au congé, par exemple un rapport de police. 

 

 

Dave Kissack Karine Chapados 
Président, Conseil national 4000 d’Unifor   Conseillère spécialiste, Relations de travail 

VIA Rail Canada Inc. 
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CONGÉ POUR PRATIQUES AUTOCHTONES TRADITIONNELLES 

 

L’employé autochtone (membre d’une Première Nation, Inuit ou Métis) qui compte 
trois (3) mois consécutifs d’emploi continu se voit accorder cinq (5) jours de congé 
non payé par année civile pour participer à des pratiques autochtones traditionnelles 
comme : 

 
• la pêche; 
• la chasse; 
• la récolte ou la cueillette; 
• les cérémonies traditionnelles; 
• toute pratique prévue par règlement. 

 
Ce congé peut être pris au cours de plus d’une (1) période, mais la Société peut exiger 
que la durée de chaque période soit d’au moins une (1) journée. La Société peut 
demander aux employés de fournir des pièces justificatives concernant les raisons 
du congé. 

 

 

Dave Kissack Karine Chapados 
Président, Conseil national 4000 d’Unifor   Conseillère spécialiste, Relations de travail 

VIA Rail Canada Inc. 
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CONGÉ DE MATERNITÉ 

 
 

Une employée enceinte a droit à dix-sept (17) semaines de congé de maternité. Elle 
peut prendre ce congé en tout temps pendant l’une ou l’autre des périodes suivantes 
: 

• la période qui commence treize (13) semaines avant la date prévue de la 
naissance; 

• la période qui se termine dix-sept (17) semaines après la date de la 
naissance. 

 
L’employée doit fournir à son superviseur un certificat délivré par un professionnel 
de la santé confirmant qu’elle est enceinte. Elle doit donner un préavis d’au moins 
quatre (4) semaines avant le début du congé. Ce préavis doit également indiquer la 
durée du congé. 

Si l’accouchement ne survient pas au cours des dix-sept (17) semaines du congé 
de maternité, le congé de maternité est prolongé jusqu’au jour de la naissance de 
l’enfant. 

 
 
 

Dave Kissack  Karine Chapados 
Président, Conseil national 4000 d’Unifor    Conseillère spécialiste, Relations de 

travail 
VIA Rail Canada Inc. 
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CONGÉ PARENTAL 

 
 

Un parent naturel ou adoptif est admissible à un congé parental non payé d’une durée 
maximale de soixante-trois (63) semaines. Si les deux parents travaillent pour la 
Société, ils peuvent partager le congé parental afin d’obtenir huit (8) semaines 
supplémentaires de congé. Les parents qui partagent le congé parental sont 
admissibles à soixante et onze (71) semaines de congé parental non payé. Les 
parents peuvent prendre ce congé à tout moment : 

• au cours des soixante-dix-huit (78) semaines commençant le jour de la 
naissance de leur enfant; ou 

• à compter du jour où leur enfant est confié à leurs soins. 

 

L’employée doit également donner un préavis écrit à la Société au moins quatre 
(4) semaines avant le début de son congé. Ce préavis doit également indiquer la 
durée du congé. 

 
 
 

 

Dave Kissack Karine Chapados 
Président, Conseil national 4000 d’Unifor   Conseillère spécialiste, Relations de travail 

VIA Rail Canada Inc. 
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CONGÉ POUR LES VICTIMES DE VIOLENCE FAMILIALE 

 
 

L’employée qui compte trois (3) mois consécutifs d’emploi continu auprès de la Société 
se voit accorder un congé d’une durée maximale de dix (10) jours, dont cinq (5) jours 
de congé payé et cinq (5) jours de congé non payé, par année civile pour s’occuper 
d’activités liées à de la violence familiale pour elle-même ou pour ses enfants, 
comme les exemples suivants : 

 
• pour demander des soins médicaux pour elle-même ou ses enfants, en cas 

de blessure ou d’incapacité physique ou psychologique; 
• pour obtenir des services auprès d’un organisme qui fournit des services aux 

victimes de violence conjugale; 
• pour consulter un psychologue ou un autre conseiller professionnel; 
• pour déménager temporairement ou définitivement; 
• pour demander une assistance juridique ou policière ou pour se préparer ou 

participer à une procédure judiciaire civile ou pénale; ou 
• pour prendre l’une des mesures prévues par règlement. 

 
Le congé peut être pris sur plus d’une (1) période, mais la Société peut exiger que 
chaque période soit d’au moins un (1) jour. L’employée peut être tenue de fournir des 
documents justificatifs concernant les motifs du congé. Une employée qui n’a pas 
effectué trois (3) mois de service continu a tout de même droit à dix (10) jours de 
congé non payé. 

 
 
 
 

 
Dave Kissack Karine Chapados 
Président, Conseil national 4000 d’Unifor   Conseillère spécialiste, Relations de travail 

VIA Rail Canada Inc. 
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ANNEXE 39 
 

Salaire du coordonnateur adjoint des services qui remplace le directeur de 
service. 

 
LETTRE D’ENTENTE 

ENTRE 

VIA RAIL CANADA INC. 
(ci-après appelée « la Société ») 

ET 

UNIFOR, Conseil 4000 
(ci-après appelé « le Syndicat ») 

 
 

Pendant la dernière ronde de négociation collective, le Syndicat a exprimé ses 
préoccupations concernant les disparités de rémunération lorsque les 
coordonnateurs adjoints des services dans les trains remplacent leur directeur des 
services. La position du Syndicat était que tout coordonnateur adjoint des services 
qui assume les fonctions et les responsabilités du directeur des services pendant la 
période de repos autorisée de ce dernier devrait être rémunéré en conséquence. 

 
Les parties ont donc convenu d’augmenter le salaire des coordonnateurs adjoints 
des services de cinquante dollars (50 $) par jour lorsqu’ils remplacent leur directeur 
des services pendant la période de repos de ce dernier. 

 
Ce montant additionnel n’est applicable que dans les cas où les coordonnateurs 
adjoints des services remplacent leur directeur des services pendant qu’il est en 
pause. Pour obtenir ce rajustement du salaire quotidien, les coordonnateurs adjoints 
des services doivent présenter une demande d’ajustement de temps (DAT), et cette 
demande doit être confirmée par le directeur des services. 

 
 
 
 

Dave Kissack Karine Chapados 
Président, Conseil national 4000 d’Unifor   Conseillère spécialiste, Relations de travail 

VIA Rail Canada Inc. 
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ANNEXE 40 

CONGÉS PERSONNELS 

Karine Chapados 
Conseillère, Relations avec les employés VIA 
Rail Canada, Inc. 
3 Place Ville-Marie, Suite 500 
Montréal (Québec) 
H3B 2C9 

 

Madame, 
 

Au cours des négociations contractuelles, le Syndicat a soulevé des préoccupations 
concernant les employés qui ont perdu leur droit à la garantie en raison de l'utilisation 
des nouvelles dispositions relatives aux jours de congé personnel adoptées selon 
les modifications apportées au Code canadien du travail. Le Syndicat était d'avis 
que les modifications apportées au Code canadien du travail ne visaient pas à priver 
les employés de la protection de leur salaire, mais plutôt à leur offrir une protection 
de leur revenu lorsqu'ils prennent un congé personnel pour des périodes limitées. 

 
De plus, le Syndicat a indiqué que dans de telles circonstances, les employés ne 
bénéficient plus de la protection de la garantie et ne peuvent la reprendre que 
lorsqu'ils reprennent leur affectation au prochain cycle d'opération. Selon l'endroit, 
cela peut signifier une perte de revenus pendant plus de quatorze jours. 

 
Pour atténuer les effets négatifs sur les employés qui ont perdu leur droit à la garantie 
en raison d'un congé personnel, les parties conviennent de ce qui suit: 

 

1. Les employés qui reviennent d'un congé personnel peuvent choisir de protéger 
le travail sur le tableau de remplacement jusqu'à ce qu'ils reprennent leur 
affectation. 

 
2. Les employés peuvent déclarer les classifications qu'ils souhaitent protéger en 

fonction de leurs qualifications. 
 

3. Dans de telles circonstances, toute affectation assignée durant cette période 
doit pouvoir être complétée avant la période d'appel régulière prévue pour que 
l'employé puisse reprendre son prochain cycle d'opération. 

 
4. Les parties reconnaissent que les conditions de travail diffèrent d'une région 

à l'autre et qu'elles déterminent les opérations du tableau de remplacement. 
Par conséquent, l’inscription sur le tableau de remplacement sera déterminée 
en fonction de chaque lieu de travail par le biais d'une entente locale entre 
le représentant du Syndicat et le 
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directeur local et sera appliquée de manière cohérente pendant toute la durée 
de la période de soumission. 

 
5. Le consentement sur l’inscription au tableau de remplacement ne sera pas 

refusé sans raison par l'une ou l'autre des parties. Si les parties ne parviennent 
pas à s'entendre sur l’inscription, la question sera soumise au gestionnaire 
principal des relations de travail et au représentant régional du Syndicat, qui 
décideront d'une inscription définitive et obligatoire. 

 
6. Les employés qui se voient attribuer des voyages dans de telles circonstances 

seront considérés, à toutes fins pratiques, comme agissant à titre d'employés 
de remplacement ou « d'employés sans affectation régulière » tout en 
protégeant le service de remplacement et seront liés par toutes les dispositions 
de la convention collective relatives aux employés de remplacement. 

 
7. Les employés travaillant dans de telles circonstances seront payés pour les 

heures réelles travaillées, le temps passé ne sera pas crédité dans le cadre de 
la garantie d'accumulation d'heures. Le travail effectué pendant la période 
d’attente des employés ne sera pas payé en heures supplémentaires. 

 
8. La présente entente est en vigueur pendant toute la durée de la convention 

collective, sous réserve d'une révision annuelle. Elle peut être résiliée par l'une 
ou l'autre des parties avec un préavis de 30 jours. 

 

Dave Kissack 
Président, Conseil national 4000 d’Unifor 
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ANNEXE 41  
 

VIA RAIL INC. 
(ci-après appelé "l’Employeur”) 

 
Et 
 

UNIFOR, CONSEIL 4000 
(ci-après appelé le “Syndicat”) 

 
  
Objet:    Calcul du droit des vacances – Entrée en vigueur 1er Janvier 2023 

 
Considérant que Lors des séances de négociation 2021-2022, les parties ont déterminé 

que le calcul des vacances des employés, ou encore le point de 
déclenchement qui fait passer l'employé entre les catégories du droit 
des vacances prévues aux articles 9.1 à 9.5 des conventions 
collectives un (1) et deux (2), a été appliqué en utilisant un calcul basé 
sur le service rémunéré cumulé plutôt que sur la relation d'emploi 
continue à compter de la date de service. 

 
Considérant que Les parties reconnaissent qu'aux seules fins du calcul des vacances, 

douze (12) mois civils constituent une année de service. 
  
Considérant que les parties reconnaissent que l'indicateur standard de mouvement 

entre les catégories du droit des vacances est basé sur l'anniversaire 
de la date d'embauche de l'employé (date de service). 

 
Considérant que les parties reconnaissent que le terme « relation d'emploi continue » 

englobe le service actif, les périodes de mise à pied pour la 
détermination de l'attribution des vacances, les périodes d'absence 
telles que définies à l'article 9.11 et/ou toute autres circonstances 
convenues d'un commun accord entre les parties. 

 
Par conséquent, les parties conviennent de ce qui suit : 
 

1. À l'avenir, le point de déclenchement qui fait passer les employés entre les 
catégories en vertu des articles 9.1 à 9.5 aux fins du calcul des vacances sera basé 
sur les augmentations annuelles à compter de la date d'embauche de l'employé 
(date de service) et s'appliquera pour l'année civile suivante. 
 

2. Les jours de vacances en vertu des articles 9.1 à 9.5 des conventions collectives 
un (1) et deux (2) seront maintenus en fonction des jours travaillés ou de la majeure 
partie de ceux-ci au cours de l'année civile précédente. 

 
3. La pratique actuelle du calcul de ce qui constitue une « journée travaillée » aux 

fins du calcul des vacances lorsqu'elle est appliquée aux employés surnuméraires 
dans la convention deux (2) demeurera en vigueur alors que huit heures 
constituent une journée de travail. 

 



Via Rail Canada – Personnel itinérant des services dans les trains 179  

4. La présente entente est conclue avec un précédent servant à annuler toute 
pratique antérieure faisant référence au service rémunéré cumulatif pour le calcul 
des congés payés. L'utilisation du service rémunéré cumulatif demeurera en 
vigueur tel que défini à l'article 1.8 de la convention collective un (1) et de l’article 
1.1(u) de la convention collective deux (2) (alors que 250 jours de service rémunéré 
cumulatif constituent une année de service) aux fins du calcul du service donnant 
droit à la pension et de toutes protections en vertu des accords supplémentaires 
(ESIMA). 
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LETTRE D’ENTENTE 
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LETTRE D’ENTENTE 

ENTRE 

VIA RAIL CANADA INC. 
(ci-après appelée « la Société ») 

ET 

UNIFOR, Conseil national 4000 
(ci-après appelé « le Syndicat ») 

 
 

OBJET : Conventions collectives envoyées par courrier électronique 

 
 

ATTENDU QUE la convention collective présentement négociée est de 
courte durée. 

 

Les parties conviennent de ce qui suit. 
 

1) Pendant la durée de la présente convention collective, les parties conviennent 
de modifier l’article 27.14 de la convention collective no 1 et l’article 28.12 de 
la convention collective no 2 comme suit : 

 
« Les parties conviennent qu’après la révision et la traduction du texte 
de la convention collective, la Société envoie par courrier 
électronique, dans les plus brefs délais et au plus tard dans les 90 
jours, au président du Conseil national 4000, aux représentants 
régionaux ainsi qu’à tous les employés actuels et futurs, une version 
électronique mise à jour des conventions collectives nos 1 et 2, ainsi 
que toutes les lettres d’entente, l’entente sur la santé et la sécurité, 
le régime d’avantages sociaux, le régime d’invalidité de longue 
durée, l’Entente relative à la garantie d’emploi et de revenu (EGER) 
et tous les autres documents connexes. Les employés peuvent 
demander une copie de la convention collective sur une clé USB en 
envoyant un courriel aux ressources humaines. » 

 

Dave Kissack Karine Chapados 
Président, Conseil national 4000 d’Unifor Conseillère spécialiste, Relations de travail 

VIA Rail Canada Inc. 
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LETTRE D’ENTENTE 

ENTRE 

VIA RAIL CANADA INC. 
(ci-après appelée « la Société ») 

ET 

UNIFOR, Conseil 4000 
(ci-après appelé « le Syndicat ») 

 

Représentant syndical LOCAL 
 

À compter du premier mois suivant la ratification de la convention collective, la 
Société convient d’accorder à un (1) représentant local élu à temps plein du Corridor 
un congé autorisé avec salaire et avantages sociaux, payé en entier par la Société 
pendant la durée de la présente convention collective. 

 
Cet employé accumule de l’ancienneté et des années de service cumulatif rémunéré 
pendant le congé autorisé. 

 
Le Syndicat communique à la Société le nom de l’employé qui occupera ce poste. 
Le taux de rémunération est égal à 40 heures par semaine au taux de rémunération 
du dernier poste occupé. S’il s’agit d’un travailleur surnuméraire ou à temps partiel, 
ses heures de travail sont rémunérées au taux de rémunération de la dernière 
classification travaillée. 

 
La présente entente ne fait pas partie de la convention collective. 

 
La présente lettre d’entente demeure en vigueur pendant toute la durée de la 
convention collective. 

 

Dave Kissack Karine Chapados 
Président, Conseil national 4000 d’Unifor   Conseillère spécialiste, Relations de travail 

VIA Rail Canada Inc. 



Via Rail Canada – Personnel itinérant des services dans les trains 183  

Gestion de l’absentéisme 
 

Le 1er décembre 2020 
 

Monsieur Dave Kissack 
Président 
Conseil national 4000 
Unifor 

 
 

Objet : Gestion de l’absentéisme 

 
 

Monsieur, 
 

Au cours de la présente ronde de négociations en vue du renouvellement de la 
convention collective, le Syndicat a exprimé ses préoccupations concernant la 
méthode utilisée par le Bureau de gestion des équipes (BGE) pour demander des 
notes médicales. Le Syndicat a fait part des préoccupations de ses membres 
concernant une augmentation apparente de l’obligation de fournir des notes 
rédigées par un médecin, surtout dans les cas où leur taux d’absentéisme n’est pas 
supérieur au taux moyen dans ce lieu de travail. 

 
Par conséquent, la Société s’est engagée à collaborer avec le BGE pour faire en 
sorte que les règles en vigueur soient conformes à notre programme de gestion de 
l’assiduité. 

 
À cette fin, une réunion est prévue en décembre 2020 pour revoir les règles 
actuellement appliquées et apporter les modifications nécessaires s’il y a lieu. Nous 
tenons toutefois à rappeler que la gestion de l’absentéisme est une prérogative de 
l’employeur. 

 
 

Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations distinguées. 
 
 
 

 

Karine Chapados 
Conseillère spécialiste, Relations de travail 
VIA Rail Canada Inc. 
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LETTRE D’ENTENTE 

ENTRE 

VIA RAIL CANADA INC. 
(ci-après appelée « la Société ») 

ET 

UNIFOR, Conseil national 4000 
(ci-après appelé « le Syndicat ») 

 
OBJET : Alinéa 4.26d) (1) de la convention collective no 2 

 

ATTENDU QUE la convention collective présentement négociée est de courte 
durée. 

 

ATTENDU QUE le Syndicat a présenté une demande concernant l’application de 
l’alinéa 4.26d)(1), afin que les employés des trains 
transcontinentaux de l’Est et de l’Ouest soient autorisés à 
prendre leur période d’attente acquise avant de reprendre leur 
affectation attribuée en vertu du paragraphe 12.1. 

 
Les parties conviennent de ce qui suit. 

 
Les employés qui obtiennent une affectation en vertu du paragraphe 12.1 et qui 
entreprennent leur nouvelle affectation avant l’expiration de leur dernière période 
d’attente peuvent choisir de prendre toute la période d’attente acquise de leur 
affectation précédente. 

 
Le salaire garanti des employés qui choisissent de prendre au complet la période 
d’attente acquise de leur affectation précédente est protégé jusqu’à la date 
d’expiration normale de la période d’attente de leur affectation précédente. Le 
salaire garanti n’est rétabli que lorsqu’ils occupent leur nouvelle affectation. Les 
employés sont autorisés à exercer cette option seulement pour le premier cycle 
d’application d’une nouvelle affectation attribuée en vertu du paragraphe 12.1. 

 

L’employé qui choisit de prendre au complet sa période d’attente conformément à 
la présente lettre d’entente doit en informer le Bureau de gestion des équipes dans 
les vingt-quatre (24) heures suivant la réception de l’avis de sa nouvelle affectation. 
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La présente lettre d’entente demeure en vigueur pendant toute la durée de la convention 
collective. 

 
 
 
 
 

Dave Kissack Karine Chapados 
Président, Conseil national 4000 d’Unifor Conseillère spécialiste, Relations de travail 

VIA Rail Canada Inc. 
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LETTRE D’ENTENTE 

ENTRE 

VIA RAIL CANADA INC. 
(ci-après appelée « la Société ») 

ET 

UNIFOR, Conseil national 4000 
(ci-après appelé « le Syndicat ») 

 
 

OBJET : Paragraphe 7.8 de la convention collective no 2 
 

ATTENDU QUE la convention collective présentement négociée est de courte 
durée. 

 

ATTENDU QUE  la Société a fait part de ses préoccupations concernant la 
procédure d’appel actuelle décrite au paragraphe 7.8 de la 
convention collective no 2 et concernant la capacité des 
bureaux de gestion des équipes (BGE) de répondre aux 
exigences du service pendant les heures d’appel désignées. 

 

Les parties conviennent de ce qui suit. 
 

La séquence d’appel des équipes décrite au paragraphe 7.8 est modifiée pour une 
période d’essai pendant la durée de la convention collective, après quoi elle fera 
l’objet de négociations collectives pour être renégociée, renouvelée ou passer 
définitivement au paragraphe 7.8. 

 

Pendant cette période, les parties appliquent les séquences d’appel à partir de la 

première (1re) jusqu’à la septième (7e) étapes (*l’ordre des règles d’urgence est 
susceptible d’être modifié en fonction de chaque situation) figurant sur le tableau 
joint à la présente lettre d’entente. Les parties examinent ces procédures avant toute 
soumission. Dans l’éventualité où il serait nécessaire d’apporter des modifications 
afin de favoriser des gains d’efficience dans les régions, les parties conviennent 
d’en discuter et/ou d’apporter les modifications appropriées à l’échelle régionale. Le 
consentement doit être donné d’un commun accord entre les représentants 
désignés du Syndicat et de la Société, et n’est pas refusé sans motif raisonnable. 
Si les parties ne parviennent pas à un accord sur des révisions, elles reviennent aux 
procédures définies dans la présente entente. 

 

Les parties reconnaissent que la présente entente a force exécutoire, sous réserve 
de la procédure de règlements des griefs de la convention collective pendant la 
durée de la convention collective en vigueur. 
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Article 7 – État actuel – Révisé Changements 

 
1 

Employés sur le tableau de 
remplacement 

(Annexe 34 pour le Corridor 
quand applicable du 15 juin 

au 15 septembre) 

 
2 

Employés sur le tableau de 
remplacement comptant de 144 à 160 
heures 

 

3 
Promotion au sein de l’équipe* (sur une 
base volontaire) 

 

4 Employés mis à pied 2 

5 
Promotion au sein de l’équipe* (sur une 
base obligatoire) 

 

6 
Employés en affectation ayant demandé 
du travail supplémentaire 

 

7 
Employés sur le tableau de 
remplacement en surplus d’heures 

 

Les règles d’urgence (l’ordre général actuel ne figure pas dans la 
convention collective) sont susceptibles d’être modifiées en fonction de la 

situation 
 Employés sur le tableau de 

remplacement en repos – déclarés 

 

 Employés assignés en période d’attente 
6 

 Employés sur le tableau de 
remplacement entrant sur le train 

 

 Employés assignés entrant sur le 
train 

 

 Employés sur le tableau de 
remplacement en repos – non déclarés 

 

 Repos annulé  

 
 
 
 

Dave Kissack Karine Chapados 
Président, Conseil national 4000 d’Unifor Conseillère spécialiste, Relations de travail 

VIA Rail Canada Inc. 
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LETTRE D’ENTENTE 

ENTRE 

VIA RAIL CANADA INC. 
(ci-après appelée « la Société ») 

 
 

ET 
 

UNIFOR, Conseil 4000 
(ci-après appelé « le Syndicat ») 

 
 

OBJET : Temps de déplacement excessif entre l’hôtel et le lieu de travail 

 
 

ATTENDU QUE la convention collective présentement négociée est de courte 
durée. 

 
 

ATTENDU QUE  le Syndicat a fait part, dans le cadre des négociations en cours, 
de ses préoccupations à propos du fait que le temps de 
déplacement entre l’hôtel et le lieu de travail est trop long et que 
les employés devraient être indemnisés en conséquence. 

 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT. 
 

Départ de l’hôtel 
1) Des temps de déplacement en navette et en taxi ont été prévus de façon 

à laisser suffisamment de temps pour faire le trajet entre les hôtels situés 
près des terminaux de détachement et le lieu de présentation au travail. 

 
2) Si le départ en navette ou en taxi a lieu plus de trente (30) minutes avant 

l’heure de présentation au travail, les employés peuvent présenter une 
demande d’ajustement du temps (DAT) pour tenir compte du temps de 
déplacement supplémentaire. 

 

Dave Kissack Karine Chapados 
Président, Conseil national 4000 d’Unifor Conseillère spécialiste, Relations de travail 

VIA Rail Canada Inc. 
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Montréal, le 3 décembre 2020 
 

Monsieur Dave Kissack,  
Président, Conseil national 4000 
UNIFOR 

 
Mise en œuvre du programme des intervenantes auprès des femmes chez VIA Rail 
pour le Conseil national 4000 

 
 

Programme des intervenantes auprès des femmes chez VIA Rail 

 

La présente fait suite à nos récentes discussions à la table de négociation concernant 
les situations uniques auxquelles sont confrontées les femmes en milieu de travail. 
Les parties reconnaissent que les employées peuvent parfois avoir besoin de discuter 
avec une autre femme de questions comme la violence ou les abus à la maison ou le 
harcèlement au travail. Elles peuvent également avoir besoin de se renseigner sur les 
ressources spécialisées de la communauté, notamment les personnes conseillères ou 
les refuges pour femmes, afin de les aider à traiter de ces questions et de bien d’autres 
encore. 
 
Par conséquent, en plus des ressources actuelles comme le Programme d’aide aux 
employés parrainé par la Société, la Société et le Syndicat conviennent de mettre en 
place le programme des intervenantes auprès des femmes chez VIA Rail, sous réserve 
des conditions suivantes. 

 
1. La Société accepte un maximum de cinq (5) postes d’intervenantes auprès des 

femmes, un par région. La considération de ce qui précède comprendra au moins 

une (1) intervenante francophone dans la province de Québec à inclure dans le 

nombre total de postes régionaux d’intervenantes auprès des femmes. 

 
2. La ou les candidates retenues acceptent d’exercer la fonction d’intervenante 

auprès des femmes pendant la durée de la convention collective. 

 
3. Les candidates retenues doivent accepter d’occuper le poste d’intervenante 

auprès des femmes pendant la durée de la convention collective. 

 

4. Les intervenantes auprès des femmes disposent de deux (2) heures par semaine 

pour s’acquitter de leurs fonctions. Cette période est convenue d’avance d’un 

commun accord entre l’intervenante et son supérieur hiérarchique. Cette période 

de deux heures est fixée de façon à avoir le moins d’impact possible sur les 

activités. 
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5. La Société s’engage à donner à l’intervenante auprès des femmes accès à une 

ligne téléphonique confidentielle qui sera utilisée exclusivement pour les fonctions 

de l’intervenante auprès des femmes. Lorsqu’une femme membre demande à 

rencontrer en personne l’intervenante dans un local de VIA Rail, la Société fera 

tout son possible pour lui donner accès à un bureau privé afin de préserver la 

confidentialité de la rencontre. 

 
6. La Société et le Syndicat préparent des communications appropriées pour 

informer les employées sur le rôle des intervenantes auprès des femmes et 

communiquer le numéro de la ligne téléphonique confidentielle. 

 
7. Les intervenantes auprès des femmes doivent suivre un programme de formation 

de base de quarante (40) heures organisé par le Syndicat et, chaque année, un 

programme de formation annuel de trois jours incluant le temps de déplacement. 

La Société peut désigner une représentante qui participera à la formation 

(procédure distincte pour les représentantes de l’employeur). 

 

8. Les intervenantes auprès des femmes peuvent être appelées à participer à 

d’autres programmes de la Société, notamment son programme sur la santé 

mentale et le bien-être. 

 
9. Ce programme est mis en œuvre pour la durée de la convention collective en 

vigueur. 

 

Si vous acceptez ce qui précède, veuillez indiquer votre accord ci-dessous.  

 

Accepté le 3 décembre 2020 

 
 

Karine Chapados 
Conseillère spécialiste, Relations de travail VIA 
Rail Canada Inc. 
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Lettre concernant le renouvellement de toutes les annexes 

 
 

Mme Karine Chapados 
Conseillère spécialisée, Relations avec les employés VIA 
Rail Canada, Inc. 
3 Place Ville-Marie, bureau 500 
Montréal, Québec 
H3B 2C9 

 
Madame Chapados : 

 
Cette lettre sert à reconnaître que les parties conviennent du renouvellement de toutes les 
annexes des conventions collectives un et deux à la fin du processus de négociation. 

 
 

Respectueusement 
 
 
 
 

 
Dave Kissack 
Président, Conseil Unifor 4000 
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Entente – Représentant en santé et sécurité du travail 
VIA RAIL INC. 

(ci-après appelé “l’Employeur”) 
 

Et 
 

UNIFOR, CONSEIL 4000 
(ci-après appelé le “Syndicat”) 

 

Considérant que les parties souhaitent unir leurs forces pour assurer un lieu de travail 
sécuritaire et sain à leurs employés et membres ; 

Considérant que les parties reconnaissent l'importance d'avoir un représentant dédié à 
la santé et à la sécurité ; 

Considérant que les parties reconnaissent que des règles de gouvernance doivent être 
établies afin d'encadrer le délégué à la santé et à la sécurité; 

 
NOW, THEREFORE, THE PARTIES have reached an agreement on the terms and 
conditions regarding the health and safety representative. 
 
Par conséquent, les parties conviennent de ce qui suit : 
 

1. Preambule 
 
 Le préambule fait partie de cette lettre d'entente. 
 

2. Nomination 
 
Il est de la responsabilité du Syndicat de nommer un employé comme représentant 
à la santé et à la sécurité. Cette personne doit refléter les valeurs de l'organisation 
et doit avoir un dossier de santé et de sécurité irréprochable. 
 
La personne choisie doit être bilingue et capable de se déplacer régulièrement. 
L'Employeur se réserve le droit de refuser la nomination d'une personne salariée 
pour tout motif valable, tel que des problèmes de comportement connus ou 
d’absentéisme. 
 
La nomination sera pour la période de la durée de la convention collective. 
 
La nomination doit être confirmée par une lettre officielle du Syndicat à l'attention 
du directeur des relations de travail de VIA Rail Canada Inc. 
 

3.  Ancienneté et vacances 
Le représentant à la santé et à la sécurité continuera de payer ses cotisations 
syndicales, d'accumuler de l'ancienneté et conservera ses droits d'ancienneté. 
 
Le représentant doit adresser ses demandes de vacances au directeur 
responsable de la fonction de Santé et sécurité. 



Via Rail Canada – Personnel itinérant des services dans les trains 193  

 
3. Horaire de travail 

 
Le représentant à la santé et à la sécurité doit être disponible du lundi au vendredi 
et exceptionnellement les soirs et les fins de semaine pour des questions urgentes 
de sécurité. Il doit être physiquement présent aux installations de l'Employeur 
pendant les heures de travail. Le représentant pourra travailler à domicile 
conformément à la politique de l'employeur. 
 
Le représentant doit remplir sa feuille de temps et la soumettre à chaque semaine 
au directeur responsable de la fonction de Santé et Sécurité pour validation. 
 

4. Structure hiérarchique 

 
 Le directeur de la fonction de Santé et Sécurité exercera l'autorité fonctionnelle. 
Cependant, les priorités en matière de santé et de sécurité seront déterminées par 
les deux parties. 

 
5. Équipement 

 

Le représentant à la santé et à la sécurité recevra un iPhone et un ordinateur portable. Il aura 
accès, le cas échéant, à un bureau avec des classeurs, un bureau de travail, 
des chaises, un téléphone, une photocopieuse et un télécopieur. Il aura accès 
aux systèmes de la Société ou à tout système que la Société utilise pour suivre 
la santé et la sécurité. Le matériel doit être restitué à la fin du terme. 

 

 
6. Frais de déplacement 

 
 Tous les frais de déplacement seront approuvés et partagés par les deux parties. 
 

7. Taux de rémunération 
 
 L'employé sera payé au taux horaire de Directeur des services (Corridor) de la 
 Convention Collective No 2. 
 

8. Rôle et attentes du délégué à la santé et à la sécurité 

 
Créé en vertu de l'Entente nationale sur la sécurité, la santé et l'environnement 
signée le 22 février 1999 et nommé par le syndicat, le représentant d'Unifor en 
matière de santé et de sécurité aide la Société et Unifor à atteindre leur objectif 
commun de créer et de maintenir un environnement sécuritaire et lieu de travail 
sain. 
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Le représentant travaille avec le département de la santé et sécurité en aidant à la 
mise en œuvre du plan de santé et sécurité et en jouant un rôle proactif dans la 
prévention de la santé et de la sécurité, en tenant toujours en considération des 
principes de gestion des risques pour la priorisation. Il agit à titre de mentor et 
intervient auprès des employés et des membres afin de renforcer la culture de 
santé et sécurité de l'organisation et contribue à assurer un milieu de travail sain 
et sécuritaire pour les employés et les membres. 

 
Le délégué à la santé et à la sécurité exerce les fonctions énoncées dans sa 
description de poste. 
 
Cette entente ne peut être utilisée par aucune des parties comme référence pour 
le règlement de tout autre grief ou audience d'arbitrage. 

 
Veuillez indiquer votre accord en signant ci-dessous et en renvoyant un (1) 
exemplaire dûment signé pour nos dossiers. 
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LETTRE D’ENTENTE 
Entre: 

VIA RAIL INC. 
(ci-après appelé “l’Employeur”) 

 
Et 
 

UNIFOR, CONSEIL 4000 
(ci-après appelé le “Syndicat”) 

 
Objet : Modifications du temps de service donnant droit à la pension pour certains 
employés participant au programme de travail partagé 
 
Considérant que Les employés qui participaient auparavant et qui participent actuellement au 

programme de travail partagé ont eu et ont leur temps de service ouvrant 
droit à la pension calculée au prorata pendant leur participation au 
programme. 

 
Considérant que Les parties reconnaissent qu'une décision récente de la Cour suprême du 

Canada a conclu que le fait de ne pas permettre à une certaine catégorie 
d'employées (le « groupe ») qui optent pour le programme de travail partagé 
de racheter la totalité de leur temps de service ouvrant droit à la pension 
pendant qu'elles étaient employées dans le cadre du programme peut 
constituer une discrimination illégale fondée sur le sexe; 

Considérant que  Les parties souhaitent prendre les mesures suivantes et de les inclure dans 
la présente lettre d'entente afin d'éviter toute accusation de discrimination, 
à l'égard de tout employé du groupe, ou de toute accusation contre le 
programme de travail partagé ou le régime de retraite sur cette base ; 

 
Les parties conviennent donc de ce qui suit : 

 
 

1. Le préambule de la présente lettre d'entente en fait partie intégrante ; 
 
 
2. Dorénavant, tous les employés du groupe qui adhèrent à compter de la date de la 

signature de la présente lettre d'entente au programme de travail partagé afin de 
concilier leurs obligations professionnelles et familiales après un congé de 
maternité et/ou parental pourront opter d’être crédités de leur temps de service 
cumulé complet afin de déterminer le temps de service ouvrant droit à la pension 
et, dans ce cas, d’être tenu de verser des cotisations à leur pension pour refléter 
cela conformément aux lignes directrices sur la pension et selon l'horaire de travail 
avant de rejoindre le programme de partage d'emploi. 

 
 
3. Tous les employés visés par le paragraphe 2 de la présente lettre d'entente devront 

communiquer avec les Services Partagés avant la fin de leur programme de Travail 
partagé pour confirmer s'ils opteront pour le rachat du temps perdu de leur rente 
selon les modalités définies au Régime de retraite des Employés syndiqués de VIA 
Rail Canada Inc. Un employé doit fournir une preuve de sa responsabilité de 
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proche aidant lorsqu'il est raisonnablement possible de le faire ou au moyen d'une 
attestation assermentée afin de demander un rachat de pension. 

 
4. Les employés qui souhaitent participer à un programme de travail partagé seront 

informés du changement lors de la demande d'inscription au programme. 
 
 
Cette lettre d'entente peut être modifiée par consentement mutuel entre les parties 
en cas d'exigence législative à cet effet ou à la suite d'une décision d'un tiers   
compétent qui rend obligatoire l'examen de telles actions. 
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LETTRE D’ENTENTE 
Entre: 

VIA RAIL INC. 
(ci-après appelé “l’Employeur”) 

 
Et 
 

UNIFOR, CONSEIL 4000 
(ci-après appelé le “Syndicat”) 

 
OBJET: Horaires de service à bord des trains (OTS) pour la région de l’atlantique 

 
 
La présente fait référence à notre discussion au cours de la ronde de négociations 
actuelle concernant les défis associés aux horaires de service à bord des trains (OTS) 
pour la région de l’atlantique. 
 
Par conséquent, les parties s'engagent à se rencontrer pour créer de nouveaux horaires 
de services à bord des trains (OTS) qui offrent aux employés plus de temps à leur 
terminal d'attache à un coût inférieur à 350 000,00 $ par année en plus de la masse 
salariale actuelle, tout en minimisant le temps non productif. 
 
Les parties s'engagent à se rencontrer dans les soixante (60) jours suivant la ratification 
de la convention collective pour un minimum d’au moins trois (3) jours. Les voyages de 
relève actuels resteront en place jusqu'à ce qu'une nouvelle entente soit en place et entre 
en vigueur, auquel cas ces coûts associés seront également incorporés dans cet accord. 
 
Si les parties ne parviennent pas à s'entendre sur les nouveaux horaires, cette question 
sera renvoyée au président du Conseil national 4000 d'Unifor et au directeur spécialiste 
des relations avec les employés pour une résolution rapide. 
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LETTRE D’ENTENTE 

 
Entre: 

 
VIA RAIL INC. 

(ci-après appelé “l’Employeur”) 
 

Et 
 

UNIFOR, CONSEIL 4000 et Local 100 
(ci-après appelé le “Syndicat”) 

 
 
Objet : Programme de Défenseur de la Justice Raciale et le Plan d'Action contre le 
Racisme chez VIA Rail 
 
 
Messieurs, 
 
La présente fait référence à nos récentes discussions à la table de négociation 
concernant les situations uniques auxquelles sont confrontées les communautés noires, 
autochtones ou racialisées en milieu de travail. 
 
Mise en place d'un défenseur de la justice raciale 
 
En reconnaissance du racisme sociétal, les parties conviennent d'identifier un défenseur 
de la justice raciale qui agira à titre d'ambassadeur du programme de diversité et 
d'inclusion de VIA Rail. 
 
Un défenseur de la justice raciale est une personne qui s'identifie comme membre de la 
communauté noire, autochtone ou racialisée. 
 
Le président du locale/conseil d'Unifor et le représentant de VIA Rail seront responsables 
de la sélection du défenseur de la justice raciale. 
 
Le défenseur de la justice raciale est un représentant en milieu de travail qui participera 
au programme Diversité et inclusion de VIA Rail. 
 
Les activités seront réalisées en lien avec le programme Diversité et Inclusion de VIA 
Rail. Un soutien sera également fourni par le programme Diversité et Inclusion de VIA 
Rail. 
 
Si vous êtes d'accord avec ce qui précède, veuillez indiquer votre accord ci-dessous. 
 
 
Convenu le : 12 juillet 2022 
 

 


